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Disclaimer 

Références et liens 

büro metis décline toute responsabilité pour des liens vers d'autres sites ( «hyperliens») qui se trouvent 
en dehors de leur zone de responsabilité. Au moment de la liaison, aucun contenu illégal étaient 
reconnaissables sur ces sites tiers. 
 

Non-responsabilité 

büro metis décline toute responsabilité pour l'actualité, l'exactitude, l'exhaustivité ou la qualité des 
informations fournies. Des réclamations de responsabilité à la société causés par l'utilisation ou la 
désuétude de l'information ou l'utilisation d'informations erronées ou incomplètes sont exclus. 
 

Copyright 

Ce document et le site www.affectations-transitoires.ch et tous ses textes, graphiques, documents et 
autres matériels sont protégés par le droit d'auteur. Sans accord écrit préalable de büro metis ces 
matériaux peuvent être utilisés en aucune façon. 
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A-1 Effets ! Introduction  

La présente section donne un aperçu des principaux effets des affectations transitoires (ou 
« utilisations intermédiaires ») pour tous les acteurs concernés. Elle désigne aussi les 
corrélations entre ces affectations et les tâches importantes des pouvoirs publics.  

Les problèmes qui peuvent surgir dans le contexte des affectations transitoires sont traités au 
fil des différents chapitres, ainsi que les moyens de les prévenir ou de réduire leur incidence. 

cf. aussi : Survol / Problèmes connus  

Définition 

Il n’est pas possible de donner une définition exhaustive de ce que sont les affectations transitoires, 
également appelées « utilisations intermédiaires ». Celles-ci caractérisent l’usage temporaire d’espaces et 
de surfaces, lequel « s’intercale » entre une ancienne affectation, souvent industrielle, et une nouvelle 
affectation à caractère définitif. Elles permettent de revaloriser momentanément les lieux tant que ceux-
ci ne font pas l’objet d’une demande de réaffectation à forte valeur ajoutée. 

La définition ne dépend par conséquent ni du type d’utilisation concerné, ni de son ampleur ou de sa 
fréquence, pas même du montant des loyers. Le critère déterminant est que les aires et les immeubles 
soient utilisés temporairement pour d’autres activités que celles d’origine. 

Potentiel élevé 

 

La plupart des affectations transitoires réalisées par le passé visaient à combler un vide: on se limitait le 
plus souvent à louer les locaux, sans véritable conscience du potentiel qu’ils offraient. Les expériences de 
ces 20 dernières années, en Suisse et surtout à l’étranger, démontrent cependant que, depuis 
longtemps, l’utilisation intermédiaire d’un site n’est plus associée au désordre, à une atmosphère 
« glauque » ou à des locataires difficiles. Au contraire, on considère aujourd’hui qu’elle peut générer des 
valeurs sociales et économiques multiples et diversifiées. 

Remarque: 
Contrairement à la revalorisation « traditionnelle » des espaces, qui suit les règles du 
marché, les affectations transitoires reposent sur une synergie entre les propriétaires, 
les utilisateurs et les communes. Elles peuvent être plus rentables qu’une 
revalorisation économique passagère de friches, surtout lorsqu’on recourt 
volontairement à cette solution. 

Chapitres dans cette section : 

Revalorisation du site 

Développement de la ville 

Culture / économie 

Aspects socio-culturels 

Affectations traditionnelles 

Friches industrielles en Suisse 

Documentation 
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Effets A-2 ! Revalorisation du site 

Les affectations transitoires peuvent comporter de nombreux avantages pour les propriétaires 
et les investisseurs: elles permettent notamment de rentabiliser les espaces, d’entretenir les 
lieux, d’attirer l’attention, et de conférer une certaine notoriété au site. La condition préalable 
à leur mise en œuvre est qu’elle soit soumise à une planification contrôlée. 

Site & image  

Revalorisation de sites tombés en désuétude 

Les friches industrielles sont souvent des « no man’s land », des lieux hostiles, qui sont le plus souvent 
méconnus de la population. Une réalité que, le plus souvent, une affectation transitoire peut changer. 
Dans le meilleur des cas, un « no man’s land » peut devenir un site suffisamment attrayant pour que de 
nouveaux utilisateurs s’y installent aux conditions du marché, ou même que ces derniers créent un 
nouveau marché. 

Une occasion de dialoguer 

Présentant le charme de la nouveauté, une affectation transitoire attire l’attention aussi bien des médias 
que de la population. Elle permet ainsi de relancer les discussions autour de l’essor de la ville ou du 
village. 

Bonne image de marque 

En permettant ou en initiant l’affectation transitoire d’une friche, le propriétaire peut améliorer sa 
visibilité. En effet, selon leur type, les utilisations intermédiaires bénéficient d’une bonne image auprès 
d’une large frange de la population et des spécialistes de la planification urbaine.  

Souvent, les affectations transitoires permettent d’implanter des « activités-phares » sur le site (qui 
devient p. ex. un haut-lieu de la gastronomie ou de la culture, etc.). Il peut arriver que leur rayonnement 
dépasse le cadre local, permettant de valoriser le site sur le plan commercial. 

De véritables aimants pour le public 

Les activités transitoires ouvertes au public attirent de nouveaux utilisateurs ou visiteurs. Le grand 
public découvre ainsi un lieu dont il ignorait l’existence jusque là; le « no man’s land » devient alors une 
adresse prisée, son image de marque en sort renforcée. C’est ainsi qu’un lieu méconnu s’ancre 
favorablement dans la conscience de la population. 

Création de valeur 

Le prix du terrain grimpe 

L’attention accrue du public et la nouvelle notoriété d’un site affecté transitoirement contribuent à 
augmenter le prix du terrain – dans des proportions bien plus importantes qu’un simple changement de 
zone. Même si cette plus-value ne peut pas être quantifiée, les observateurs spécialisés confirment ce 
phénomène. 

Soutiens pour propriétaires 

Une valeur ajoutée pour les friches industrielles 

Le seul fait que les locaux et les terrains puissent être (ré)utilisés, et permettent ainsi de répondre à un 
besoin, crée une valeur ajoutée. 

Tout bénéfice pour les propriétaires 

Certes, les revenus générés par les loyers d'utilisateurs provisoires sont plus faibles que la moyenne du 
marché. Cependant, contrairement à une situation de vacance, ils couvrent souvent au moins les frais 
d'entretien et peuvent contribuer à financer une partie des coûts pour l’étude de nouveaux projets.  

cf. aussi : Finances / rentabilité 
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Les bonnes idées… qui permettent d’attendre 

Lorsqu’une aire en friche connaît un avenir incertain, une affectation transitoire permet de tempérer la 
pression exercée sur les propriétaires pour trouver une nouvelle affectation définitive. En effet, les 
recettes générées par les loyers libèrent plus de temps pour procéder à une planification de fond, 
permettant de tester différentes solutions pour l’avenir, et d’étudier différents scénarios de 
développement. Ainsi, la phase de planification peut durer plus longtemps et la question de l’affectation 
définitive rester ouverte pendant un certain temps. 

Souvent c'est par manque d’idées que les friches ne sont pas affectées définitivement. Des 
aménagements temporaires peuvent fournir aux développeurs de projets de bonnes pistes quant aux 
différentes possibilités d’affecter un type de lieu spécifique. 

Fonction d’entretien  

Les activités transitoires contribuent à entretenir les bâtiments et les espaces, si bien qu’ils ne subissent 
pas les effets du temps. Cela permet également de préserver leur valeur immobilière.  

Ces facteurs sont particulièrement importants si les propriétaires envisagent de réaffecter les bâtiments 
plutôt que de les démolir. 

Prévenir les actes de vandalisme et les dépôts sauvages de déchets 

Une affectation transitoire assure une présence sur le site, ce qui permet d’éviter les actes de 
vandalisme, les occupations clandestines ainsi que les dépôts sauvages de déchets (« littering »). 

Freiner l’extension des sites contaminés 

Si une friche industrielle est contaminée par des substances polluantes, l’affectation transitoire peut 
éviter que cette pollution ne s’étende et n’empire (p. ex. en posant un revêtement bitumineux, en 
maintenant en état les toits et les revêtements). 

cf. aussi : Droit / sites contaminés 
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A-3 Effets ! Développement de la ville 

Contrairement à la revalorisation « traditionnelle » des espaces, les affectations transitoires 
peuvent contribuer au développement de la ville ou de l’agglomération, en créant en 
relativement peu de temps une densité urbaine élevée et stimulante aux plans culturel, 
économique et social. 

Jusqu’ici les autorités n’ont guère eu conscience des effets positifs des affectations transitoires. La plupart 
« laissent faire » alors qu'elles pourraient les gérer de façon plus active.  

Remarque 
Même si tous les effets des affectations transitoires sur le développement d’une 
commune décrits ci-dessous peuvent apparaître spontanément, il est cependant plus 
judicieux de les « générer » volontairement. 

Densification du quartier ou de la ville 

Ouverture d’espaces urbains et de quartiers 

L’état initial d’une friche industrielle peut se comparer à une monoculture, voire à une « cité interdite ». 
Après la fermeture d’une exploitation, le terrain se transforme en un « non-lieu » sans grand intérêt. Les 
affectations transitoires nécessitent et génèrent la présence d'un public dans des zones souvent 
inaccessibles et fermées (en implantant des lieux dédiés p. ex. à l’artisanat, la restauration, la culture et 
les loisirs). L’espace public s’étend d’autant. 

Foisonnement d’activités et dynamisme  

Laisser une zone en friche, c'est renoncer à une foison d'opportunités. Source de diversité, les 
affectations transitoires entraînent des changements qui peuvent donner de nouvelles impulsions à une 
ville ou à une commune. 

Produire des tranches de ville au lieu d’en consommer 

Affecter provisoirement une friche signifie aussi responsabiliser les acteurs de cette utilisation de 
l’espace. En effet, ils ne participent ainsi pas seulement à la revalorisation du site, mais aussi au destin 
de la commune ou de la ville. A travers cette implication, ils produisent eux-mêmes une « tranche » de 
ville, en prenant plus activement part à la vie sociale communautaire, et en s’identifiant davantage au 
lieu concerné. 

Mise en réseau et revalorisation des quartiers avoisinants 

Le voisinage profite également d’une affectation transitoire par le fait que le circuit économique ainsi créé 
profite à toute la zone concernée. Un double mouvement s’instaure: les utilisateurs transitoires font appel 
aux services de fournisseurs installés à proximité du site concerné (artisans, petits commerces, etc.); à 
leur tour, les résidents des quartiers alentours recourent aux offres proposées par les utilisateurs 
transitoires (activités récréatives, restauration, etc.). Des affectations transitoires bien pensées et 
abouties peuvent avoir d’autres effets bénéfiques pour les quartiers environnants: elles peuvent susciter 
un désir d’émulation pour d’autres sites ou faire revenir une population ou une clientèle qui aurait déserté 
les lieux. 

Plus de perméabilité au sein des agglomérations 

Grâce aux affectations transitoires, des zones qui, jusqu’à présent, obstruaient géographiquement le 
territoire urbain, deviennent accessibles. De nouveaux axes de déplacement sont ainsi créés, levant 
l'effet de barrage, ce qui augmente d'autant la diversité caractérisant les agglomérations. 

Des sources d’innovation pour stimuler l’essor des villes 

Les particularités structurales des friches industrielles (constructions et espaces) exigent de mettre en 
œuvre de nouvelles pratiques, méthodes et tactiques pour les rendre utilisables. Or les nouvelles idées 
ainsi acquises peuvent être transposées à d’autres problématiques urbaines. 

Création rapide d’une atmosphère urbaine 

Des affectations transitoires à petite échelle, variées, ouvertes au public et privilégiant les réseaux 
sociaux ou autres, telle est la clé pour produire une atmosphère urbaine véritable. Par ailleurs, lorsque 
les utilisateurs transitoires sont associés à la reconstruction d’un quartier sur l’ancien site, ils créent 
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immédiatement un environnement vivant pour les nouveaux arrivants – il n’y a pas de moyen plus 
efficace de créer telle qualité urbaine. En effet, au contraire des sites affectés provisoirement, les zones 
nouvellement construites ne deviennent la plupart du temps animées qu’au bout de plusieurs années.  

Développement durable 

Conjuguer compétences des acteurs et potentiel du site 

Les friches fournissent le plus souvent des espaces intérieurs et extérieurs de haute qualité. Les 
utilisateurs transitoires peuvent valoriser ce potentiel en se réappropriant le lieu, c’est-à-dire en le 
réinterprétant et en le façonnant de façon innovante et non conventionnelle. La présence des occupants 
sur le site, leur implication dans sa revalorisation et leur visibilité sont autant de facteurs qui rendent ce 
lieu vivant, permettant aux visiteurs d’établir une relation avec lui. La qualité du site s’accroît d’autant. 

(Ré)exploiter les ressources existantes 

Les installations de friches industrielles sont le plus souvent déconsidérées sur le plan économique ou 
dans l’opinion publique. Or les affectations transitoires confèrent un nouveau sens à ces ressources, et 
par conséquent aussi une nouvelle valeur. De plus, cette forme de revalorisation temporaire s’avère très 
écologique, car elle exploite les ressources existantes. Elle ne consomme pas les ressources énergétiques 
ou matérielles qui seraient nécessaires par ailleurs pour l’exploitation équivalente d’un site nouvellement 
construit.  

Mieux promouvoir le site 

Souvent, les affectations transitoires permettent d’implanter des « activités-phares » sur le site (qui 
devient p. ex. un haut-lieu la gastronomie ou de la culture, etc.). Il peut arriver que leur rayonnement 
dépasse le cadre local, donnant la possibilité de valoriser le site sur le plan commercial.  

S’identifier davantage au lieu 

Les activités transitoires ont généralement un impact positif sur l'environnement géographique et social 
du site. C’est pourquoi nombreuses sont les personnes qui se sentent attachées à ce lieu. Le lien ainsi 
créé développe le sentiment d’appartenance des habitants et permet de stabiliser la population. 
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A-4 Effets ! Culture / économie 

Parmi les activités transitoires susceptibles de transformer une friche industrielle, les activités 
culturelles et leur pendant commercial, celles de l’industrie créative, constituent des 
éléments-clés. Elles permettent aussi de créer de nouveaux circuits économiques ainsi que des 
emplois locaux. 

Industrie créative 

Créativité au-dessus de la moyenne 

Une caractéristique frappante des affectations transitoires est qu’elles font intervenir un nombre 
supérieur à la moyenne d’acteurs et d’entreprises issus de l’industrie créative. Ils sont en effet 40 % dans 
les zones urbaines affectées provisoirement contre une moyenne globale suisse de 11 %. En outre, le 
taux de création d’entreprises y est élevé: plus de 30 % de tous les utilisateurs transitoires sont des 
sociétés qui ont été fondées sur place.  

cf. aussi les enquêtes de zone*imaginaire : www.zone-imaginaire.ch 

Impulsions innovantes  

Pour pouvoir générer une plus-value, des entreprises de l’industrie créative ont besoin des conditions de 
location avantageuses que proposent les sites affectés provisoirement. Sources d’innovation pour 
l’économie, les entreprises de ce secteur assument certaines fonctions pionnières au sein de la société du 
savoir. Elles donnent des impulsions notables à l’économie locale, jouant un rôle non négligeable dans la 
politique de l’emploi. 

Plus-value par l’innovation 

Réaliser de nouvelles formes de collaboration 

Dans les friches industrielles pourvues de locaux et de surfaces variés, les individus ont souvent des 
projets de vie semblables. Dans leurs bureaux, ateliers ou studios, ils ne fonctionnent pas seulement les 
uns à côté des autres, mais aussi les uns avec les autres: par d’intenses échanges d’idées, les individus 
développent des solutions pour façonner ensemble leur environnement social. 

Générer des circuits économiques locaux 

Cette cohabitation et surtout cette collaboration dans un espace relativement étroit donnent naissance à 
des relations économiques entre les utilisateurs des lieux. Elles peuvent prendre la forme d’échanges 
réciproques au titre de troc, ou bien de relations d'affaires « classiques » ou spéciales. 

Faire renaître un capital humain « en friche » 

Les individus qui s’engagent en faveur d’affectations transitoires ont en général attendu longtemps une 
occasion de pouvoir concrétiser leurs idées. Les qualités particulières des espaces proposés, les 
conditions de location avantageuses et un environnement social enrichissant offrent un cadre idéal pour 
valoriser un capital humain qui ne demande qu’à l’être.  

Faire émerger et valoriser de nouvelles tendances culturelles 

Sources d’inspiration pour les différents acteurs des milieux de la création, les nouveaux terrains, les 
locaux ou espaces publics que l’on peut trouver dans des friches industrielles incitent à tester de 
nouvelles pratiques et réaliser de nouveaux projets. De même, ils leur permettent aisément de coopérer 
avec d’autres utilisateurs transitoires qui favorisent la création interdisciplinaire. Certaines petites 
entreprises lancent de nouvelles tendances, donnant de fortes impulsions innovatrices à l’économie. 

Servir de tremplin pour les start-ups 

Ce sont notamment les conditions de location avantageuses qui permettent de développer de nouvelles 
idées entrepreneuriales à un risque financier moindre, et de les lancer sur le marché, aussi bien dans le 
domaine des services que dans celui de l'artisanat.  

L’environnement créatif informel constitue un autre atout majeur en ce sens. 
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Culture 

Lieux d’expérimentation artistique 

Les bâtiments affectés provisoirement étant loués à des conditions avantageuses, ils représentent la 
plupart du temps pour les jeunes artistes l’unique refuge qui leur permette de réaliser toutes sortes 
d’œuvres. En outre, l’environnement géographique et social particulier de ces lieux constitue un terreau 
fertile pour la création. Ainsi, même les artistes déjà reconnus s’inspirent volontiers de l’atmosphère 
propice pour expérimenter de nouvelles idées. C’est la raison pour laquelle les sites affectés 
provisoirement voient fleurir les ateliers, les locaux de répétition et les espaces culturels, qui jouent un 
rôle prégnant en rendant le lieu vivant. 

La culture lance la mode  

Les sites affectés transitoirement regorgent souvent d’espaces à vocation culturelle: institutions ouvertes 
au public représentant une certaine culture populaire (discos), clubs à la pointe de la mode au 
rayonnement (inter)national, salles de répétition, ou encore scènes artistiques alternatives (danse, 
théâtre, littérature ou musique). Il n’existe quasiment pas de ville en Europe qui ne compte pas 
d’institutions culturelles, petites ou grandes, à l’emplacement d’anciennes zones industrielles. 

La culture ouvre des portes 

Les institutions culturelles destinées au public drainent de nombreux visiteurs, contribuant à créer une 
atmosphère urbaine. Cela est possible premièrement grâce à la clientèle qui fréquente les lieux, et, 
deuxièmement, grâce aux médias qui se font l’écho du site. Avec les lieux de restauration, les institutions 
culturelles jouent un rôle phare au sein des sites affectés provisoirement, notamment pour mieux les 
faire connaître et les transformer en adresses prisées.  
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A-5 Effets ! Aspects socio-culturels 

Dans les nombreux sites affectés transitoirement, les institutions et les activités socio-
culturelles sont fortement représentées. Elles contribuent notablement à rendre une commune 
vivante et à renforcer la cohésion sociale. 

Assises non commerciales d'une commune 

Des œuvres d’entraide aux sports « tendance » 

Prises au sens strict, les activités socio-culturelles recouvrent l'ensemble des projets sociaux destinés à 
aider les individus, souvent avec le concours de bénévoles (p. ex. œuvres d’entraide, garde d’enfants, 
manifestations de culture populaire, cours de vie pratique). Dans une acception plus large, elles peuvent 
désigner des activités récréatives (loisirs) ou sportives (sports à la mode notamment), ou encore les 
activités commerciales ou informatives proposées par des organisations culturelles, sociales ou d'utilité 
publique. Les sites affectés transitoirement proposent nombre d’activités de ce type. Quand ils servent de 
point de rencontre, les cafés et les bars aussi assument des fonctions socio-culturelles, que ce soit pour 
les utilisateurs transitoires eux-mêmes, pour les habitants des quartiers environnants ou pour des 
groupes sociaux défavorisés.  

Plus de liberté à moindre prix  

Les institutions culturelles ou socio-culturelles sont rarement fortunées et par conséquent ont tout 
particulièrement besoin de conditions locatives avantageuses, telles que celles proposées dans les aires 
affectées provisoirement. Par ailleurs, les acteurs de ces milieux savent apprécier les qualités spatiales et 
le caractère temporaire des lieux parce que ceux-ci leur offrent plus de liberté et une plus grande marge 
de manœuvre pour des expérimentations. Souvent, les activités socio-culturelles se déroulent non 
seulement à l’intérieur des bâtiments, mais aussi dans des espaces extérieurs. 

Plus-value sociale 

Au service de l’intérêt public  

Les acteurs des milieux socio-culturels assument des tâches qui relèvent de l’intérêt public ou social, 
créant de la valeur ajoutée pour la vie collective. Ce facteur a une influence positive pour l’image et 
l’atmosphère d’un site affecté provisoirement, ainsi que pour ses propriétaires. 

Rôle pionnier 

Véritables « pionniers urbains », les utilisateurs transitoires dans le domaine socio-culturel se 
caractérisent par un grand engagement personnel et professionnel, une grande flexibilité ainsi qu’une 
certaine prédisposition à trouver des solutions non conventionnelles et créatives. Ils reconnaissent à 
temps les problèmes de cohabitation et peuvent y remédier rapidement. Ils sont ainsi d’excellents 
interlocuteurs pour les questions de développement urbain. 

Promotion de l’auto-gestion 

Les acteurs des milieux socio-culturels se distinguent par leur grande capacité à communiquer et à 
échanger des idées, favorisant les opportunités de créer des réseaux. Ainsi, les sites affectés 
provisoirement où ils sont présents sont gérés en privilégiant organisation autonome, initiatives 
personnelles et entraide mutuelle. Ce type de gestion est bénéfique pour les processus d’apprentissage, 
aussi bien pour organiser un événement que pour monter une affaire ou s'intégrer à des organisations 
déjà existantes. 

Des activités qui complètent celles des pouvoirs publics 

Les services des utilisateurs transitoires issus des milieux socio-culturels privés complètent de manière 
opportune ceux des pouvoirs publics. Cela est particulièrement vrai au niveau des offres de quartier, que 
les utilisateurs contribuent à préparer. Cependant, il convient que les autorités continuent à assumer la 
responsabilité des tâches qui leur incombent, sinon, les utilisateurs – souvent bénévoles – risquent de se 
décourager par manque de soutien. 
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Une nouvelle patrie 

Les institutions socio-culturelles offrent des opportunités de séjours et d'activités sur lesquelles ne 
s’exerce aucune pression commerciale. Cet état de choses est tout particulièrement important pour 
favoriser l’intégration sociale, notamment des migrants.  
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A-6 Effets ! Affectations traditionnelles  

Sont considérées comme « traditionnelles » les affectations transitoires qui ne poursuivent 
aucun objectif de développement à plus-value sociale ou autre, mais servent uniquement à 
louer les locaux temporairement; cette solution est souvent appliquée dans des régions 
périphériques ou rurales. Dans ce cas, les affectations transitoires sont, la plupart du temps, 
très semblables aux affectations initiales. 

Effets possibles 

Générer des bénéfices pour les propriétaires 

Les revenus des loyers issus d’affectations transitoires conventionnelles génèrent des bénéfices 
importants pour les propriétaires. Cela leur permet d’assumer les intérêts du capital et les frais 
d’entretien, et éventuellement, de couvrir une partie des frais de rénovation ou d’étude de nouveaux 
projets. 

Maintenir les lieux en état 

Les activités transitoires contribuent à entretenir les bâtiments et les espaces, si bien qu’ils ne subissent 
pas les effets du temps. Cela permet également de préserver leur valeur immobilière.  

Ces facteurs sont particulièrement importants si les propriétaires envisagent de réaffecter les bâtiments 
plutôt que de les démolir. 

Prévenir les actes de vandalisme et les dépôts sauvages de déchets 

Une affectation transitoire assure une présence sur le site, ce qui permet d’éviter les actes de 
vandalisme, les occupations clandestines ainsi que les dépôts sauvages de déchets. 

Freiner l’extension des sites contaminés 

Si une friche industrielle est contaminée par des substances polluantes, l’affectation transitoire peut 
éviter que cette pollution ne s’étende et n’empire (p. ex. en posant un revêtement bitumineux, en 
maintenant en état les toits et les revêtements). 

Pas de plus-value 

Si elles ne sont pas gérées en fonction d’objectifs spécifiques, les affectations transitoires 
conventionnelles ne génèrent le plus souvent pas les autres effets positifs que sont la revalorisation du 
site et le développement communal. Cependant, elles sont également moins exigeantes sur le plan des 
études à réaliser et moins coûteuses, entre autres au niveau de l’infrastructure (raccordements 
électriques, toilettes, etc.). 
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A-7 Effets ! Friches industrielles en Suisse 

Il existe en Suisse des centaines de zones industrielles ou artisanales abandonnées ou sous-
exploitées. La superficie totale de ces sites correspond à celle de la ville de Genève. Nombreux 
sont ceux qui sont idéalement situés, se prêtant donc bien à une reconversion ou à 
l’implantation de nouvelles entreprises industrielles ou artisanales. Malgré cela, on préfère 
réaliser de nouveaux projets de construction en rase campagne, principalement en raison des 
risques financiers et des incertitudes de délais associés à la réaffectation des friches 
industrielles. Pourtant, de nombreuses raisons (écologiques, économiques et sociales) parlent 
en faveur de la revalorisation de ce type de sites.  

C’est la Wochenzeitung (WOZ) qui a soulevé en premier (1995) la question des friches industrielles en 
Suisse et des affectations transitoires possibles. Peu de temps après, les magazines Hochparterre et Cash 
ont co-publié un article décrivant minutieusement les sites abandonnés dans notre pays. Enfin, à la suite 
d’une intervention parlementaire au Conseil national, les offices fédéraux de l’environnement (OFEV) et 
de l’aménagement du territoire (ARE) sont également entrés dans le débat.  

Contexte en chiffres 

Publiée en 2004, l’étude « La Suisse et ses friches industrielles – Des opportunités de développement au 
cœur des agglomérations » (ARE et OFEV) montre que les surfaces utilisables laissées en friche en Suisse 
sont équivalentes à la superficie de la ville de Genève (env. 17 000 000 m2). Parmi ces sites abandonnés, 
80 % se situent dans des zones urbaines. S’agissant du type d’affectation, 26 % de ces sites ne sont pas 
réaffectés et 29 % sont affectés transitoirement (voir fig. ci-dessous). Seules des zones d’une superficie 
supérieure à un hectare ont été prises en compte. En intégrant les zones plus petites, le nombre de 
friches industrielles qui pourraient être revalorisées augmente. Economiquement parlant, les friches 
industrielles non réaffectées représentent une perte de recettes d’impôts d’un montant annuel de 150 à 
500 millions de francs pour l’ensemble de la Suisse.  

Affectation des superficies en pourcentage de l’ensemble des aires 

 

Source : OFEV/ARE (éd.): La Suisse et ses friches industrielles – Des opportunités de développement au 
cœur des agglomérations. Berne. 2004. 

Localisation des friches industrielles suisses  

Une majorité des friches industrielles et artisanales se trouve sur le Plateau suisse. Parmi ces sites, 40 % 
se concentrent dans les centres urbains de taille moyenne à grande (qui représentent les neuf plus 
grandes villes de Suisse et environ 50 villes de moins grande envergure), 40 % se situent dans leurs 
faubourgs. Plus de la moitié d’entre eux se trouve dans un rayon de desserte de 30 minutes en voiture 
pour plus d’un demi-million d’habitants. Par ailleurs, plus d’un quart de million de personnes actives dans 
le secteur tertiaire travaille dans ces zones industrielles réaffectées. Si celles-ci sont facilement 
accessibles en transport individuel, elles ne le sont guère avec les transports publics. Cet état de fait 
signifie que seul un petit nombre d’anciennes zones industrielles se prêtent à l’aménagement 
d’infrastructures génératrices de trafic important, comme des centres commerciaux ou des centres de 
loisirs. 
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«La Suisse et ses friches industrielles – Des opportunités de développement au cœur des 
agglomérations». OFEV/ARE. 2004. (PDF) 

Friches industrielles et aménagement du territoire: 
état des lieux  

Au niveau méthodologique, la science de l’aménagement du territoire ne traite presque pas des friches 
industrielles, parce que les instruments « formels » n'offrent aucune possibilité concrète de réaliser les 
idées de développement autour de ces sites. Or réhabiliter ces friches permettrait de diminuer la pression 
exercée sur le paysage, lorsque des espaces verts sont transformés en zones à bâtir. Il manque en 
particulier des instruments juridiques régissant le passage d’une affectation initiale à une réaffectation, 
car dans le cadre institutionnel, les responsables de l'aménagement du territoire se concentrent sur des 
objectifs « rigides ». Il serait possible de combler cette lacune, si ces responsables prenaient conscience 
du potentiel des affectations transitoires comme instrument informel pour réhabiliter des friches 
industrielles, et étaient disposés à recourir à cette solution. A cet effet, il s’agit principalement de 
renforcer la coordination, d’assumer plus clairement une fonction de pilotage, ainsi que de mettre en 
place un partenariat entre tous les acteurs concernés en fonction d’objectifs précis.  

Remarque 
Les communes qui ont des friches industrielles sur leur territoire peuvent recourir à 
l’affectation transitoire comme instrument informel d’aménagement du territoire, c’est-
à-dire pour compléter les instruments habituels. Elles peuvent initier, piloter ou 
soutenir l’affectation transitoire des friches en coopération avec les propriétaires. Ce 
faisant, il leur est possible d’atteindre certains objectifs de développement locaux à 
moindre effort. 
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A-8 Effets ! Documentation 

Vous trouverez ci-dessous les principaux liens sur le thème des affectations transitoires. Les 
liens sur les projets lancés en Suisse sont mentionnés à titre d’exemples. 

Bibliographie 

 

Hochparterre/Cash: Die nicht mehr gebrauchte Schweiz. Sonderhefte. 
Zürich, 1996/1997/1999. 

Commande 

Hochparterre/Wüest & Partner: Pleiten und Profit im Brachenland Schweiz. 
Beilage zu Hochparterre 11/2008. Zürich 2008. 

Commande 

Marc Angst, Philipp Klaus, Tabea Michaelis, Rosmarie Müller, Stephan 
Müller, Richard Wolff (éd.): zone*imaginaire. Argumente und Instrumente 
für Zwischennutzungen. Vdf Hochschulverlag. Zürich 2009 

Commande  
Télécharger le résumé du 
rapport final de décembre 
2008 

Senatsverwaltung für Stadtentwicklung Berlin (éd.): Urban Pioneers. 
Berlin: Stadtentwicklung durch Zwischennutzung. Jovis, Berlin, 2007. 

Commande 

ARE/OFEV/ Canton d’Argovie (éd.): Reconversion des friches industrielles 
et artisanales - Mesures d’encouragement Berne/Aarau, 2007. 

Télécharger 

OFEV/ARE (éd.): La Suisse et ses friches industrielles – Des opportunités 
de développement au cœur des agglomérations. Berne, 2004. 

Télécharger 

Bürgin Matthias, Cabane Philippe: Akupunktur für Basel. Zwischennutzung 
als Standortentwicklung auf dem Areal des DB-Güterbahnhofs in Basel. 

Télécharger 

Reto Westermann / Roman Züst / Tibor Joanelly (éd.): Waiting Lands: 
Strategien für Industriebrachen. Niggli-Verlag. Zürich 2008. 

Commande 

NSL - Netzwerk Stadt Landschaft (éd.): Zürich: Stadt der Kreativen. = 
DISP 175 (Diverse Beiträge über Industriebrachen, Zwischennutzung und 
Kreativität). Zürich, 2008. 

NSL-Netzwerk 

Bundesministerium für Verkehr, Bau- und Wohnungswesen des 
Bundesamtes für Bauwesen und Raumordnung (éd.): Zwischennutzung 
und neue Freiflächen - Städtische Lebensräume der Zukunft. Bonn, 2004. 

Lien pour télécharger 

Bundesministerium für Verkehr, Bau- und Wohnungswesen des 
Bundesamtes für Bauwesen und Raumordnung (éd.): Zwischennutzungen 
und Nischen im Städtebau als Beitrag für eine nachhaltige 
Stadtentwicklung. Bonn, 2008. 

 

Télécharger 

Institut für Bauwirtschaft, Universität Kassel (éd.): Tagungsband zum 
Symposium 2002: Projektentwicklung brachgefallener Flächen. Kassel, 
2002. 

Télécharger 

Häni, Daniel, Ritter Markus, Silber, Alex, Walter & Spehr: Werkraum 
Schlotterbeck - Am Puls der 90er Jahre. Christoph Merian Verlag. Basel 
1993. (vergriffen) 

Commande 

Plüss, Priska: Bau- und planungsrechtliche Aspekte von 
Zwischennutzungen. Abschlussarbeit MAS ETH in Raumplanung. 
Basel/Zürich 19.11.2007 

Télécharger 

Güldenzoph, Wiebke (2001): Strategien des Industriebrachenrecyclings im 
Kanton Zürich - Analyse, Vergleich und Evaluation. Nachdiplomarbeit ETH 

Télécharger (rapport)   
Télécharger (annexe) 
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Zürich 2001. 

Büel, Philip: Zwischennutzung im Rahmen der Projektentwicklung - Ein 
Mehrwert? Masterthesis CUREM. Zürich 2008. 

Télécharger 

Beate Engel, Martin Waldmeier, PROGR Zentrum für Kulturproduktion 
(Hrsg.): Kultur im Zentrum: PROGR – eine Zwischennutzung mit 
Langzeitwirkung. Verlag Niggli, Zürich 2009. 

Verlag Niggli 
Commande 

Waldis, Samuel: Zwischennutzung urbaner Brachflächen und 
Nachhaltigkeit. Theoretisches Konzept zur Verbindung von 
Zwischennutzungen und Nachhaltigkeit. Masterarbeit Universität Basel 
2009. 

Télécharger 

Sulzer Escher-Wyss AG (Hrsg.): Aufbruch in Zürich West. Erfahrungen aus 
der Entwicklung des Escher-Wyss-Areals. Zürich, 2005. 

Commande 

trans_areale report_02: ein dokumentationsmagazin zum 
stadtentwicklungsprojekt _frachtenbahnhof/linz, dez 2005 (5.5 MB) 

Télécharger 

Haydn, Florian (Hg.), Temporäre Räume: Konzepte der Stadtnutzung. 
Birkhäuser Verlag, Basel 2006. 

Commande 

Stadtplanung Wien (Homeier-Mendes I., Kohoutek R., Kamleithner C, 
et.al.): Urban Catalyst - Strategien für temporäre Nutzungen - 
Entwicklungspotentiale für urbane Residualflächen in europäischen 
Metropolen; Amsterdam - Berlin - Helsinki - Neapel - Wien. = 
Werkstattbericht Nr. 60, Wien 2003, (épuisé) 

Stadtentwicklung Wien 

Klaus, Philipp: Industriebrachen und Kulturblüten – Vom Wert und dem 
Dilemma von Zwischennutzungen. In DISP 175. Zürich 2008. 

Télécharger 

Klaus, Philipp: Stadt, Kultur, Innovation: Kulturwirtschaft und kreative 
innovative Kleinstunternehmen in der Stadt Zürich. Seismo-Verlag Zürich 
2006. 

Commande 

Tschäppeler, Sabine / Gresch, Sabine / Beutler, Martin (éd.): Brachland. 
Urbane Freiräume neu entdecken. Haupt Verlag. Bern 2007 

Infos et commande 

Gstach, Doris: Freiräume auf Zeit - Zwischennutzung von urbanen Brachen 
als Gegenstand der kommunalen Freiraumentwicklung (Dissertation 
Kassel, 2006) 

Commande 

Innovationsagentur Stadtumbau NRW: Temporäre Nutzungen als 
Instrument  der Stadtentwicklung. Good Practice Reader. Düsseldorf 2008. 

Télécharger 

Bibliographie sur les affectations transitoires : www.zwischennutzung.net 
Literature affectations 
transitoires 

Liens 

Informationen und Austausch für Zwischennutzungsprojekte 
in der Schweiz mit Projekten, News, Adressen Fachpersonen, 
Argumenten und Angebot für Kurzberatung 

www.zwischenstadt.ch 

zwischennutzung.net: Umfassende Portalseite mit rund 300 
kurzkommentierten Links und Dokumenten zu 
Zwischennutzung, Umnutzung, Brache, Community 
Development etc. 

www.zwischennutzung.net 

zone*imaginaire: grossangelegtes KTI-Forschungsprojekt 
über Wesen, Wert und Wirken von Zwischennutzungen in der 

www.zone-imaginaire.ch 
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Schweiz 

Transformer les aires ferroviaires inutilisées en zones 
résidentielles. Projet du programme national de recherche 
PNR 54 

http://snipsnap.ch/cb2m4 

Réhabilitation des friches industrielles. Site de l'Office fédéral 
du développement territorial ARE 

http://www.are.admin.ch/ 
themen/raumplanung/00236/00423 

Der Verein umnutzer.ch ist ein Zusammenschluss von 
Umnutzern ehemaliger Fabrikareale mit dem Zweck, den 
Erfahrungsaustausch unter den Mitgliedern zu fördern, 
Synergiepotentiale zu nutzen und gemeinsame Interessen zu 
vertreten. 

www.umnutzer.ch 

Zwischennutzungsagentur Berlin: Neue Modelle zum Umgang 
mit Brachen und Leerstand 

www.zwischennutzungsagentur.de/ 
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B-1 Critères ! Introduction 

Les affectations transitoires se caractérisent par leur grande diversité: aucun projet de 
réhabilitation de friche industrielle ne ressemble à un autre. La section « critères » présente 
les principaux critères définissant les affectations transitoires et la manière dont elles se 
déroulent. 

Chapitres dans cette section : 

Acteurs 

Fonctions 

Evolution 

Marché 
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B-2 Critères ! Acteurs 

Parmi les acteurs d’une affectation transitoire, il faut distinguer les acteurs « directs », qui 
opèrent les activités transitoires, des acteurs « indirects », qui influencent le cours d’une 
affectation de ce type.  

Acteurs directs 

Les acteurs directs implantent et exercent les différentes activités transitoires sur un site donné. 

• Entrepreneurs (secteur d’activités « classiques », culture, restauration, start-ups) 
• Bénévoles socialement engagés (œuvres sociales ou culturelles), acteurs du domaine des loisirs 
• Associations, institutions d’utilité publique, organismes publics ou semi-publics 
• Marginaux 

Acteurs indirects 

• Propriétaires: ils définissent quelle ampleur et orientation donner aux affectations transitoires. 
• Communes (administration / autorités / politiciens): ils ont une influence sur les affectations 

transitoires en ce qu’ils sont responsables d’octroyer des autorisations, de mettre en place des 
coopérations ou d’offrir des médiations; parfois, ils sont eux-mêmes locataires des lieux concernés 
par une affectation transitoire. 

• Acteurs-clés: médiateurs, animateurs, concepteurs spécialisés, gestionnaires de quartier, etc. 
• Consommateurs et public: ils décident du succès du projet, en ce qu’ils participent à des activités, 

consomment des produits ou recourent à des services offerts sur place.  

 

Remarque 
Pour planifier, gérer et réaliser une affectation transitoire, il convient d’impliquer le 
plus grand nombre possible d’acteurs, quelle que soit l’instance qui prend l’initiative. 
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B-3 Critères ! Fonctions 

Outre leur but premier, c’est-à-dire louer des locaux qui seraient vides autrement, les 
affectations transitoires (indépendamment des activités transitoires elles-mêmes) peuvent 
remplir diverses fonctions dont les effets sont doubles: premièrement, elles répondent à des 
besoins locaux, deuxièmement, elles permettent d’étendre le rayonnement du lieu en le 
faisant connaître du public. 

Les utilités supplémentaires 

(adapté de: Baudepartement BS/Deutsche Bahn AG: Wettbewerbsprogramm städtebaulicher 
Ideenwettbewerb zur Neunutzung des DB-Güterbahnhofareals in Basel. 2.11.2001) 

Assurer une continuité 

Les affectations transitoires permettent d’intégrer les éléments anciens: les activités, les constructions et 
les projets sont réalisés dans les locaux et les surfaces existants; ils conservent l’authenticité du lieu et 
garantissent une certaine continuité. S’inscrivent également dans ce contexte les mesures qui préparent 
l'affectation définitive (p. ex. mise en place d’une crèche ou plantation d'une allée d’arbres, etc.). 

Combler des lacunes et répondre à des besoins 

Les affectations provisoires d'espaces et de surfaces liés à des étapes ultérieures de développement 
permettent de combler certaines lacunes, ou de répondre à des besoins urgents au niveau de 
l’agglomération, de la ville ou des quartiers avoisinants (p. ex. implantation d'une boulangerie, d'un café 
ou d'un espace pour jeunes). 

Garantir l’essor du site 

Certaines affectations provisoires peuvent – par hasard ou de façon planifiée – revêtir une fonction 
« d’aimants », drainant nombre de personnes sur les lieux. Elles influencent ainsi le développement du 
site concerné (p. ex. implanter un café culturel permet de préparer une affectation définitive qui viserait 
à développer un quartier à vocation culturelle).  

Générer un effet de catalyseur 

Une activité transitoire ponctuelle peut donner naissance à d’autres projets (p. ex. un projet artistique 
donné peut inciter d’autres utilisateurs transitoires de même orientation à s’installer sur les lieux). 

 

Conseils 
Pour planifier une affectation transitoire, il est nécessaire de définir le plus précisément 
possible les lacunes à combler au niveau communal, ainsi que l’orientation à donner 
pour la zone concernée. Privilégier les affectations conformes au but visé permet 
d’accroître les chances de réussite. 

Utilité pour le grand public 

Répondre aux besoins de locaux (affectations à finalité « introvertie ») 

Où que l’on se trouve, il existe toujours une forte demande pour des espaces et des surfaces bon 
marché, qu'il s'agisse de trouver de nouveaux locaux en remplacement d’espaces qui ne sont plus 
disponibles ou en vue de concrétiser de nouvelles idées. La demande est particulièrement marquée dans 
les domaines de l’art, de la culture (ateliers) et de la formation. Lorsque des locaux sont recherchés pour 
l’artisanat, les prestations de services, les loisirs (ateliers, bureaux, locaux associatifs, entrepôts), les 
utilisateurs transitoires potentiels peuvent exercer des activités « conventionnelles » (qui sont parfois 
similaires aux activités d’origine) ou tester et réaliser de nouvelles idées (start-ups). Les études ont 
également porté sur le commerce de détail, notamment sur la demande des grands distributeurs et des 
entreprises individuelles. 

Si les affectations transitoires de friches ne sont motivées que par des questions immobilières, les lieux 
sont investis selon une perspective « individualiste », l’activité locative ne visant qu’à remplir les locaux 
vacants. Leur finalité est alors « introvertie », c’est-à-dire qu’elles ne visent aucune ouverture au public 
et n’apportent que rarement une plus-value pour le développement du site. Certes, l’implantation d’un 
supermarché permet de drainer des visiteurs sur les lieux, mais il ne s’agit pas d’un « public » au sens 
strict du terme. 
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Répondre à des besoins de développement (affectations à finalité « extravertie ») 

On parle d’affectations transitoires à finalité extravertie lorsqu’elles visent en même temps à répondre à 
la demande en locaux et à générer un certain développement. Les intérêts à réaliser ce genre 
d’affectations sont nombreux pour les différents acteurs (propriétaires, communes, utilisateurs): il peut 
s’agir d’ouvrir des espaces et des surfaces, de créer une image de marque, de revaloriser le site 
concerné, de proposer des lieux de qualité, de favoriser la diversité au sein des agglomérations, ou 
encore, d’offrir des opportunités pour les quartiers avoisinants.  

Les affectations transitoires à finalité extravertie attirent toujours un certain public sur les lieux. En cela, 
elles offrent une plus-value « immatérielle » pour le site et la commune concernés – parfois même 
« matérielle », en ce qu’elles confèrent une certaine notoriété au lieu.  

Les affectations transitoires à finalité extravertie désignent par exemple les lieux suivants: restaurants, 
clubs, espaces pour organiser des manifestations, points de rencontre de tous types, locaux de 
formation, magasins d’articles à la mode, locaux pour activités sportives récréatives, etc. 

Affectations transitoires comme programme en soi 

En Suisse comme en Europe, on trouve quelques exemples (passés et présents) de projets d’affectations 
transitoires à finalité extravertie qui ont été lancés et gérés par une fondation ou une association 
spécialement créée à cette occasion. Les acteurs de ces projets sont portés par un élan additionnel, en ce 
qu’ils font explicitement valoir le caractère provisoire de leurs activités, faisant ressortir les avantages 
d’un programme axé sur des actions concrètes. Ce faisant, ils participent au débat public autour des 
stratégies de développement urbain. Ces projets peuvent ne durer que quelques heures (mais avoir lieu 
de façon répétée), quelques mois ou plusieurs années. 

Exemples du guide sur les affectations transitoires : nt/Areal Bâle, Torfeld Sud Aarau 

autres exemples : 

SoHo Ottakring Vienne : www.sohoinottakring.at 
Affectation transitoire du Palais Berlin : www.zwischenpalastnutzung.de 
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B-4 Critères ! Types de développement 

En théorie comme en pratique, les affectations transitoires comportent toujours trois phases 
revêtant une importance plus ou moins grande: 
 

- P: passage de l’affectation initiale à l’affectation transitoire 
- AT: affectation transitoire à proprement parler 
- T: transformation de l’affectation transitoire en affectation définitive 
 
Pour mieux visualiser le processus d’évolution entier des affectations, les trois phases sont représentées 
schématiquement ci-dessous. L’axe vertical (axe du temps, de bas en haut) peut avoir n'importe quelle 
durée dans chacune de ces trois phases. L’axe horizontal montre l’importance du rayonnement et du 
dynamisme qui caractérise une affectation. 

P: passage de l’affectation initiale à l’affectation 
transitoire 

   

P1: 
L’affectation initiale évolue vers une 
affectation transitoire, après une 
phase où le site reste en friche. 

P2: 
L’affectation transitoire commence 
alors même que certaines activités 
initiales sont encore exercées sur le 
site. 

P3: 
L’affectation transitoire succède à 
l’affectation initiale sans transition 

On ne connaît jusqu’à présent pas de cas d’affectation transitoire qui atteigne dès le début son stade 
maximal de développement.  

AT: affectation transitoire à proprement parler 

L’affectation transitoire elle-même peut suivre des processus de développement différents. Ces derniers 
dépendent, d’une part, de l’offre et de la demande, ainsi que des autorisations délivrées et, d’autre part, 
des intentions des propriétaires et de la commune.  

   

AT1: 

Début progressif jusqu’au 
développement maximal, 
consolidation finale 

AT2: 

Début progressif, développement 
maximal seulement atteint à la fin 

AT3: 
Début progressif jusqu’au 
développement maximal, réduction 
progressive des activités transitoires  
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T: Transformation de l’affectation transitoire en 
affectation définitive 

   

T1: 
L’affectation transitoire cesse; elle 
est suivie d’une phase où le site n’est 
plus utilisé (travaux), puis d’une 
affectation définitive. 

T2: 
L’affectation provisoire est suivie 
sans transition par l’affectation 
définitive.   

T3: 
L’affectation transitoire est 
conservée, devenant définitive. 

   

T4: 
Certaines activités transitoires sont 
conservées, d’autres, remplacées par 
de nouvelles activités définitives. 

T5: 
L’affectation transitoire est 
remplacée progressivement par 
l’affectation définitive. 

T6: 
Certaines activités transitoires sont 
intégrées dans les activités 
définitives et vice versa. 

54 types de développement  

La combinaison des variantes issues de ces trois phases donnent lieu en tout à 54 types de 
développements.  

Les étapes qui jouent un rôle décisif dans la qualité des affectations « définitives » se situent moins 
durant la phase initiale ou intermédiaire de l’affectation transitoire que durant la phase de reconversion. 
En effet, le processus de transformation piloté par les propriétaires ou par les autorités peut, dans le 
meilleur des cas, intégrer les acquis qualitatifs des affectations transitoires (p. ex. l’image ou le 
dynamisme caractérisant le quartier) (T6). Dans le pire des cas, il peut les faire disparaître (T1/T2). 

Une évaluation des affectations transitoires connues désigne clairement le type T4 comme la 
transformation la plus couramment réalisée, suivi des types T1 et T5. Le type T6 est celui qui permet le 
mieux d’assurer un développement urbain durable.  
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B-5 Critères ! Marché  

Les affectations transitoires sont également déterminées par un marché régi par la loi de 
l’offre et de la demande. 

Offre 

L’offre est déterminée par les propriétaires d’un site, voire par leurs mandataires. Différents facteurs 
permettent de juger dans quelle mesure les locaux et les terrains du site sont adaptés à telle ou telle 
affectation transitoire: types de locaux offerts, état des bâtiments, durée d’affectation possible, situation 
géographique, état de la planification de l’aménagement du territoire, etc. Ces aspects revêtant une 
grande importance, il est nécessaire d’en effectuer une analyse détaillée. Celle-ci est décrite dans la 
section « Conditions ». 

cf. aussi : section « Conditions » 

Demande 

Il n’est souvent pas possible d’identifier directement la demande en locaux et en surfaces à affecter de 
manière transitoire, car elle concerne généralement un segment d’utilisateurs qui ne s’aligne pas sur le 
marché habituel de l’immobilier. En effet, la plupart des offres proposées sur ce marché sont 
financièrement inaccessibles à ces utilisateurs (actifs dans les domaines culturel, social, socio-culturel ou 
artisanal), notamment lorsqu’ils débutent dans le domaine concerné. Il convient par conséquent 
d’identifier précisément, voire de rechercher des utilisateurs potentiellement intéressés, afin de stimuler 
la demande si cela s’avère nécessaire. A cet effet, il s’agit généralement d’interpeller différents groupes 
cibles, soit en faisant appel aux réseaux locaux ou régionaux qui les concernent, soit en s’adressant aux 
services administratifs ou personnes-relais compétents de la commune ou du canton.  

En règle générale, la demande en locaux à affecter transitoirement dépasse l’offre dans les zones 
urbaines centralisées. En revanche, dans les communes périphériques, les petites villes ou les zones 
rurales, des efforts additionnels doivent être consentis pour générer une demande suffisante. 

cf. aussi : section « Conditions » 

 

Conseils 
Si la demande en locaux et surfaces à aménager provisoirement ne se manifeste pas 
d’elle-même, il convient de la susciter: en premier lieu, en sollicitant des réseaux 
formels et informels, et, en deuxième lieu, en faisant intervenir des personnes-relais 
de la commune ou du canton. La solution plus classique consistant à diffuser des 
annonces ne doit être appliquée qu’en dernier recours. 
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C-1 Conditions ! Introduction 

La section « Conditions » décrit les principaux facteurs d’influence et conditions à réunir pour 
qu’un site donné soit apte à être affecté transitoirement; elle montre encore comment la 
demande s’articule autour de ces paramètres. Des guides de planification complètent les 
différents chapitres pour aider à prendre des décisions avisées. 

La condition sine qua non pour réaliser une affectation transitoire est que les propriétaires y soient 
disposés. Certains arguments sont certes susceptibles de les en dissuader; dans la plupart des cas, ils 
peuvent cependant être facilement réfutés. A ce propos, la section « Effets » met en évidence les effets 
positifs de ce type d’affectation. 

Cf. aussi : « Effets », Survol / problèmes connus 

Chapitres dans cette section : 

Situation géographique 

Offre de locaux 

Substance bâtie 

Espaces extérieurs 

Facteur temps 

Protection du patrimoine bâti 
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C-2 Conditions ! Situation géographique 

La situation géographique d’une friche industrielle détermine d’une part son potentiel à être 
affectée transitoirement, et, d’autre part, la procédure à suivre pour la planification et la 
réalisation, sachant que cette procédure change d’un endroit à l’autre. 

Aperçu 

L’étude publiée en 2003 par l’OFEV et l’ARE sur la situation des friches industrielles en Suisse montre que 
la plupart de ces sites se trouvent sur le Plateau, à proximité des principaux axes de circulation.  

Répartition en pourcentage des friches industrielles en Suisse: 

- Grands centres urbains (9 plus grandes villes de Suisse):  27 %  
- Périphérie des grands centres urbains:    21 %  
- Centres urbains moyens (50 villes de taille moyenne): 13 %  
- Périphérie des centres urbains moyens:    18 %  
- Zones non urbaines:       21 %  

Localisation des friches industrielles en Suisse 

 

 

 

Source : OFEV/ARE (éd.): La Suisse et ses friches industrielles – Des opportunités de développement au 
cœur des agglomérations. Berne, 2004. 

Principes généraux 

Les affectations transitoires de friches industrielles servent toujours à préparer une affectation définitive. 
Le plus souvent, elles ont lieu là où la demande est grande et les perspectives de rentabilité sont 
satisfaisantes, à savoir dans les zones dont le développement urbain est en plein essor. Il existe toutefois 
aussi divers exemples de reconversions réussies dans des régions à faible demande. Dans ces cas, la clé 
du succès résidait dans une stratégie d’affectation reposant sur des niches de marché. 

Affecter transitoirement un site permet d’augmenter considérablement les revenus pendant la phase de 
développement, pouvant contribuer à couvrir les frais de planification, de rénovation ou de transaction.  

Les pages qui suivent indiquent quel genre de demande correspond aux quatre types principaux de zones 
où sont situées des friches industrielles. Elles montrent encore comment remédier au problème d’une 
demande qui s’avère à priori faible ou inexistante. 

Zones urbaines centralisées 
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Dans des zones urbaines centralisées (villes de taille grande à moyenne), l'affectation transitoire de 
friches industrielles permet en premier lieu de répondre à une demande pour des locaux destinés à des 
activités urbaines. Il s’agit principalement d’espaces à vocation culturelle ou socio-culturelle (salles de 
spectacles et d'expositions, ateliers d'artistes, locaux de répétition pour groupes musicaux, studios de 
danse et de théâtre), de lieux de sorties nocturnes (bars, clubs et restaurants à la mode), ainsi que de 
bureaux et d’ateliers pour l’industrie créative et le petit artisanat innovant. 

Exemples du guide sur les affectations transitoires : nt/Areal Bâle, Merker Baden, Lagerplatz Winterthour, 
Artamis Genève  

Zones périphériques 

Dans les zones périphériques (petites villes et leurs agglomérations, ou quartiers éloignés du centre des 
grandes villes), la demande pour des locaux destinés à des activités traditionnelles artisanales augmente. 
En revanche, celle de la part d’utilisateurs actifs dans l’industrie créative, la culture ou les services recule. 
Cela ne signifie pas qu’elle n’existe pas, mais qu’elle doit être stimulée en sollicitant des réseaux locaux 
et régionaux. A cet effet, il est aussi judicieux d’impliquer les autorités communales et cantonales, pour 
qu’elles envisagent d’investir les lieux elles-mêmes, en fonction de leurs activités.   

Exemples du guide sur les affectations transitoires : Vidmar Köniz, Usine de laminage Münchenstein 

Zones rurales 

S’agissant des affectations transitoires dans des zones rurales, c’est la demande des entreprises 
artisanales traditionnelles qui l’emporte. Ces affectations sont alors moins motivées par des facteurs dits 
intangibles (« soft factors »), que par nécessité économique ou en raison du manque de surfaces 
abordables dans les nouvelles zones industrielles. 

Plutôt ponctuelle, la demande d’acteurs issus des milieux de la culture et de l’industrie créative dépend 
fortement du bassin de population, de l’accessibilité du site et de prises d’initiatives individuelles. La 
demande peut également émaner de la commune ou du canton, désirant implanter certaines activités 
dans le cadre d’affectations visant à combler des lacunes et répondre à des besoins (notamment dans les 
domaines du social, de la formation, de la jeunesse et des loisirs); des activités touristiques sont 
également envisageables. 

Par ailleurs, à la campagne, les logements sous forme de lofts sont très appréciés.  

Informations complémentaires sur Loftbörse.ch : www.loftboerse.ch 

 
L’expérience montre que les affectations transitoires dans des zones rurales ou périphériques finissent 
souvent par perdurer, devenant donc des affectations définitives (complètes ou partielles). Rénover les 
bâtiments de manière ciblée, tabler sur l’implantation d’activités plutôt traditionnelles et adapter 
progressivement les conditions de location permet – le plus souvent – de proposer des conditions 
d’installation adaptées aux besoins du moment et de dégager des revenus satisfaisants. 

Exemples du guide sur les affectations transitoires : Filature de Murg, Maloya Ormalingen 

 

Conseils 
Si la demande pour des locaux à affecter transitoirement ne se crée pas d’elle-même, 
il est nécessaire de prendre davantage de mesures sur le plan communicationnel. Il 
peut s’agir de recourir aux médias (relations publiques classiques), de s’adresser à des 
réseaux locaux et régionaux, ou de contacter directement les autorités pour identifier 
et exploiter des besoins latents d’espaces.  

Zones rurales ou urbaines isolées 

Parfois, une friche industrielle se trouve en bordure d’une zone rurale ou même à l’écart de zones 
urbanisées. Dans ce cas, ce sont principalement les affirmations concernant les zones rurales qui 
s’appliquent (cf. explications ci-dessus), et ce, de manière encore plus marquée. La possibilité de 
reconvertir et par conséquent d’affecter transitoirement un site dépend d’autant plus de l’initiative d'une 
personne engagée (propriétaire lui-même ou consultant) dont les idées seraient réalisables.  

De façon générale, force est de constater qu’il est plus facile d’affecter ces sites à titre provisoire plutôt 
que définitif, du fait que le marché local n’exerce aucune pression sur le développement de la région. Une 
affectation transitoire permet par ailleurs aux propriétaires de tester divers types de locations, afin 
d'acquérir des idées pour l’affectation définitive.  
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 Guide de planification: situation et demande 

 

 Zones 
urbaines 

centralisées 

Zones 
périphériques 

Zones 
rurales 

Zones 
rurales ou 
urbaines 
isolées 

Affectations     

Espaces à vocation culturelle +++ ++ + + 

Ateliers / salles de 
répétition / studios 

+++ +++ ++ ++ 

Espaces 
d’exposition / galeries 

+++ ++ + + 

Industrie créative +++ ++ + + 

Artisanat innovant +++ ++ ++ ++ 

Artisanat traditionnel ++ ++ +++ +++ 

Sports à la mode +++ ++ + + 

Entreposage  ++ ++ ++ ++ 

Commerce de détail + + + + 

Santé +++ ++ + + 

Formation +++ ++ + + 

Prestations de 
services / administration 

+++ +++ ++ + 

Restauration +++ ++ + + 

Divertissement  +++ ++ + + 

Loisirs +++ ++ + ++ 

Activités sociales ++ ++ + + 

Logements ++ ++ +++ ++ 

Activités de jeunesse +++ ++ + + 

     

Légende Demande grande moyenne rare 

  +++ ++ + 
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C-3 Conditions ! Offre de locaux 

La quantité ainsi que le type de locaux et de surfaces caractérisant une friche industrielle 
revêtent une grande importance pour son affectation transitoire. A cet égard, il convient de 
distinguer les dimensions des locaux ainsi que la diversité des espaces offerts. 

Les chapitres qui suivent examinent plus particulièrement l’influence de deux facteurs: l’état des 
bâtiments (en particulier s’agissant de leurs caractéristiques qualitatives et de la manière dont ils sont 
aménagés) ainsi que la présence d’espaces extérieurs – dont l’importance ne saurait être sous-estimée. 

cf. aussi : Conditions / substance bâtie, Conditions / espaces extérieurs 

Dimensions des locaux 

Les friches industrielles comportent généralement un ensemble de bâtiments anciennement destinés à la 
production ou l’entreposage, ou ayant hébergé les bureaux. Ainsi, les locaux offerts sont souvent 
diversifiés en ce qui concerne leur taille et leur nature. Le présent chapitre décrit quel type d’affectation 
est possible et quel genre de demande se présente suivant la taille des locaux. Bien entendu, toutes les 
situations intermédiaires se rencontrent aussi. 

Petits locaux (< 50 m2 env.) 

Demande: forte, ne demandant que peu de mesures de promotion 

Affectations: ateliers, bureaux, locaux d’associations, espaces de loisirs, crèches, locaux de vente de 
plats à l’emporter, commerces de détail, etc. 

Locaux de taille moyenne (env. 50 à 100 m2) 

Demande: forte, ne demandant que peu de mesures de promotion 

Affectations: ateliers, groupements de bureaux, locaux de formation, lieux de rencontre, locaux 
d’associations, locaux pour petits restaurateurs, lieux de retraite, commerces de détail, espaces pour 
petits marchés, cabinets de santé, appartements (lofts) 

Grands locaux (100-300 m2) 

Demande: moyenne à forte, requérant de prendre des mesures de promotion importantes 

Affectations: groupements de bureaux, lieux pour forums et conférences, locaux commerciaux ou 
artisanaux, espaces pour manifestations culturelles, lieux de restauration ou de sorties nocturnes 
(restaurants, aires de restauration ou « food courts », clubs), locaux de commerces de détail, locaux à 
vocations multiples (socio-culturelle ou éducative, comme les maisons de quartier) 

Dans certains cas, les bâtiments à étages présentant de grands espaces ouverts peuvent être subdivisés 
en unités plus petites par des techniques simples (p. ex. pose de parois de séparation entre les piliers). 
Cela permet d’accueillir des utilisateurs intéressés à occuper des surfaces plus petites. 

Halles (> 500 m2) 

Demande: spécifique, liée à la situation particulière du lieu, requérant de prendre des mesures de 
promotion ciblées (contacts personnels)  

Affectations: les halles de production ou d’entreposage se prêtent bien aux activités ou utilisateurs 
suivants: 
- manifestations culturelles (p. ex. concerts, représentations théâtrales, comédies musicales, expositions 
et autres événements), 
- artisanat, entreposage de marchandises et loisirs (p. ex. mur de grimpe, terrain de beach volley ou de 
football en salle, skatepark, piste de karting),  
- marchés (p. ex. marché hebdomadaire, marché aux puces, bourses aux éléments de construction),  
- locaux pour migrants,  
- grandes entreprises de restauration / service traiteur, 
- foires ou expositions commerciales, etc. 

Dans les grandes halles, il est aussi possible d’accueillir des utilisateurs nécessitant de plus petits locaux, 
en y installant des modules de construction mobiles (p. ex. stands de foire, portacabines, baraques de 
chantier) ou des cloisons de séparation; cependant, cette solution ne résout pas le problème des 
nuisances sonores, diminuant le niveau de confort des locataires. Par ailleurs, l’installation de ce type de 
dispositifs peut, suivant les exigences du canton concerné, engendrer des frais élevés pour les mesures 
de protection contre les incendies et d’isolation thermique. 
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Recommandation 
Les propriétaires de grandes halles qui souhaitent les affecter transitoirement, mais ne 
trouvent pas d’utilisateurs appropriés, devraient recourir à la solution suivante: 
subdiviser l’espace concerné en unités plus petites, ou encore installer des 
portacabines ou baraques, ou d’autres dispositifs modulaires (qu’ils peuvent construire, 
acheter, voire louer), afin d’accueillir des locataires requérant des surfaces plus 
petites. 

 

Pour des trouver des idées concrètes: www.zwischenstadt.ch  

Enfin, les grandes halles peuvent servir d’espaces collectifs couverts pour les habitants (« allmend »), 
(p. ex. espace plus ou moins librement accessible protégé contre les intempéries). 

Hauteur des locaux 

Dans les friches industrielles, les locaux (en particulier ceux ayant servi à la production) sont souvent 
beaucoup plus hauts que ceux des bâtiments nouvellement construits pour les entreprises des arts et 
métiers ou des services. Nombre d’utilisateurs transitoires apprécient cette particularité, tout comme le 
public ou encore d’autres utilisateurs, car elle permet d’appréhender l’espace différemment et contraste 
avec les normes de notre époque. 

D’un point de vue pratique, les locaux de grande hauteur facilitent la mise en place de dispositifs 
intérieurs, en particulier pour les domaines de la culture, de l’industrie ou de l’artisanat (installations 
techniques), ainsi que des sports et des loisirs. 

En revanche, ils sont plus difficiles à chauffer durant la saison froide, ce qui devra être pris en compte au 
moment de calculer les frais accessoires. 

Configurations de locaux 

Considérant les explications ci-dessus concernant la corrélation entre type de demande et dimensions des 
locaux, on distingue les configurations suivantes: 

Sites avec une majorité de locaux de taille petite à moyenne 

Les friches industrielles dont les bâtiments abritent essentiellement des locaux de taille modeste sont 
plutôt rares. Cette situation se présente dans le cas d’anciennes zones industrielles relativement petites, 
le plus souvent destinées à des activités artisanales. Durant la phase d’affectation transitoire, il s’agit 
d’un lieu tranquille et discret, car la plupart des activités implantées ne sont pas ouvertes au public. 
Cependant, les locaux sont loués facilement et sont très rentables (en raison d’une forte demande). 

Pour ce type de friches industrielles, les activités transitoires peuvent, contrairement à ce que l’on 
pourrait penser, également générer une plus-value: elles peuvent enrichir la vie culturelle et économique 
d’une commune, permettant de générer un certain sentiment d’appartenance au lieu. 

Exemple du guide sur les affectations transitoires : Merker Baden  

Sites avec une majorité de grands locaux et de halles 

La demande pour de grands locaux ou halles est généralement plus faible et spécifique. Ainsi, les 
propriétaires de friches industrielles présentant essentiellement ce type d’espaces ont plus de difficulté à 
trouver des locataires temporaires. En Suisse, ce cas de figure est cependant plutôt rare. 

Si ce cas se présente, et que les propriétaires veulent affecter le site transitoirement, il convient qu’ils 
fassent preuve de créativité et consentent des efforts particuliers pour rechercher des locataires 
appropriés. Il se peut aussi que le hasard « fasse bien les choses » ou que la demande se crée d’elle-
même. Enfin, il peut s’avérer nécessaire d’installer des dispositifs mobiles visant à subdiviser l’espace en 
unités plus petites (cf. explications ci-dessus). 

L’existence d’une demande ne suffit pas à prédire quels types d’activités transitoires seront effectivement 
implantées, surtout si certaines d’entre elles sont considérées comme « indésirables » car engendrant 
des nuisances sonores ou ternissant l’image du site. 

Les affectations possibles pour les friches industrielles présentant de grands locaux sont énumérées ci-
dessus. 

Exemple du guide sur les affectations transitoires : Schlotterbeck Bâle 
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Sites avec des locaux de différentes tailles 

Certaines friches industrielles se caractérisent par des locaux de diverses tailles, donnant la possibilité 
d’implanter des activités très diversifiées et d’étendre le rayonnement du site à toute la ville ou la 
commune. Enrichissant notablement la vie locale, elles permettent de revaloriser le site de manière 
optimale.  

Exemples du guide sur les affectations transitoires : nt/Areal Bâle, Laminoirs de Münchenstein, Torfeld 
Sud Aarau 

Bâtiments spéciaux 

Souvent, les friches industrielles ne comportent pas seulement des locaux de production ou 
d’entreposage, ou des bureaux administratifs, mais également des bâtiments annexes comme des 
remises, des ateliers, des silos, des garages ou même des logements. Il convient d’inclure ces bâtiments 
dans un plan d’affectation transitoire même s’ils paraissent insignifiants considérant la faible surface 
qu’ils représentent. En effet, ils constituent souvent une offre de niche avec des possibilités d’utilisation 
insoupçonnées, qui permettent d’implanter des activités attractives pendant un temps limité. Cela est 
d’autant plus vrai que ce sont souvent les utilisateurs intéressés qui reconnaissent en premier le potentiel 
de ces bâtiments ou locaux particuliers pour une affectation transitoire. Ainsi, il s’agit de ne pas partir 
d’emblée du principe que ces derniers ne pourront pas être réaffectés. 

Guide de planification: taille des locaux 

 

 Petits 
locaux 

Locaux de 
taille 

moyenne 

Grands 
locaux 

Halles 

Affectations     

Espaces à vocation culturelle + +++ +++ +++ 

Ateliers / salles de 
répétition / studios 

+++ +++ ++ + 

Espaces 
d’exposition / galeries 

+ ++ +++ ++ 

Industrie créative +++ +++ ++ + 

Artisanat innovant ++ +++ +++ ++ 

Artisanat traditionnel ++ +++ +++ ++ 

Sports à la mode + + ++ ++ 

Entreposage  + ++ +++ ++ 

Commerce de détail ++ ++ ++ +++ 

Santé +++ +++ + + 

Formation + +++ +++ + 

Prestations de 
services / administration 

+++ +++ ++ + 

Restauration + ++ +++ + 

Divertissement  + + ++ +++ 

Loisirs +++ +++ ++ ++ 

Activités sociales +++ +++ ++ ++ 

Logements + ++ ++ + 
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Activités de jeunesse ++ +++ +++ +1+ 

     

Légende Potentiel du 
site à être 

affecté 
transitoire-

ment 

très élevé élevé moins 
élevé 

  +++ ++ + 
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C-4 Conditions ! Bâtiments 

Comme dans le cas d’une location « normale », nombre de facteurs entrent en jeu dans une 
affectation transitoire: taille et aménagement des locaux, état de l’ensemble des bâtiments, 
caractéristiques des bâtiments et des surfaces, mais également (et plus particulièrement) le 
rayonnement esthétique du lieu. Le design industriel qui le caractérise revêt un charme 
provenant notamment du fait qu’à l’heure actuelle, on ne construit plus guère ce type de 
bâtiments. 

S’agissant de choisir un lieu d’implantation, les utilisateurs transitoires considèrent les caractéristiques 
des bâtiments d’une manière autre que des utilisateurs « conventionnels ». En effet, les utilisateurs 
transitoires se distinguent par leur grande flexibilité et capacité à s’adapter. Ainsi, ils utilisent et 
réaménagent les lieux dans l’état où ils les trouvent avec créativité; ils recyclent les structures et les 
matériaux existants, en effectuant eux-mêmes la plupart des travaux requis. Ils apprécient du reste la 
liberté qui leur est laissée à cet égard ainsi que l’atmosphère industrielle si peu ordinaire, donnant son 
image spécifique au lieu. 

L’offre quantitative de locaux détermine si un site se prête à une affectation transitoire et fera l’objet 
d’une demande ou non; les caractéristiques des bâtiments ont un impact sur ces paramètres, contribuant 
à diminuer ou à augmenter ce potentiel et cette demande. 

Aspects esthétiques 

Les zones industrielles ou artisanales se distinguent des espaces usuels proposés sur le marché non 
seulement par le type de locaux offerts, mais également par leurs qualités esthétiques. Les 
aménagements inhabituels, témoins d’une époque passée, les qualités matérielles quelque peu étranges 
du site sont autant d’éléments qui exercent une certaine fascination sur les utilisateurs et les visiteurs. 
Ceux-ci y attachent une grande importance, car le site, par son historicité, génère un sentiment 
d’identification qu’il n’est guère possible d’expérimenter ailleurs. 

Parmi les éléments de construction insolites (mais typiques pour l’époque) figurent les fenêtres, les 
portes, les piliers, les niches, les galeries dans les locaux, les couloirs, voire les dispositifs propres aux 
procédés de production (marches d’escaliers, soubassements, fosses). Dans la même lignée, on ne 
saurait sous-estimer l’importance d’éléments tels que les tuyaux, les pièces restantes de machines, les 
pentures et ferrures, les balustrades, etc. 

Etat des bâtiments 

L’état des bâtiments, s’agissant de leur durabilité et de leur potentiel d’utilisation, reste une question 
secondaire dans le cas d’affectations transitoires. L’essentiel est que soient respectés les critères 
minimaux suivants: 

      - Isolation et protection contre les intempéries 
- Murs et plafonds sans fissures ou traces d’effritement 
- Sols relativement plats 

Dans tous les cas, il faut s’assurer que les bâtiments ne fassent encourir aucun danger aux utilisateurs. 

cf. aussi : Finances / investissements 

En règle générale, toute déficience concernant l’état des bâtiments fait descendre le prix des locations. 

Afin que les locaux puissent être loués, il convient de remédier aux éventuels problèmes tels que fenêtres 
cassées, portes défectueuses ou manquantes, trous dans le sol, les murs ou les plafonds (etc.) qui 
limitent ou rendent impossible leur affectation. Ces réparations peuvent être effectuées par les 
propriétaires ou par les locataires eux-mêmes, auquel cas il convient de les dédommager en baissant le 
prix du loyer. 

Recommandation 
Avant de louer les locaux à des utilisateurs transitoires, les bâtiments devraient être 
examinés par un spécialiste, un représentant des autorités ou éventuellement un 
représentant des locataires. Il convient alors d’établir une liste des défauts ainsi que de 
définir la marche à suivre concernant les réparations à effectuer. 

 

Cf. aussi : Droit / permis de construire, Droit / responsabilité & assurance, Finances / loyers 
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Aménagement / infrastructure / installations du 
bâtiments 

En ce qui concerne l’aménagement des locaux et des bâtiments, il convient de distinguer les dispositifs 
usuels (installations du bâtiment) des infrastructures spéciales. 

Installations du bâtiment en général 

Chauffage, eau, électricité, raccordement téléphonique et Internet doivent être disponibles pour les 
utilisateurs transitoires, de la même manière que s’il s’agissait d’une location « normale ». L’absence des 
infrastructures correspondantes exclut l’implantation de nombre d’activités, limitant le potentiel d’un site 
à être affecté transitoirement. 

Electricité 

Sans électricité, il n’est pas possible de louer des locaux dans le cadre d’une affectation transitoire. La 
règle à observer est que chaque local pouvant être loué soit muni d’au moins une prise à 220 Volts; cela 
s’applique également aux locaux qui sont subdivisés en unités plus petites. A cet effet, il est envisageable 
d’installer des conduites électriques à titre provisoire. 

Chauffage 

La plupart des activités transitoires requièrent que les locaux soient chauffés. Seuls peuvent se passer de 
chauffage les locaux où sont entreposées des marchandises pour lesquelles la température ambiante ne 
joue aucun rôle. Peu écologiques, les chauffages d’appoint mobiles (chauffages au gaz ou à l’électricité, à 
ondes infrarouges, chauffages soufflants) ne doivent être utilisés que dans le cas d’interventions de 
courte durée. 

Renoncer à installer un chauffage à titre permanent est possible uniquement pour les activités impliquant 
de bouger beaucoup ou attirant un grand nombre de personnes: marchés intérieurs, sports de rue 
pratiqués dans des halles (évt. avec vestiaires chauffés), clubs de danse, discothèques (avec chauffages 
mobiles à allumer au début de la journée ou de la soirée). Même dans ce cas de figure, il reste judicieux 
de réserver un petit espace à chauffer.  

Lorsque certaines parties de bâtiments ne disposent pas de chauffage, leur utilisation est limitée à la 
saison chaude. Cette situation entrave l’exploitation continue des locaux, réduisant la demande d’autant 
(et limitant leur potentiel à être affectés transitoirement). 

Eau 

Le raccordement à l’eau n’est pas forcément nécessaire pour toutes les activités transitoires. Installer un 
lavabo central pour plusieurs locataires peut être amplement suffisant. 

En revanche, des raccordements à l’eau inexistants, insuffisants ou mal placés peuvent dissuader 
certains locataires potentiels. Il peut s’agir d’utilisateurs actifs dans la restauration ou les arts et métiers, 
et qui consomment régulièrement de l’eau, ou encore d’utilisateurs devant fréquemment effectuer des 
nettoyages (p. ex. artistes, animateurs de crèches, masseurs). 

Eclairage naturel  

Les locaux où la lumière du jour entre en abondance sont plus faciles à affecter transitoirement. La 
demande pour ce type de locaux est particulièrement forte dans les milieux de la création, de la culture 
(ateliers) et des services.  

Les bâtiments industriels disposent souvent de surfaces vitrées importantes (parfois fenêtres de toitures 
en dents de scie), un atout certain. Cependant, plus la profondeur des locaux derrière les vitrages est 
importante, moins cet avantage est déterminant. L’éclairage est suffisant lorsque la surface des fenêtres 
correspond à environ 10 % de la surface de plancher. Les locaux ou parties de locaux ne répondant pas à 
ce critère doivent être consacrés à des activités nécessitant plutôt un éclairage artificiel (p. ex. studios de 
photographe, salles d’exposition, locaux de sorties nocturnes, etc.). 

Toilettes 

Presque tous les utilisateurs transitoires requièrent des toilettes. Il peut suffire qu’elles répondent à un 
standard de qualité moyen. On pourra également installer des WC mobiles lorsque peu de toilettes sont 
disponibles ou qu’elles sont difficilement accessibles pour certains locataires.  

Conseils 
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Il n’est guère possible que chaque locataire dispose de ses propres toilettes. Ainsi, il 
convient de définir des règles claires concernant le nettoyage et l’entretien des 
installations utilisées en commun. 

Communication 

Les utilisateurs transitoires ne nécessitent pas tous un raccordement au téléphone ou à l’Internet. 
Cependant, lorsque ce raccordement est disponible, la demande augmente, notamment de la part de 
potentiels utilisateurs issus du secteur des services (en particulier industrie créative et secteur 
commercial).  

Conseils 
Parfois, un site industriel en voie de désaffectation héberge des entreprises munies 
d’une centrale téléphonique, resp. d’un réseau informatique, et du câblage 
correspondant. Dans ce cas, il convient de veiller à ce que cette infrastructure reste en 
place lorsque les entreprises déménagent ou en cas de démantellement, afin de 
faciliter la réaffectation des locaux. 
 
Il en va de même pour les équipements spéciaux (cf. explications ci-dessous). 

Equipements spéciaux 

Les équipements spéciaux regroupent les installations mécaniques comme les dispositifs de ventilation, 
les dispositifs à air comprimé, les monte-charge, les plates-formes élévatrices, les ponts roulants, les 
grues, etc. S’ils fonctionnent ou sont remis en état pour l’affectation transitoire (il est possible de le faire 
à moindres frais), l’attractivité des locaux augmente d’autant, tout comme l’éventail des utilisateurs 
intéressés. 

Conseils 
S’agissant du devoir d’entretenir les équipements spéciaux, il convient de distinguer 
les installations qui ne servent qu’à certains locataires, de celles qui sont utilisées par 
tous les locataires.  

Polluants 

Il se peut que les anciens bâtiments industriels soient contaminés par certains polluants. En particulier, 
les locaux de production peuvent libérer des substances volatiles, surtout lorsqu’ils sont à nouveau 
chauffés. S’ils sont affectés transitoirement, ils peuvent donc nuire à la santé des utilisateurs. De même, 
le sous-sol d’anciens bâtiments industriels ou artisanaux est susceptible d’être pollué.  

Considérant ces facteurs, la question de la pollution peut avoir un grand impact sur le potentiel d’un site 
à être affecté transitoirement. 

Conseils 
Avant d’affecter un site transitoirement, il convient de clarifier la question de la 
pollution: a-t-elle des répercussions aux plans suivants:  
a) santé des utilisateurs? 
b) projet de construction ou de transformation (permis de construire)? 
c) temps de réalisation (clarifications préalables, investigations techniques 
nécessaires)? 
d) coûts? 
 
Lorsque ces questions ont été clarifiées, il convient de prendre les mesures qui 
s’imposent, si nécessaire d’entente avec les autorités (p. ex. nettoyage [poussières], 
pose d’un revêtement, imperméabilisation, sablage). 

 

cf. aussi : Droit / sites contaminés, Finances / investissements 
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C-5 Conditions ! Espaces extérieurs 

Lorsqu’un site est affecté transitoirement, les espaces ouverts ou extérieurs sont souvent 
négligés, alors même qu’ils peuvent répondre à certains besoins cruciaux au sein de la 
commune. 

Toutes les surfaces extérieures – indépendamment du type de revêtement qu’elles présentent 
– permettent aux personnes de s’y arrêter ou d’y circuler. Destination finale ou espace de 
passage, elles permettent d’assurer une présence sur les lieux, importante sur le plan social. 
Elles attirent ainsi un public dans un site autrefois souvent « interdit », ou du moins coupé du 
reste du territoire, et qui n’a pas participé au développement de ce dernier. 

Le potentiel des surfaces extérieures à être affectées transitoirement ne revêt pas seulement une grande 
importance pour les territoires urbains, où les espaces publics sont toujours une « denrée rare », mais 
aussi pour les petites villes, où les zones industrielles peuvent obstruer le territoire.  

Dans les sites caractérisés par cet effet de barrage, l’affectation des espaces extérieurs signifie que ceux-
ci deviennent accessibles, créant de nouveaux axes de déplacement et levant l’effet d’obstruction 
mentionné. Cela permet d’utiliser les espaces de manière d’autant plus diversifiée. 

Affecter des surfaces extérieures présente tant des avantages généraux (amélioration de l’accessibilité 
des espaces publics) que particuliers (affectation ciblée des différentes surfaces en fonction de leurs 
spécificités).  

Remarque 
Les espaces extérieurs auront d’autant plus de valeur s’ils peuvent être utilisés 
conjointement avec des espaces intérieurs (ou vice-versa): p. ex. surface extérieure 
dédiée à des activités récréatives avec local pour entreposer le matériel nécessaire à 
cet effet ou local de restauration avec terrasse. 

Une autre possibilité est, par exemple, d’installer temporairement sur ces surfaces des constructions 
provisoires.  

Exemple: Basislager, Zurich : www.basis-lager.ch 

Aires à revêtement bétonné ou bitumineux 

Les surfaces extérieures revêtues de béton ou de bitume se prêtent bien à de nombreuses activités 
récréatives, en particulier les sports à la mode (basket de rue, planche à roulettes, bike-polo, etc.). 

Elles sont également aptes à accueillir des marchés, des installations pour théâtre de rue, des tentes de 
cirque, des quartiers d’hiver pour les gens du voyage ou autres aires pour parquer des véhicules 
(fonction similaire aux terrains à usage communal ou « allmends »). 

Ces surfaces peuvent également être utilisées comme parkings (payants) pour des personnes extérieures 
au site ou comme aires pour revendeurs de voitures d’occasion. Néanmoins, ces types d’affectations ne 
contribuent que peu à développer et à valoriser le site.  

En Suisse, on trouve au moins un cas où des surfaces extérieures utilisées comme parkings payants 
(permanents ou temporaires) ont permis de couvrir les frais pour les activités transitoires socio-
culturelles. Par ailleurs, il faut rappeler que l’implantation d’un parking est soumise à certaines 
restrictions, qui dépendent des prescriptions légales.  

Aires revêtues de gravier 

Les surfaces recouvertes de gravier (ou autre matériau analogue) peuvent être affectées de la même 
manière que les aires en dur (cf. explications ci-dessus), sauf dans le cas d’activités nécessitant une 
surface « lisse » (p. ex. planche à roulettes).  

Les surfaces non imperméabilisées doivent répondre aux prescriptions en matière de protection des eaux. 
En particulier, certaines conditions doivent être remplies concernant l’infiltration et l’évacuation des eaux 
de surface.  

cf. aussi : Droit / permis de construire 

Aires de verdure  

Les aires de verdure désignent tous les espaces extérieurs recouverts d’humus (prairies, champs, jardins, 
parcs, voies ferrées, surfaces de friche avec végétation spontanée, etc.). On sous-estime souvent le 
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potentiel de ces aires s’agissant de les affecter transitoirement. Or il existe de nombreuses possibilités 
d’utiliser ces surfaces, en apparence inutiles, comme en témoignent les exemples suivants: 

- Bar ou brasserie de plein air (évt. avec constructions mobilières temporaires) 

- Aire de décollage pour montgolfières  

- Installations pour sports à la mode (terrain de « dirt jumping », pour vélos BMX) 

- Terrain de golf urbain (ou « cross golf »)  

- Terrain d’activités pour enfants et adolescents (évt. avec baraques de chantier comme lieu d’accueil) 

- Jardins familiaux temporaires (évt. pour des projets éducatifs, des projets d’intégration sociale 
proposant des activités multiculturelles ou d’autres projets à visée sociale) 

- Espaces d’exposition ou de création d’œuvres inspirées du Land Art ou d’autres installations artistiques  

- Aire pour promener les chiens 

- Place de jeu avec parcours aventure 

- Aires de repos 

- Parc public 

- Elevages temporaires de petits animaux 

- Campings temporaires 
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C-6 Conditions ! Facteur temps 

Une friche industrielle peut être affectée transitoirement pendant n’importe quel laps de 
temps à disposition. Cependant, ce paramètre influence le type d’activités implantées et leur 
incidence sur le lieu et la commune concernés. 

Remarque 
Affectation transitoire comme « Plan B »:  
Tout projet de transformation d’une friche industrielle en vue d’une reconversion doit 
suivre différentes étapes, plus ou moins nombreuses et complexes en fonction de la 
situation initiale. Il s’agit généralement des étapes suivantes: définition d’un concept 
(p. ex. concours d’urbanisme), mise en œuvre du concept (établissement du plan 
d’affectation de détail, changement du plan d’affectation communal, etc.), clarification 
des questions de financement, procédure d’obtention du permis de construire, 
exécution des travaux de construction (par étapes). Toutes ces phases requièrent un 
certain temps, dont la durée dépend essentiellement des facteurs tels que la 
détermination des propriétaires, les besoins au niveau du développement communal, 
la situation politique de la commune et – bien entendu – le marché de l’immobilier. 
L’expérience montre que le processus complet de reconversion dure souvent plus 
longtemps que prévu, en raison de complications qui peuvent survenir à différents 
niveaux. Ainsi, même si les propriétaires ne prévoient, à priori, pas de procéder à une 
affectation transitoire, ils devraient disposer d’un « plan B » sous la forme d’une 
affectation de ce type, pour prévenir ou minimiser en temps utiles les problèmes 
découlant de retards dans l’exécution. 

Quelle que soit sa durée, une affectation transitoire peut contribuer à développer un site. En règle 
générale, plus vite cette phase sera amorcée, plus elle durera, et plus son incidence sera grande pour 
tous les acteurs concernés. Au contraire, plus elle commence tard, plus cette incidence sera faible; 
cependant, le propriétaire a une vue plus claire de la durée de son projet. 

Les opportunités apportées et les effets générés par une affectation transitoire dépendent de sa durée. 
Pour les grandes friches industrielles, il est possible, voire courant, d’affecter différents secteurs pour 
différentes durées. 

Affectation transitoire de brève durée 

Durée:  

Quelques semaines ou mois 

Manifestations (événements) uniques ou affectations saisonnières. Pas de location continue, mais 
sporadique, pour des périodes de temps bien définies. 

Exemples / explications: 

-  Exploitation d’un bar l’été, sur une ancienne zone de voies ferrées 

-  Projet artistique mené entre le déménagement des locataires et la démolition du site 

-  Manifestation interne d’une entreprise privée dans les locaux désaffectés d’une usine 

-  Locaux transitoires pour des entreprises apportant une grande plus-value 

Particularités: 

-  Peut générer un travail important pour obtenir des autorisations adaptées à la brièveté des durées 
d’utilisation 

-  Peut aussi générer une lourde charge administrative 

Effets: 

Génère peu de revenus, mais contribue à créer une image de marque, voire à transformer le lieu en 
adresse prisée  

Affectation transitoire de durée moyenne 
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Durée:  

Quelques années, avec échéance fixée 

Exemples / explications: 

-  Ateliers et bureaux dans une usine qu’il est définitivement prévu de reconvertir 

-  Situation de vacance provisoire lors de la réorganisation des processus de production d’une entreprise 

-  Affectations transitoires lorsque se succèdent certaines phases du processus de reconstruction 

Particularités: 

-  Peu de possibilités d’amortir les investissements visant à assurer une meilleure utilisation des lieux 
(durée minimale pour commencer l’amortissement: 5 ans) 

-  Pose d’installations mobiles envisageable 

-  Pour des affectations de plus courte durée, travaux d’adaptation des constructions ou mise en place 
d’infrastructures à improviser ou à effectuer au moyen d’éléments recyclés  

-  Loyers de base à adapter vers le bas 

Effets: 

Contribue à générer des bénéfices, permet d’animer et de revaloriser le lieu, et d’amorcer un 
développement urbain de manière informelle 

Affectation transitoire de longue durée 

Durée:  

Plusieurs années, sans échéance fixée  

Exemples / explications: 

-  Ateliers, bureaux, locaux pour organiser des manifestations (dans une usine), espaces extérieurs pour 
des activités récréatives 

-  Affectation définitive se trouvant au mieux dans une phase de planification préliminaire 

-  Calendrier de réalisation encore peu clair 

-  Reconversion différée faute d’investisseurs 

Particularités: 

-  Apporte des pistes ou des idées de reconversion, lorsque celle-ci n’est pas définie précisément 

-  En cas d’affectation de plus longue durée, sécurité accrue pour les utilisateurs transitoires au niveau de 
la planification et possibilité d’investir en vue d’optimiser les lieux 

-  Probabilité plus élevée que des tiers offrent une aide financière pour des projets 

-  Conditions d’obtention des autorisations plus difficiles pour la protection contre les incendies et 
l’isolation (délais de réalisation de 3 à 7 ans suivant les prescriptions à respecter dans le canton 
concerné et la pratique de ce dernier en matière d’exécution) 

Effets: 

Contribue à générer des bénéfices, permet d’animer et de revaloriser le lieu, et d’amorcer un 
développement urbain de manière informelle 

Affectation transitoire pérennisée 

Durée:  

Non limitée: tout ou partie des activités transitoires deviennent progressivement définitives 
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Exemples / explications: 

-  Revenus satisfaisants grâce aux utilisateurs transitoires 

-  Abandon de l’idée d’une reconversion, faute d’investisseurs 

-  Avantages apportés par l’affectation transitoire dépassant les considérations purement financières 

-  Coexistence, sur le même site, d’activités à forte plus-value 

Particularités: 

-  Prescriptions en matière de construction à respecter impérativement 

-  Assainissement d’un site contaminé (à charge du maître d’ouvrage) éventuellement nécessaire 

-  Investissements pour la reconversion générant de plus hauts revenus de location 

-  Possibilité que les locataires se renouvellent 

-  Amélioration de l’image du site pour une large frange de la population 

Effets: 

Contribue à générer des bénéfices, permet d’animer et de revaloriser le lieu, d’assurer une certaine 
durabilité et d’amorcer un développement urbain de manière informelle 

Ce que montre l’expérience 

L’expérience montre que souvent, les affectations transitoires durent plus longtemps que ce qui avait été 
prévu initialement. Ce sont presque toujours les propriétaires qui en prolongent la durée, parfois en 
raison de procédures d’octroi des autorisations de longue haleine (dans certains cas, approbation d’un 
plan d’aménagement). En Suisse, on ne connaît qu’un cas (en l’occurrence, le site Hanro à Liestal) où la 
résistance des utilisateurs transitoires a effectivement contribué à rallonger l’affectation provisoire. Les 
propriétaires n’ont pas à craindre ce genre de problème s’ils définissent des contrats de location 
appropriés et communiquent de manière avisée avec les locataires.  

cf. aussi : Droit / loyers, Survol / problèmes connus, Survol / principes de base 

Mené sous l’égide de la Commission pour la technologie et l’innovation (CTI), le projet de recherche  
«zone*imaginaire» (2008) a montré qu’en Suisse, les affectations transitoires de grandes friches 
industrielles durent entre quatre et 22 ans, la moyenne étant de treize ans (cf. graphique ci-dessous). 
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Durée de la phase d’affectation transitoire de 16 grandes friches industrielles en Suisse 
Source: Zone*Imaginaire (2008) (adaptation) www.zone-imaginaire.ch 

Guide de planification: facteur temporel 

 Durée 

 brève moyenne longue 

Affectations    

Espaces à vocation culturelle +++ +++ +++ 

Ateliers / salles de 
répétition / studios 

+ +++ +++ 

Espaces 
d’exposition / galeries 

+++ +++ +++ 

Industrie créative ++ ++ ++ 

Artisanat innovant + +++ +++ 

Artisanat traditionnel + +++ +++ 

Sports à la mode ++ +++ +++ 

Entreposage  + +++ +++ 

Commerce de détail + +++ +++ 

Santé + +++ +++ 
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Formation + +++ +++ 

Prestations de 
services / administration 

+ +++ +++ 

Restauration ++ +++ +++ 

Divertissement  ++ +++ +++ 

Loisirs +++ +++ +++ 

Activités sociales ++ +++ +++ 

Logements + +++ +++ 

Activités de jeunesse ++ ++ +++ 

    

Légende    

Potentiel du site à être 
affecté transitoire-ment 

très élevé élevé moins élevé 

 +++ ++ + 
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C-7 Conditions ! Protection du patrimoine bâti  

Dans de nombreux cas, on estime que tout ou partie des bâtiments de complexes industriels 
est digne d’être conservé comme patrimoine historique. Le statut des bâtiments à protéger 
varie, pouvant être d’importance nationale, cantonale ou communale. Pour les affectations 
transitoires, ces facteurs ont des effets sur deux plans: 

Le potentiel est mieux valorisé 

Les procédures de classement comme patrimoine historique influencent le cadre temporel d’une 
reconversion, dont la planification dure généralement plus longtemps que prévu (env. un an de plus). 
L’affectation transitoire d’un bâtiment digne d’être conservé permet d’optimiser la façon de concevoir une 
reconversion: grâce aux revenus issus des loyers, elle réduit la nécessité d’agir au plus vite; elle fournit 
encore des idées ou donne des impulsions importantes en vue d’une affectation définitive.  

De nombreux exemples montrent qu’affecter transitoirement des bâtiments de valeur permet de préparer 
l’affectation définitive d’une manière durable sur le plan économique. 

Exemple du guide sur les affectations transitoires : Merker Baden 

Les restrictions restent limitées 

Lorsqu’un bâtiment est classé comme patrimoine historique, les autorités octroient des autorisations pour 
une affectation transitoire dans la mesure où celle-ci n’entrave pas la protection de ce patrimoine. Elles 
sont d’autant plus compréhensives si les propriétaires renoncent à effectuer des travaux qui modifieraient 
les bâtiments de manière irréversible et louent les locaux en l’état. D’après les spécialistes de la 
protection du patrimoine bâti, les autorités donnent la préférence aux plans d’aménagement prévoyant 
de conserver les bâtiments. En outre, elles se montrent favorables aux affectations transitoires, car 
celles-ci contribuent à préserver le patrimoine bâti, justifiant d’admettre certaines exceptions dans les 
procédures d’octroi des permis de construire. 

Exemples du guide sur les affectations transitoires : Lagerplatz Winterthour, Merker Baden, Vidmar Köniz 

autres exemples : 

Garage Warteck à Bâle: www.werkraumwarteckpp.ch/ 
 Quartier du Gundeldingerfeld à Bâle : www.gundeldingerfeld.ch/ 

Le classement comme patrimoine historique limite souvent l’envergure des travaux pouvant être réalisés 
sur les bâtiments (p. ex. isolation complète, etc.). Ainsi, il peut aussi impliquer un certain allègement 
dans les prescriptions légales à respecter pour une affectation transitoire. 

Conseils 
Les propriétaires devraient consulter en temps utiles les autorités ou spécialistes 
compétents pour définir quels types de travaux de construction sont admis pour 
affecter transitoirement des bâtiments à protéger.  
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D-1 Gestion ! Introduction  

Jusqu’à présent, les affectations transitoires des friches industrielles étaient considérées 
comme un phénomène marginal dans le processus de revalorisation des sites. En effet, on ne 
disposait que de peu de connaissances sur ces affectations et leurs effets.  

Souvent, les affectations transitoires sont nées de manière spontanée, suite aux initiatives de locataires 
intéressés de tous horizons. En général, les propriétaires ont accédé aux demandes des intéressés, sans 
se douter des conséquences, dans le seul but de faire rentrer de l’argent. Les locataires ayant souvent 
exploité les lacunes des conventions à leur avantage, au fil du temps, les affectations transitoires ont, 
dans de nombreux cas, créé une certaine gabegie. Elles ont acquis une dynamique propre peu opportune 
et impossible à contrôler, nuisant à la réputation des affections transitoires dans leur ensemble. 

Diriger au lieu de « laisser faire » 

Au début, certains utilisateurs transitoires se sont installés dans le site concerné et ont involontairement 
généré une plus-value économique et sociale, profitant au quartier et à la commune (cf.  section A). 
Rares ont été les propriétaires ayant consciemment dirigé les opérations dans ce but. Or, lorsque les 
affectations transitoires sont opérées en connaissance de cause et de manière planifiée, les effets 
bénéfiques de ces dernières peuvent être renforcés, et ceux négatifs, minimisés. 

Allier professionnalisme et flexibilité 

On peut considérer que piloter des activités transitoires constitue un instrument informel d’aménagement 
du territoire. Les utilisateurs transitoires recourent souvent à des solutions peu conventionnelles, 
exigeant que le propriétaire et la commune fassent preuve d’une grande flexibilité. En outre, comme 
dans le cas des instruments classiques de l’aménagement du territoire, diriger des affectations 
transitoires requiert de la part des responsables un haut degré de professionnalisme, tant sur le plan des 
idées que de la mise en œuvre. Enfin, ces affectations permettant de développer les activités sur un site 
donné, les responsables doivent être disposés à opérer selon des processus définis. 

Remarque 
Si les activités transitoires sont « simples », soit par leur envergure, soit par leur 
nature (parking, dépôt), les exigences posées à la planification restent minimes. On 
peut donc renoncer à faire appel à un professionnel externe mandaté. 

Eviter les désagréments 

Les affectations transitoires peuvent entraîner des effets indésirables. Cependant, ces désagréments sont 
presque toujours dus à une carence dans la direction des opérations, à l’absence de mécanismes de 
contrôle ou à la conclusion de contrats peu appropriés. Toutes ces déficiences résultent du fait que les 
responsables concernés ne connaissent pas suffisamment les particularités des affectations transitoires. 

cf. aussi : Survol / problèmes connus 

C’est pourquoi la présente section décrit les différents niveaux auxquels on opère en dirigeant des 
affectations transitoires. Elle s’adresse à tous les acteurs concernés, en particulier à ceux qui veulent 
s’engager dans un processus innovant et prometteur, quoique informel. 

Remarque 
Des affectations transitoires ne peuvent être réalisées avec succès que si tous les 
partenaires concernés reconnaissent d’emblée leur caractère éphémère et acceptent 
de revoir leurs positions initiales et leurs manières d’agir durant cette période de 
transition. 

Chapitres dans cette section 

Planification 

Fonctions 

Modalités d’organisation 

Mise en location 
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D-2 Gestion ! Planification 

Lorsque les affectations transitoires sont reconnues comme étant des instruments informels 
d’aménagement du territoire, elles doivent, comme dans le cas d’un travail plus formel de 
planification, être dirigées en fonction d’étapes à définir dès le début. Ce faisant, il faut veiller 
à planifier la « sortie » de la phase transitoire de sorte à conserver les qualités acquises et à 
les intégrer dans les affectations définitives. 

Remarque 
Une affectation transitoire ne permettra d’animer et de revaloriser un quartier que si la 
méthode de planification ne vise pas seulement à mettre sur le marché des terrains à 
bâtir, mais aussi à développer le site en exploitant son potentiel local. 

Etapes: lancement de l’opération 

Première détermination des objectifs 

La première chose à faire est de déterminer, en fonction du type de revalorisation recherchée pour un 
objet concret, quels objectifs quantitatifs et qualitatifs les affectations transitoires doivent atteindre. A cet 
effet, on pourra se référer aux explications concernant les effets positifs ou les fonctions de ces 
affectations. 

cf. aussi : Effets / revalorisation du site, Effets / développement de la ville, Effets / culture et économie, 
Effets / aspects socio-culturels, Critères / fonctions 

Analyse du potentiel 

L’étape suivante comporte trois type de tâches, nécessitant de clarifier certains aspects et de comparer 
certains éléments: 

- Déterminer si les locaux ou espaces offerts sont adaptés, analyser l’état des bâtiments, identifier les 
pollutions. 

- Effectuer une première évaluation de la demande au moyen d’études et d’enquêtes auprès des 
réseaux locaux et régionaux, ainsi que de certains services-clés des administrations communales et 
cantonales. 

- Etudier les autres conditions de réalisation, telles que les exigences du permis de construire, les 
investissements requis, ou encore la nécessité ou non de protéger le site au titre de patrimoine 
historique. 

cf. aussi : Conditions / offre de locaux, Conditions / substance bâtie, Conditions / espaces extérieurs, 
Droit / permis de construire, Droit / autorisations d’exploitation, Finances / investissements,  

Conditions / protection du patrimoine bâti 

Comparaison avec une planification formelle 

Sur la base de l’analyse du potentiel susmentionnée, les concepteurs peuvent présenter une première 
esquisse de la procédure à suivre en tenant compte du facteur temporel. En d’autres termes, celle-ci doit 
suivre les étapes définies pour la planification de la reconversion du site ou pour la reconversion elle-
même. 

cf. aussi : Conditions / facteur temporel 

Elaborer des scénarios de développement 

Il est conseillé de passer en revue différents scénarios de développement, en mesurant leurs effets 
respectifs. Il s’agit de lever certaines incertitudes ainsi que d’optimiser les effets attendus des activités 
transitoires en fonction des stratégies d’investissement à adopter. Un de ces scénarios devrait être 
réservé comme solution de rechange (cf. « Conditions / Facteur temporel », plan B).  

Conseil 
Lors de la désaffectation des bâtiments ayant servi aux activités industrielles d’origine, 
ou lors du développement de nouvelles activités dans des locaux vides, il faut veiller 
aux aspects suivants:  
- Lorsqu’une procédure par étapes est suivie, commencer par les locaux ou secteurs 

qui ne se prêtent pas à une affectation transitoire. 
- Ne pas détruire l’infrastructure existante. 
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- Faire en sorte que le personnel disposant du savoir-faire concernant les 
installations et infrastructures en place reste disponible. 

- Consentir des investissements, même minimes, pour assurer le succès des 
affectations transitoires. 

Révision des objectifs 

Il va de soi qu’après ces premières étapes, les objectifs initiaux doivent être revus et corrigés. En effet, 
de nouvelles données ou offres peuvent influencer notablement la faisabilité du projet. 

Définition de l’organisation et de la mise en location 

Une fois clarifiés les objectifs définitifs et élaborés les scénarios les plus intéressants, il faut passer à la 
réalisation. Le premier pas consiste à déterminer les modalités d’organisation: qui sont nos partenaires? 
Quel genre de système de location envisage-t-on (contrats individuels ou contrat global)? Comment 
calculer le montant des loyers en tenant compte des durées limitées et de la qualité des locaux? 

Susciter la demande 

A ce stade, il est temps de rechercher des utilisateurs transitoires prêts à louer les locaux disponibles. On 
constate que seuls des utilisateurs complètement engagés dans leurs activités sont capables de faire 
vivre un site et d’en augmenter la valeur. Pour conserver les effets positifs de leur action, il est capital de 
renforcer les contacts amorcés avec eux lors d’une précédente étape. A cet effet, il convient de s’engager 
personnellement dans le projet ou d’organiser une séance d’information spécifique. Il est également 
important d’intégrer dans le processus les personnes qui manifestent spontanément leur intérêt lors de la 
phase de planification. Ces démarches ont pour but de conclure des contrats de location et 
éventuellement d’élaborer ensemble une stratégie de développement commune. Si elles ne réussissent 
pas à susciter la demande escomptée, alors seulement, on se rabattra sur la façon traditionnelle de 
rechercher des locataires (au moyen d’annonces). 

Il est important de requérir les autorisations nécessaires au plus tard au moment de conclure les contrats 
de bail. 

cf. aussi : Droit / permis de construire, Droit / autorisations d’exploitation  

Mise en œuvre et lancement des opérations 

L’étape suivante est l’entrée en jouissance des locataires; il s’agit de régler tous les détails concernant la 
distribution des clés, et éventuellement, le règlement de maison, les transformations et adaptations des 
locaux, etc. Il faut réserver suffisamment de temps pour cette phase préparatoire, en particulier pour les 
locataires offrant des activités ouvertes au public. 

Il peut se révéler très utile de donner au lancement des activités transitoires un caractère public. Au 
minimum, on contactera les médias; au mieux, on organisera une fête d’inauguration, en affirmant le 
côté transitoire de l’affectation. Ce type d’événement permet à la population de s’identifier au lieu et aux 
activités proposées, un apport important. 

On peut lancer toutes les activités transitoires en même temps ou de manière échelonnée, en s’appuyant 
sur les initiatives pionnières pour amorcer d’autres activités. En effet, les premières activités peuvent 
susciter un engouement généralisé. 

Conseil 
Suivi et correctifs: le marché des affectations transitoires est fluctuant et les effets 
réels de ces dernières, difficiles à prévoir. Ainsi, comme indiqué plus haut, toutes les 
personnes impliquées dans ce type d’affectations doivent faire montre de flexibilité. Il 
s’agit donc d’observer attentivement leur évolution, et, le cas échéant, de revoir et 
adapter régulièrement les objectifs fixés et les mesures proposées. 

 

Conseil 
Activités-phares: il est possible de contribuer au succès d’une affectation transitoire en 
implantant sur le site une activité-phare dont le grand rayonnement attire d’autres 
partenaires intéressés. L’expérience montre que ce type d’activités ne peut pas être 
lancé par une quelconque instance supérieure, mais doit émaner des réseaux locaux.  

Suivant les partenaires impliqués dans le processus de planification informel décrit ci-dessus, il est 
possible que les différentes phases varient dans leur configuration et degré de détail. 

cf. aussi : Conditions / facteur temporel  
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Transformation vers une affectation définitive 

Si les activités transitoires ont permis de revaloriser le site, de dynamiser son développement, 
d’augmenter sa valeur d’usage et de créer une identité forte, il convient de maintenir ces plus-values, en 
les intégrant soigneusement dans l’affectation définitive du site. En d’autres termes, il s’agit d’assurer la 
continuité entre le passé, le présent et l’avenir, qui n’en sera que plus riche. Si on ne le fait pas, les 
apports bénéfiques de ces activités (nouvelles qualités et identité du site, réseaux associés à ce dernier) 
risquent de disparaître brusquement. Soulignons qu’il ne faut pas forcément conserver les activités elles-
mêmes, mais préserver leurs effets positifs, c’est-à-dire leur incidence et leur rayonnement.  

La pérennisation des structures issues de l’affectation transitoire représente à coup sûr la solution la plus 
durable: 

- Sur le plan économique, les ressources et le capital investis vont continuer à porter leurs fruits. 
- Sur le plan écologique, toute l’énergie grise contenue dans les bâtiments existants continue d’être 

exploitée, et les sites pollués restent sous contrôle.  
- Sur le plan social, les réseaux et les structures issus de l’affectation transitoire peuvent être 

développés et consolidés. 

Dans le jargon des aménagistes, on parle d’un processus continu de développement pendant toute la 
phase de reconversion du site. Le travail conceptuel et opérationnel est particulièrement intense dans la 
phase où l’affectation transitoire est transformée en affectation définitive. 

Exemples 

• Un terrain d’aventure (jardin Robinson) apprécié a été mis en place pendant l’affectation 
transitoire. Il peut être intégré dans l’aménagement des espaces extérieurs du nouveau quartier; 
il est aussi possible de reconstruire une infrastructure analogue. Ce faisant, il convient de faire 
intervenir les initiateurs et les exploitants du projet. 

• Dans un complexe comportant de nombreux bâtiments, il est possible d’en conserver quelques-
uns tels quels (y c. les activités transitoires qui y sont implantées). 

• Un restaurant jouissant d’une bonne notoriété, installé dans une ancienne halle industrielle, peut 
être réintégré sous une nouvelle forme dans le quartier reconstruit. 

• Il est possible de vendre à leur exploitant transitoire des parties d’un site particulièrement 
attractives; elles seront alors exclues du périmètre du site à développer.  

• Un marché hebdomadaire très couru, installé sur l’ancien parking de l’entreprise, peut être relogé 
ailleurs sur le site ou dans les environs. 

• Un projet novateur d’animation pour enfants installé dans un hangar est adapté de manière à ce 
qu’il puisse continuer dans un pavillon du nouveau site. 

• Un grand bureau paysager a vu le jour dans une ancienne halle de production et héberge 
plusieurs entreprises créatives. Le nouveau complexe peut offrir des surfaces du même type. 

Alternatives 

Souvent, certaines activités transitoires sont peu compatibles avec les nouvelles affectations prévues. Il 
s’agit notamment d’activités se déroulant dans des espaces relativement peu structurés (p. ex. lieux 
bruyants de restauration ou d’organisation de manifestations, aires peu réglementées de séjour ou 
destinées à des actions, etc.). Cependant, elles répondent manifestement à un véritable besoin de la 
population. C’est alors aux autorités politiques locales et à l’administration communale de fournir des 
espaces analogues pour les réimplanter ailleurs. 

Remarque  
Si le passage de l’affectation transitoire à celle définitive n’est pas opéré avec soin, il 
risque d’y avoir une levée de boucliers parmi les utilisateurs transitoires et la 
population. Il est alors possible que les politiciens locaux prennent des mesures ou un 
qu’un mouvement de désobéissance civile voie le jour, accentuant cette résistance. Si 
tel est le cas, le site peut perdre toutes les qualités qu’il avait acquises ainsi que sa 
bonne image, une situation dont la responsabilité incombera autant au propriétaire 
qu’à la commune. 
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D-3 Gestion ! Tâches 

Parfois, il ne suffit pas qu’une affectation transitoire soit initiée spontanément pour que ses 
effets puissent être exploités de manière optimale: il convient de la diriger. Dans ce cas, tous 
les acteurs doivent participer activement à cette expérience pour qu’elle réussisse. 

Remarque 
On peut également commencer à piloter une affectation transitoire alors que celle-ci 
est déjà amorcée, notamment si elle a débuté de manière spontanée, pour autant que 
les contrats de location conclus le permettent. 

Propriétaires / investisseurs / promoteurs 

Condition préalable 

Les propriétaires, investisseurs ou promoteurs immobiliers devraient viser notamment les objectifs 
suivants: l’affectation transitoire devrait permettre  
- de revaloriser le site,  
- d’améliorer son image,  
- d’en faire un quartier vivant, assez tôt dans le processus de reconversion, 
- d’insuffler des idées pour de possibles futurs développements, 
- de maintenir les lieux en état, et 
- d’améliorer les revenus immobiliers. 

Modalités de gestion 
• Développer une stratégie d’affectation transitoire des lieux. 
• Fixer des prix de location adaptés aux buts visés. 
• Sélectionner les types d’activités transitoires désirés. 
• Choisir une agence immobilière (ou autre instance de gestion des lieux) appropriée. 
• Faire en sorte que les responsables s’investissent personnellement dans le projet. 
• Offrir la possibilité de communiquer et de dialoguer. 
• Réaliser des travaux préparatoires pour rétablir l’état des bâtiments et des infrastructures. 

Commune 

Condition préalable 

La commune devrait viser notamment les objectifs suivants: l’affectation transitoire devrait permettre 
- de créer une plus-value pour le développement général du lieu, 
- de donner des impulsions pour la société civile 
- d’offrir des opportunités aux nouvelles entreprises (start-ups) 
- de combler temporairement les besoins au niveau local. 

Modalités de gestion 
• Agir en tant que partenaire contribuant au développement du site dans le cadre d’un gestion global de 

l’affectation transitoire. 
• Participer à l’élaboration d’une stratégie d’affectation transitoire des lieux. 
• Octroyer des autorisations à durée limitée, admettre des exceptions, voire, sous certaines conditions, 

tolérer tacitement une affectation transitoire (en tant qu’instance d’octroi des autorisations, la 
commune dispose d’une certaine marge d’appréciation dans le cadre de ses compétences).  

• Agir en tant que médiateur ou intermédiaire en cas de conflits entre les bailleurs et les locataires. 
• Assurer des tâches de coordination. 
• Déterminer les lacunes à combler au niveau communal, voire régional pour lesquelles une solution 

temporaire peut être trouvée. 
• Louer des locaux pour réaliser des projets communaux ou exécuter des tâches incombant à la 

commune (en particulier en matière de formation, de culture, de chômage, d’intégration ou autres 
formes d’assistance). 

• Octroyer des aides financières en général ou pour certaines activités transitoires spécifiques. 
• Etablir des contacts avec des réseaux locaux et des utilisateurs potentiels. 
• Cautionner les affectations transitoires au plan conceptuel ou financier pour servir l’intérêt public. 

 

cf. aussi : Gestion / organisation  
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Si une commune est propriétaire d’une friche industrielle, elle dispose également des modalités de 
Gestion évoquées pour les propriétaires, les investisseurs et les promoteurs immobiliers. 

Acteurs du terrain (utilisateurs transitoires) 

Condition préalable 

Les utilisateurs transitoires devraient faire en sorte que leurs activités n’aient pas seulement un effet 
pour eux, mais également pour le site. En particulier, elles devraient contribuer à animer le lieu, et à 
favoriser son développement social et économique. 

Modalités de Gestion 
• Proposer des activités fiables. 
• Assurer une plus-value importante. 
• Créer un réseau avec d’autres utilisateurs transitoires. 
• Collaborer avec d’autres acteurs (entreprises, particuliers, etc.) des environs ou répondre à leurs 

besoins. 

Acteurs-clés 

Contexte 

Les affectations transitoires constituent un instrument d’aménagement du territoire encore peu répandu 
au sens du présent guide, c’est-à-dire comme générant des effets multiples et variés. C’est pourquoi, 
pour préparer et développer ces affectations, il est opportun de faire intervenir des experts indépendants, 
chevronnés en matière d’aménagement du territoire ou de gestion de quartiers, ou encore des 
collaborateurs engagés de l’administration publique. 

Modalités d’action 
• Fournir des conseils pour identifier les potentiels et développer des stratégies. 
• Fournir des conseils pour remédier à des problèmes contractuels ou liés aux affaires courantes. 
• Fournir des recommandations pour optimiser le développement des activités transitoires. 
• Développer certaines activités transitoires, apporter des idées concrètes pour ce faire. 
• Fournir des conseils concernant des projets de construction et leur faisabilité au niveau légal. 
• Identifier des activités pouvant jouer le rôle d’activités-phares. 
• Trouver des locataires appropriés. 
• Construire un climat de confiance pour toutes les parties. 
• Mettre en lien les réseaux des différents acteurs concernés. 
• Opérer les négociations entre les acteurs principaux (en qualité de médiateurs ou de délégués). 

 

Pour plus d’informations, voir le site www.zwischenstadt.ch 
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D-4 Gestion ! Modalités d’organisation  

Lorsque les initiateurs conçoivent et dirigent sciemment une affectation transitoire, il convient 
de définir des modalités d’organisation en fixant les tâches et compétences de chacun d’une 
manière appropriée. 

Affectation transitoire classique 

Presque toutes les expériences d’affectation transitoire sont nées de l’initiative de quelques utilisateurs 
intéressés, qui ont demandé spontanément à pouvoir louer des locaux. Pour peu qu’ils aient répondu à 
cette demande, les propriétaires ont pu dégager un certain revenu de cette solution provisoire. En 
revanche, ils se sont en général peu préoccupés de réfléchir à la manière de la mettre en œuvre.  

Si cette solution a généré, de manière fortuite, des effets positifs (p. ex. développement du site ou plus-
value sociale), c’est grâce aux réseaux de locataires constitués, selon l’adage qui veut que « qui se 
ressemble s’assemble ». En d’autres termes, les premiers occupants ont attiré des personnes de même 
appartenance, formant spontanément un groupe, qui a pu conférer une certaine image au site et forger 
une identité dont le rayonnement s’étend à la région.  

Exemples du guide sur les affectations transitoires : Lagerplatz Winterthour, Torfeld Süd Aarau  

L’absence de gestion présente un danger: des activités transitoires peuvent s’implanter de manière 
spontanée sur le site, à la manière d’un cheval de Troie. Ainsi, la dynamique propre de ces activités 
risque de faire évoluer le site dans une direction divergeant des intentions des propriétaires, voire allant 
à l’encontre de ces dernières. De telles situations se terminent parfois de manière abrupte ou perdurent 
pendant de longues années émaillées de conflits. 

Exemple du guide sur les affectations transitoires : Selve Thoune 

Gestion rudimentaire 

Deux types de situations peuvent se présenter: soit ce sont les propriétaires qui prennent les affaires en 
main, soit ce sont les acteurs du terrain. On pourrait imaginer un gestion conjoint, qui permettrait 
probablement d’éviter certains conflits, mais le cas ne s’est jamais présenté jusqu’ici. 

Gestion par le propriétaire 

Le propriétaire est conscient qu’à partir du moment où les activités d’origine cessent, une longue période 
de réflexion et d’études s’ouvre. Pour combler le vide durant cette période, il décide de louer 
provisoirement les locaux, mais choisit ses locataires en fonction d’une intention bien précise. Or 
sélectionner les locataires de manière attentive et ciblée constitue une forme rudimentaire de gestion.  

cf. aussi : Gestion / tâches 
Exemple du guide sur les affectations transitoires : Merker Baden, Vidmar Köniz 

Gestion par les acteurs du terrain 

Lorsque, en lieu et place d’utilisateurs individuels, c’est un groupement ou une association qui s’adresse 
au propriétaire, il peut arriver que ce soit lui ou elle qui organise les sous-locations en fonction de ses 
propres objectifs. Le propriétaire est souvent au courant de ces objectifs, et il accepte de remettre ses 
tâches de gestion au groupement ou à l’association de locataires, ce qui n’est pas forcément un 
inconvénient. Au contraire, il peut parfois bénéficier des compétences très pointues des locataires en 
matière de culture, d’organisation sociale ou d’aménagement du territoire.  

Ce modèle comporte un risque: le propriétaire peut vouloir reprendre unilatéralement la direction des 
opérations à un moment donné, générant des conflits. Pour éviter qu’une telle situation ne se présente, il 
est conseillé de clarifier le plus tôt possible – au mieux dès le début du processus – la démarche prévue 
pour amorcer la transformation du site à long terme. 

cf. aussi : Gestion / tâches 
Exemple du guide sur les affectations transitoires : nt/Areal Bâle, Schlotterbeck Bâle 

Gestion par la commune 

En tant qu’autorité d’octroi des autorisations, la commune est nécessairement associée au gestion d’une 
affectation transitoire d’une friche industrielle située sur son territoire. Elle peut assumer cette 
responsabilité plus ou moins en connaissance de cause, en fonction de son savoir en matière 
d’affectations transitoires et leurs effets potentiels. Si la commune s’engage sur les questions de fond dès 
le début du processus, elle disposera d’une assez grande marge de manœuvre, dans les cas où cette 
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marge existe; celle-ci sera en revanche faible si ses compétences en matière d’aménagement du 
territoire ne sont pas mises à contribution. 

Gestion élaboré 

Une manière optimale de piloter des affectations transitoires est d’instaurer une collaboration étroite 
entre propriétaire, acteurs du terrain et commune. Cela permet aussi d’obtenir les meilleurs résultats.  

Schéma d’une coopération élargie 

 

 

Les trois principaux partenaires de l’organisation des activités transitoires, à savoir le propriétaire, la 
commune et les locataires, concluent une convention de coopération, qui règle la manière de piloter les 
affectations transitoires du début du processus jusqu’à l’affectation définitive du site. Cette convention 
doit refléter le consensus entre toutes les parties quant aux principaux objectifs à atteindre, et déboucher 
sur une déclaration commune d’intentions.  

Il peut s’avérer utile de faire intervenir un quatrième acteur, en mettant sur pied une sorte de « Conseil 
d’administration » qui sert d’observateur extérieur. Ce conseil règle les conflits s’ils apparaissent, mais 
constitue aussi une force de proposition, en particulier s’il constate que certains acteurs ne « tirent plus à 
la même corde ». Mis à part sa fonction de médiateur, il peut aussi développer ses propres projets. Il se 
compose d’au moins un représentant de chacune des parties, ainsi que de trois ou quatre personnes 
externes indépendantes. 

cf. exemple à la section 7 de « Akupunktur für Basel » www.areal.org/areal_alt/download/zn_mb.pdf 

Cas particulier: les pouvoirs publics sont propriétaires 

Si ce sont les pouvoirs publics qui sont les propriétaires du site (anciens abattoirs, ancien centre 
administratif, école ou prison désaffectée), ils doivent assumer deux rôles: celui de promoteur immobilier 
et celui d’autorité d’octroi des autorisations. Dans ces conditions, ils ont la possibilité de diriger 
l’affectation transitoire de manière nettement plus efficace. Si les instances d’aménagement du territoire 
et celles d’octroi des autorisations sont sous le même toit, il est possible de les faire collaborer 
étroitement dès le début du processus (pour peu qu’elles remédient en temps utiles à tout éventuel 
conflit de compétences). 
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Par ailleurs, comme elle dispose librement de ses propres locaux ou terrains, la commune est mieux à 
même de concrétiser localement ses objectifs de développement. En outre, elle peut associer la 
population à la création de quartiers urbains en recourant à des processus de consultation ou de 
participation. Ce faisant, elle contribuera à mieux asseoir et faire accepter les projets de développement 
communaux. 
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D-5 Gestion / Mise en location 

Dans le présent chapitre sont abordés les avantages et les inconvénients des différents 
modèles de gestion des locations.  

Autres thèmes en relation avec la mise en location sont les contrats de bail et les loyers, traités dans les 
chapitres « Droit / contrats de bail » et « Finances / loyers ».  

Droit / contrats de bail, Finances / loyers  

Baux individuel 

Dans le cas des affectations transitoires, la forme la plus répandue de gestion des locations est le contrat 
de bail conclu individuellement entre le bailleur et chaque locataire. Cela ne veut pas dire que cette 
solution soit la meilleure. 

Avantages 

• Pour le bailleur comme pour les locataires: contacts directs  

• Pour le bailleur: influence directe sur le genre d’activités transitoires mises en place 

• Pour le bailleur comme pour les locataires: possibilité de définir individuellement les conditions de 
location 

Inconvénients 

• Pour le bailleur : nombre (très) important de baux à souscrire 

• Pour le bailleur : travail et frais administratifs importants (conclusion des contrats, décompte des 
frais accessoires, contacts avec les locataires durant le bail, évt. procédures de rupture de bail) 

• Pour les acteurs du terrain: risque de rivalité entre locataires, peu d’incitation à coopérer avec le 
propriétaire  

Baux globaux 

Dans certains cas a été adoptée une stratégie de location collective, fondée sur un « bail global ». Le 
bailleur ne traite plus lui-même avec chaque locataire, mais conclut un bail global avec une personne 
morale (association, entreprise, institution), qui se charge d’organiser les sous-locations. Cette personne 
morale opérant elle-même l’affectation transitoire, elle entretient une relation de proximité avec les 
autres locataires, tant au plan spatial qu’institutionnel.  

Avantages 

• Pour le bailleur: un seul contrat de bail (ou seulement quelques-uns) 
• Pour le bailleur: frais administratifs modestes 
• Pour le bailleur: pas de frais ou charge de travail lors du changement de locataires 
• Pour le bailleur: délégation de la responsabilité pour les affaires courantes 
• Pour le bailleur: personne morale en phase avec ses sous-locataires 

• Pour les acteurs du terrain: facilité de contact (formels et informels) avec l’instance responsable 
de la sous-location 

• Pour tous: fort sentiment d’appartenance 

Inconvénients 
• Pour le bailleur: pas de contact direct avec les différents locataires  

Pour le bailleur: influence directe sur le genre d’activités transitoires seulement sur le plan 
conceptuel 

• Pour la personne morale fonctionnant comme agence de sous-location: risque de vacance et frais 
administratifs 

• Pour les acteurs du terrain: pas de possibilité de négocier directement avec le propriétaire 

La solution du bail global est souvent choisie lorsque le bailleur la préfère à la solution des baux 
individuels avant même que les locaux soient affectés transitoirement, ou lorsqu’une association s’est 
spontanément constituée avant la signature des contrats de bail. Elle a été privilégiée en Suisse, surtout 
dans la région de Bâle (Schlotterbeck, Bell, Frobenius, Kiosk) et à Genève (en particulier dans le cas 
d’Artamis). 

Exemples du guide sur les affectations transitoires : nt/Areal Bâle, Schlotterbeck Bâle, Artamis Genève  
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Formes mixtes de mise en location 

Suivant le degré de complexité de la friche sur le plan spatial, les deux modèles ci-dessus peuvent être 
utilisés. Par exemple, de grands espaces sont loués à un seul utilisateur, tandis que des espaces de 
moins grande envergure, comportant plusieurs ou de nombreuses unités de location, sont loués selon un 
contrat de bail global.  

Il est aussi possible que les formes de mise en location évoluent avec le temps: au début de l’affectation 
transitoire, les locataires négocient leur bail individuellement; plus tard, si une association ou un 
groupement d’intérêts voit le jour, on peut « fusionner » les contrats individuels en un bail global conclu 
avec cette nouvelle instance. 

Exigences posées aux agences immobilières 

Que le propriétaire loue les locaux directement ou indirectement (en passant par une agence), dans les 
deux situations, les personnes en charge de la location doivent être au fait des particularités des 
affectations transitoires: elles doivent être prêtes à négocier des solutions sur mesure, savoir mettre à 
profit la créativité supérieure à la moyenne des locataires et connaître les potentiels effets de ces 
affectations. Avant toute signature de contrat de bail, toutes les parties doivent être au clair sur les 
critères qui président l’attribution des locaux et sur les conditions relevant du droit du bail. 

En Suisse, rares sont les agences immobilières possédant les compétences spécifiques nécessaires à la 
gestion d’affectations transitoires. Celles qui n’en disposent pas doivent être prêtes à se familiariser avec 
ces questions. Par rapport à une location ordinaire, les personnes chargées de louer des locaux 
transitoirement devraient au moins manifester un certain intérêt personnel pour le site et son 
développement, et l’exprimer vis-à-vis des locataires. Dans cette optique, elles devraient se rendre sur 
place de temps en temps, non pas tant pour surveiller la situation, mais plutôt pour donner ou recevoir 
des informations et pour soigner les contacts informels avec les utilisateurs. 

Dans le cas des contrats de bail individuels (cf. explications ci-dessus), il est important que ces 
personnes soient facilement atteignables. Il ne faut pas qu’elles hésitent pas à aborder des questions peu 
habituelles ou à chercher, voire à soutenir des solutions innovantes. Dans le cas de contrats de bail 
globaux – qui permettent de décharger le bailleur et son administration, il est moins important de se 
rendre régulièrement sur place. Cependant, le bailleur doit éviter de donner l’impression qu’il se 
désintéresse de la manière dont se déroule l’affectation transitoire. 

Recommandation 
Les propriétaires ou agences rodées au contact avec des utilisateurs transitoires 
aiment à le répéter: la clé du bon fonctionnement du site réside dans un savant 
mélange de plusieurs types de locataires. Pour obtenir une mixité idéale, les 
compétences habituelles d’une agence immobilière ne suffisent pas: il convient 
également de disposer d’une certaine sensibilité pour l’atmosphère particulière des 
lieux, ainsi qu’une habileté à détecter les conflits avant qu’ils ne surgissent et à 
exploiter toutes les synergies potentielles. Si ces compétences ne sont pas réunies, on 
devrait faire appel à une personnalité-clé extérieure connaissant bien ce type de 
situations. 
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E-1 Droit ! Introduction  

Si le terme d’« affectation transitoire » n’existe pas dans le vocabulaire juridique classique, 
les activités transitoires ne se déroulent pas pour autant dans un espace de non-droit. La 
présente section apporte des éclaircissements sur toutes les situations de flou juridique ou 
soulevant certains problèmes concrets. 

Nombreux sont les propriétaires qui hésitent à affecter provisoirement des friches industrielles, de peur 
d’avoir affaire à un cheval de Troie. Deux facteurs motivent cette crainte: premièrement, les 
compétences additionnelles requises pour gérer des locations transitoires, qui diffèrent de celles d’une 
gérance traditionnelle; deuxièmement, les doutes ou incertitudes prévalant sur certaines questions 
juridiques. Ainsi, pour de nombreux acteurs, les affectations transitoires constituent un périple en terre 
inconnue. La présente section explique justement comment l’entreprendre en minimisant les risques 
encourus. 

Clarification initiale 

Soulignons d’emblée que les affectations transitoires s’inscrivent dans un cadre juridique normal, et qu’il 
ne s’agit en aucun cas d’un jeu dont les règles sont libres ou d’un « deal » non contraignant. Si elles 
s’opèrent dans un segment peu développé du marché, les acteurs concernés (propriétaires et utilisateurs 
transitoires) sont soumis aux mêmes droits et devoirs que les autres acteurs du marché. Ils doivent 
pouvoir s’appuyer sur une certaine sécurité juridique.  

Améliorations souhaitables 

Il est vrai que de nombreuses zones d’ombre subsistent au niveau légal s’agissant des affectations 
transitoires. En effet, rares sont les procédures et les règles juridiques qui ont été conçues pour gérer ces 
situations. Ainsi, il conviendrait que les instances concernées agissent avec plus de flexibilité (pratiques 
ou processus politiques) de façon à mieux soutenir des projets d’affectation transitoire. Il s’agirait, d’une 
part, d’assouplir les règles en matière de dérogations et de délais; d’autre part, de développer une 
culture visant à amorcer des négociations suffisamment tôt dans le processus. 

Chapitres dans cette section 

Baux à loyer 

Permis de construire 

Autorisations d'exploitation 

Sites contaminés 

Responsabilité & assurance 

Espaces publics 
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E-2 Droit ! Baux à loyer 

Les bailleurs redoutent souvent les baux à loyer transitoires, en raison des incertitudes liées à 
leur durée et à leur caractère contraignant. En réalité, cette crainte se révèle infondée si l’on 
procède correctement, comme le montre le présent chapitre.  

La conclusion de baux à loyer en bonne et due forme représente le b.a.-ba d’une gestion réussie des 
affectations transitoires. Il faut que les baux soient conformes au droit suisse du bail (art. 253 ss du Code 
des obligations, CO) et que les deux parties (locataire et bailleur) aient la volonté de respecter leurs 
engagements. Les arrangements non conformes au droit du bail ne sont pas autorisés; s’ils ont tout de 
même été conclus, leur validité est nulle. Par exemple, il n’est pas licite de faire supporter les frais 
d’entretien de l’immeuble aux locataires. 

La plus grande attention doit être portée aux questions de délais, ainsi qu’aux règles portant sur des 
points particuliers qui, dans le cadre d’une affectation transitoire, divergent des conditions locatives 
habituelles. 

Conseils 
Plus les formulations contenues dans le bail à loyer sont claires et les conditions 
définies, applicables dans les faits, moins les deux parties risquent de se heurter à des 
difficultés. 

 

Détails sur les loyers: cf. Finances / rentabilité 

Principes 

Dans le cas d’une affectation transitoire, les baux à loyer doivent être conçus comme ceux de locaux 
commerciaux – sauf s’il s’agit explicitement de logements. 

On ne se servira des formulaires imprimés en usage dans la région que s’ils comportent une rubrique 
spéciale réservée aux affectations transitoires (cf. explications ci-dessous). Si tel n’est pas le cas, il 
faudra établir individuellement les différents contrats. 

Il est recommandé de signaler dans le contrat – par exemple, dans un préambule – qu’il s’agit d’une 
occupation transitoire des locaux. Soit on mentionne explicitement le caractère temporaire de 
l’affectation, soit on formule précisément les objectifs que doivent viser les activités transitoires, et les 
deux parties acceptent de poursuivre ces objectifs. 

Conseils 
Le bail à loyer devrait contenir une clause sur l’adéquation des locaux avec les activités 
prévues, formulée en fonction de l’état des locaux et de la durée prévisible de 
l’affectation transitoire; cette clause devrait être complétée par des dispositions sur la 
réparation des défauts (cf. art. 259 CO) adaptées à la situation concernée. 
Il s’agit également de régler clairement la question des travaux de transformation sur 
la chose louée, que le locataire sera peut-être amené à faire pour adapter les locaux à 
ses activités (cf. art. 260a CO). Par exemple, le bailleur peut renoncer à exiger la 
remise en état de la chose louée à la fin du bail s'il a l'intention de raser le bâtiment ou 
de procéder à une rénovation d’envergure pour y installer des activités définitives. 

Prêt à usage 

Lorsque le propriétaire veut se réserver la plus grande marge de manœuvre possible pour disposer de son 
bien immobilier ou le récupérer, il peut utiliser la forme du prêt à usage en vertu des art. 305 ss CO: «Le 
prêteur peut réclamer la chose, même auparavant [c.-à-d. avant le terme du contrat], si l’emprunteur en 
fait un usage contraire à la convention, s’il la détériore, s’il autorise un tiers à s’en servir, ou enfin s’il 
survient au prêteur lui-même un besoin urgent et imprévu de la chose». (art. 309, al. 2, CO). Un prêt à 
usage peut être convenu pour une période déterminée, mais il ne relève alors pas du droit de bail.  

D'après la loi, l'usage de la chose doit être cédé gratuitement (art. 305 CO). Cela ne signifie toutefois pas 
que l'emprunteur puisse utiliser la chose prêtée de manière entièrement gratuite: les coûts liés à 
l'utilisation de la chose ainsi que les frais ordinaires d'entretien sont à la charge de l'emprunteur (art. 307 
CO). Les «frais ordinaires d'entretien» comprennent d'une part les charges découlant de l'usage de la 
chose et d'autre part les frais d'entretien habituels (les petites réparations, la maintenance technique 
ainsi que le nettoyage des locaux/bâtiments et l'entretien du terrain) et les dépenses mineures servant 
au maintien de la valeur de la chose. En revanche, les dépenses extraordinaires, les coûts de 
financement et les impôts ne sont pas considérés comme des «frais d'entretien ordinaires». 
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Bail à loyer à durée indéterminée 

Il n’arrive que rarement que des baux à durée indéterminée soient conclus, car l’absence d’un terme est 
peu compatible avec le caractère temporaire des affectations transitoires. En outre, ce type de contrat 
peut occasionner des problèmes au bailleur, en raison des dispositions de protection contre les 
résiliations de bail. 

Conseils 
Il ne faudrait conclure de contrats à durée indéterminée, que si l’on était certain 
qu’aucun projet de réhabilitation totale du site (reconversion ou affectation définitive) 
ne serait entrepris. 

Bail à loyer à durée déterminée 

Pour la plupart des affectations transitoires, le bail à loyer à durée déterminée représente la meilleure 
solution. En effet, il prend fin, sans congé, à l’expiration de la durée convenue (art. 255, al. 2, CO); 
cependant, il serait judicieux d’inclure une clause concernant le devoir d’information en matière de 
résiliation. Pour ce faire, on peut procéder de l’une des deux manières suivantes: 

Fixer la fin du contrat à une date déterminée, ou spécifier la durée du contrat  

Si les plans pour une reconversion sont déjà bien avancés, voire si les autorisations ont déjà été 
obtenues, il va de soi que le bail doit régler clairement la question de la durée de la location. 

Si, d’un côté, l’affectation transitoire est réussie, ayant un rayonnement positif sur la région dans le 
respect des délais convenus, et si, d’un autre côté, il s’avère que les plans d’affectation définitive 
n'avancent pas aussi rapidement que prévu, il est conseillé de proposer dès que possible une 
prolongation de bail. Le but est d’éviter que les locataires et la population ne se désintéressent du lieu. 

Bail à durée déterminée, mais ouverte  

Le bail peut contenir une clause qui lie sa fin à un événement extérieur bien précis, dont on ne sait pas 
encore quand il va arriver. Il peut s’agir d’un moment particulier dans une procédure d’aménagement, ou 
d’un changement de propriétaire. Cette solution convient lorsque le début des travaux de réhabilitation 
ou de reconstruction pour l’affectation définitive n’est pas encore connu ou si le financement d’un projet 
de reconversion n’est pas encore assuré.  

Un bail dont la durée n’est pas déterminée permet de faire face aux aléas d'une réaffectation, assure au 
locataire un usage des locaux aussi long que possible, tout en garantissant au propriétaire qu’il pourra 
effectivement récupérer son bien ultérieurement. 

Ainsi, les relations contractuelles ne peuvent prendre fin qu’au moment où l’événement convenu a 
effectivement lieu. 

Conseils 
Comme le bailleur et les locataires profitent tous deux des effets positifs d’une 
affectation transitoire, il est dans l’intérêt des deux parties de faire en sorte qu’elle se 
prolonge aussi longtemps que possible. Par conséquent, la clause de durée devrait se 
baser sur le début effectif des travaux, et non sur la date d’octroi du permis de 
construire (dont la validité est généralement d’une année). En effet, en cas de 
situation difficile, il se peut que les travaux ne puissent commencer avant que ce 
permis n’arrive à échéance.  
 
Formulation possible: « Le bail prend fin au début des travaux entrepris en vue de la 
nouvelle affectation du site. La date effective sera annoncée au locataire au moins 
six mois à l’avance. » 

Options de prolongement du bail 

Il arrive fréquemment qu’un bail à durée déterminée soit complété par une clause de prolongement à 
option; cette dernière peut être soit ouverte, soit déterminée (p. ex. « Le bail peut être prolongé de trois 
ans si… »). 

Il n’est pas judicieux de fixer des prolongements de courte durée (p. ex. d’une année), alors qu’il n’y a 
pas de raison impérieuse d’appliquer cette solution dans les faits; celle-ci serait perçue comme mesquine 
et risque seulement de démotiver les locataires. Elle est d’autant plus inopportune si le bailleur y recourt 
pour exercer un contrôle démesuré sur le déroulement ou la qualité des activités transitoires, risquant de 
nuire à la confiance entre bailleur et locataires. 
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Remarque 
Du côté du bailleur, il faut prendre en considération le fait que les utilisateurs 
transitoires ont besoin, eux aussi, d’une certaine sécurité en matière de planification. 
Cela est particulièrement vrai s’ils ont consenti des investissements pour aménager les 
locaux, ou mènent des projets de longue haleine destinés aux habitants du voisinage, 
voire de toute la commune.  

Formes mixtes 

On voit aussi des formes mixtes de limitations temporelles dans des baux portant, par exemple, sur une 
durée de deux ans, avec reconduction tacite illimitée, sous réserve de résiliation par l’une des parties, 
annoncée au moins six mois à l’avance. 

Si des doutes subsistent quant aux effets positifs d’une affectation transitoire, cette pratique présente un 
avantage, du fait que le premier délai représente une sorte de temps d’essai. Cependant, elle comporte 
aussi un inconvénient: la plupart des utilisateurs hésiteront à investir dans ce climat d’insécurité, 
réduisant d’autant les plus-values apportées par leurs activités. Aussi, on peut se demander si, en fin de 
compte, la solution du temps d’essai n’est pas contre-productive. 

Particularités de la protection contre les résiliations 
de bail 

Si le bailleur résilie un contrat de bail à durée indéterminée, sa décision peut être attaquée devant une 
autorité de conciliation. Si cette autorité décrète que la résiliation est abusive, le locataire bénéficie, 
pendant trois ans, d’une protection légale contre une résiliation de son bail. Durant cette période, le 
bailleur ne peut invoquer que des circonstances extraordinaires pour résilier le contrat (retards de 
paiement du loyer, violation du devoir de diligence, etc.). Une résiliation de bail est considérée comme 
abusive si le bailleur donne le congé:  
- pour se venger (« résiliation de représailles ») parce que le locataire fait valoir de bonne foi des 
prétentions découlant de la relation contractuelle, 
- dans le but d’imposer une modification unilatérale du bail, 
- pour pousser le locataire à acheter le logement,  
- alors que le délai de congé est suspendu. 

Dans le cas d’un bail à durée limitée, le locataire ne peut être congédié si le bailleur résilie le bail en un 
temps inopportun ou à titre préventif, en particulier s’il ne respecte pas le délai de congé ou les autres 
conditions fixées (cf. explications ci-dessus). Cela est également valable s’il le fait en vertu d’événements 
à venir sans pouvoir prouver qu’ils vont bel et bien avoir lieu (p. ex. le début des travaux doit être étayé 
par des contrats signés avec les entrepreneurs.)  

Si des tractations extrajudiciaires entre bailleur et locataires aboutissent après réception de la lettre de 
résiliation, le locataire bénéficie du délai de protection légal, même si l’autorité de conciliation n’est pas 
saisie.  

C’est également le cas lorsqu’une procédure de conciliation ou une procédure judiciaire est en cours en 
relation avec la question du bail. 

Conseils 
Si un bailleur désireux de résilier un bail suppose que le locataire concerné fera recours 
et souhaite minimiser le risque que ce dernier ne bénéficie du délai de protection légal 
de trois ans, il dispose des options suivantes: 
- offrir à son locataire une prolongation du bail négociée, avant la résiliation ou en 

lieu et place de cette dernière; la prolongation doit être déterminée de manière 
réaliste. 

- entreprendre des tractations avec son locataire pour l’indemniser financièrement 
pour son départ prématuré. 

 

Conseils 
S’agissant d’affectations transitoires, la meilleure manière d’éviter tout ennui lié à la 
protection contre la résiliation du bail est de conclure des baux à durée déterminée. Ce 
faisant, les dispositions à observer sont les suivantes: 
- Le contrat de bail doit spécifier explicitement qu’il porte sur une affectation 

transitoire de locaux, et renvoyer à l’art. 272a, al. 1, let. d, CO.  
- La durée limitée du bail doit être fixée en fonction du projet de transformation ou 

de démolition à venir; elle prend donc fin avec le début des travaux ou l’obtention 
du permis de construire. 
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- Il faut stipuler clairement que le bail est conçu pour des activités provisoires et 
qu’il prendra fin, sans congé, à l’expiration de la durée convenue.  

 

Conseils 
Si le bailleur a concédé des contrats de bail à durée indéterminée, sans signaler qu’ils 
portent sur des affectations transitoires, il doit être très prudent avec les procédures 
de résiliation. Il doit notamment faire son possible pour que le délai de résiliation ne 
soit pas suspendu. L’expérience montre que, pour cette raison, le bailleur devrait 
étayer sa résiliation en préparant des documents justificatifs appropriés et ne pas 
commencer les négociations avant d’avoir envoyé la lettre de résiliation. Certes, il ne 
pourra pas empêcher que sa décision soit contestée, mais il minimise le risque qu’elle 
soit annulée par décision judiciaire. Pour mener les tractations, il dispose des options 
suivantes: 
- offrir à son locataire une prolongation du bail dont la durée doit être délimitée de 

manière réaliste, 
- négocier un nouveau contrat de bail portant sur une occupation transitoire des 

locaux,  
- négocier un nouveau contrat de bail dans les locaux rénovés, après la fin des 

travaux (N.B.: dans tous les cas, envoyer la proposition toujours après la lettre de 
résiliation), 

- entreprendre des tractations avec son locataire en vue de l’indemniser 
financièrement pour son départ prématuré. 

Dispositions particulières 

Sous-location, cas normal 

Les expériences ont montré que, dans le cas d’affectations transitoires, la sous-location entraînait 
souvent des problèmes, soit parce que le propriétaire subit des pertes financières, soit parce qu’il n’est 
plus en mesure de contrôler la situation. C’est pourquoi il est vivement recommandé d’examiner 
attentivement les clauses relatives à la sous-location dans les contrats de bail. 

Les modalités de sous-location sont régies par l’art. 262 CO, une disposition légale contraignante. Cela 
signifie que les clauses interdisant la sous-location ne sont pas valables juridiquement.  

Remarque 
Il est nécessaire d’informer tout locataire du fait qu’il doit annoncer au bailleur une 
éventuelle sous-location et que ledit bailleur doit en avaliser les conditions. Si le 
bailleur ne réagit pas à l’annonce de sous-location, son silence est considéré comme 
accord tacite. Le bailleur ne peut refuser de donner son consentement que dans l’une 
des trois situations suivantes:  
• si le locataire refuse de lui communiquer les conditions de la sous-location; 
• si les conditions de la sous-location, comparées à celles du contrat de bail 

principal, sont abusives; 
• si la sous-location présente pour le bailleur des inconvénients majeurs. 

Le contrat de sous-location doit contenir les mêmes conditions que le bail principal; en particulier, le 
loyer de sous-location ne peut excéder celui payé par le locataire principal, sauf si le locataire principal 
fournit un service additionnel qu’il s’agit de rétribuer. C’est le cas lorsque les locaux sont sous-loués 
meublés ou qu’ils ont été réhabilités, ou encore que le locataire principal a entrepris des travaux qui 
optimisent l’aménagement des locaux ou augmentent leur valeur. 

Sous-location, cas particulier 

Il arrive qu’un propriétaire établisse avec un organisme particulier un contrat de bail global; en pareil cas, 
la sous-location à divers utilisateurs constitue l’objet même de ce contrat, dont les termes devraient donc 
être rédigés précisément à cet effet.  

cf. aussi : Gestion / mise en location 

Si cet organisme encourt certains risques en sous-louant les locaux, il offre des garanties financières 
couvrant les investissements de base et permettant de créer des provisions pour des services d’ordre 
conceptuel ou opérationnel destinés à revaloriser le site – autant de responsabilités que le bailleur n’a 
pas à assumer. Ces prestations peuvent être répercutées dans les contrats de sous-location parce 
qu’elles apportent une réelle plus-value. 
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Frais accessoires 

Lors de l’affectation d’origine, les frais accessoires étaient pris en charge globalement par l’entreprise; 
pour les affectations transitoires, ces frais doivent être répartis entre tous les locataires. Si le contrat de 
bail contient une clause sur le paiement des frais accessoires (forfaits ou acomptes), ces frais doivent 
être énumérés de manière précise et exhaustive. Une désignation imprécise telle que « autres frais 
d’exploitation » n’est pas suffisante. Une fois qu’un décompte des frais accessoires est établi, il n’est plus 
possible de facturer ultérieurement d’autres frais au locataire. 

Il faut parfois faire passer dans les frais accessoires des coûts qui ne figurent pas dans les baux 
habituels: lorsqu’il n’existe pas de compteur électrique pour chaque unité de location, ou que les 
utilisateurs se partagent une centrale téléphonique ou une installation informatique, les frais accessoires 
doivent comprendre les frais d’électricité ou les taxes de communication. 

cf. aussi : Finances / rentabilité 

Cessation de bail 

Lorsqu’il faut interrompre une affectation transitoire, les dispositions du bail commercial s’appliquent, 
sauf pour les logements. Selon les dispositions contenues dans le bail, le propriétaire est tenu d’offrir au 
locataire un délai de résiliation de six mois, ou de l’informer de la cessation du bail six mois à l’avance. Il 
faut noter ici que les utilisateurs exerçant une activité de niche dans une friche industrielle auront 
beaucoup de peine à retrouver un lieu convenable pour continuer leur activité. 

Il est recommandé au propriétaire de faire un geste envers les locataires qui auraient retrouvé un local à 
leur convenance avant l’échéance du délai de résiliation, en n’exigeant pas le paiement du loyer jusqu’au 
terme de ce délai. Il peut soit régler les situations au cas par cas, soit libérer globalement tous les 
locataires du paiement d’un ou plusieurs loyers mensuels. Cette mesure ne doit pas nécessairement être 
fixée par contrat: elle peut être proposée aux locataires dans le cadre des négociations relatives aux 
modalités de restitution des lieux. 
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E-3 Droit ! Permis de construire 

Les affectations transitoires doivent suivre les règles générales de construction et 
d’urbanisme au même titre que tous les autres types d’affectations. En Suisse, cependant, la 
notion d’affectation transitoire n’existe pas en tant que telle au plan juridique. Les autorités 
rencontrent donc souvent des difficultés pour traiter les demandes d’autorisation dans ce 
domaine. Les trois principaux corpus de règles à observer concernent la conformité à 
l’affectation de la zone, la protection de l’environnement et la prévention des incendies. 

Intérêt public 

En général, les prescriptions légales laissent une certaine marge d’appréciation aux autorités chargées de 
les appliquer; parfois, elles permettent même explicitement d’accorder une dérogation ou un allègement 
des exigences. Si tel est le cas, les autorités concernées devront peser les intérêts en présence, et 
trancher entre le strict respect des normes et l’intérêt public à voir se réaliser une affectation transitoire 
– il est de leur devoir de prendre en compte cet intérêt. Elles devront autant que possible le faire après 
avoir consulté les instances politiques responsables. 

Il n’est pas possible de formuler de règle générale concernant le type d’utilité publique que revêt une 
affectation transitoire. Ainsi, il s’agit de décrire pour chaque cas les fonctions utiles et les effets 
bénéfiques d’une affectation de ce type.  

cf. aussi : Effets / introduction 

Prescriptions légales en matière de construction et d’aménagement du territoire  

Principes généraux 

Une première chose à retenir est le fait qu’un bâtiment existant bénéficie toujours de la garantie des 
droits acquis. Certains cantons ont étendu cette garantie à l’agrandissement de bâtiments existants (AG, 
LU) ou à un changement d’affectation (SH).  

Pour qu’une affectation transitoire puisse bénéficier d’une autorisation, elle doit être conforme à la zone 
définie dans le plan d’affectation local. Dans le cas contraire, la législation donne la possibilité, dans tous 
les cantons suisses, d’octroyer une dérogation – sans pour autant les y obliger. Cependant, les règles en 
la matière diffèrent beaucoup d’un canton à l’autre, de même que les pratiques. 

Conformité si l’affectation reste la même 

Une autorisation d’exploitation ou un permis de construire sont toujours liés juridiquement à l’ouvrage 
concerné. Il n’est donc pas nécessaire de requérir une nouvelle autorisation si un bâtiment au bénéfice 
d’un permis de construire est affecté transitoirement de la même façon, et sans transformation. 
Cependant, une affectation peut changer même sans travaux de transformation. Si ce changement est 
mineur, il n’est pas nécessaire de demander un permis de construire. En particulier, le degré d’utilisation 
doit rester du même ordre de grandeur qu’à l’origine et aucun travail de viabilisation ne peut être 
entrepris. De plus, la nouvelle affectation ne doit contrevenir à aucune prescription de droit public, 
comme la protection contre le bruit ou la protection contre les incendies (cf. explications ci-dessous). 

Conformité avec changement d’affectation 

Si la nouvelle utilisation est assimilable à un changement d’affectation, elle nécessite une autorisation, 
même si elle est conforme au plan de zones. Considérée dans le détail, la notion de changement 
d’affectation varie – dans le texte comme dans son interprétation – d’un canton à l’autre, et d’une 
commune à l’autre. En 2000, le tribunal administratif du canton d’Obwald a précisé le principe comme 
suit: « Un changement d’affectation doit générer, au plan local, des effets sensibles sur le régime 
d’affectation. Il doit être notable, et ses effets, plus marqués qu’auparavant. On considère qu’il génère, 
au plan local, des effets sensibles sur le régime d’affectation lorsque ceux-ci ont un impact sur les 
dispositifs de viabilité ou sur l’environnement (trad.) ». 

Requérant 

En principe, il incombe au propriétaire de requérir les autorisations nécessaires pour une affectation 
transitoire. Si la solution d’un contrat de bail global a été choisie, cette responsabilité peut être déléguée 
au locataire principal, sachant que la demande formelle devra aussi être signée par le propriétaire. 

cf. aussi : Gestion / mise en location 
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Zone industrielle et zone artisanale 

La plupart des friches industrielles se trouvent soit dans une zone industrielle, soit dans une zone 
artisanale. Toutes les activités transitoires à orientation urbaine typiques de ces zones devraient être 
admises au plan de l’aménagement du territoire, sous réserve que soient respectées les prescriptions 
relevant du droit supérieur. Si des logements (p. ex. des lofts) sont prévus dans une zone industrielle, il 
faudra demander une dérogation. Même si l’habitation semble à priori compatible avec une zone 
artisanale, il n’est pas possible de formuler de règle générale ici; en effet la définition des zones varie 
notablement d’un canton, voire d’une commune à l’autre. Ainsi, la compatibilité du logement avec le type 
de zone doit être examinée au cas par cas. 

Par exemple, si une friche industrielle affectée transitoirement en tant que logement jouxte un site 
commercial ou industriel conforme à l’affectation de la zone, il ne faut pas que cette proximité perturbe 
l’activité des entreprises industrielles. En d’autres termes, les utilisateurs transitoires ne peuvent exiger 
de celles-ci un durcissement des exigences en matière de protection contre les nuisances. 

Zones spéciales 

On trouve parfois des friches ailleurs que dans des zones industrielles ou artisanales; c’est notamment le 
cas des friches ferroviaires, des friches militaires ou des sites désaffectés anciennement occupés par les 
pouvoirs publics. Ces friches particulières sont alors situées dans une zone d’utilité publique (ZUP), ou ne 
figurent dans aucune zone du plan d’affectation (aires ferroviaires). Dans le premier cas, aucun obstacle 
d’ordre juridique (autorisations) ne devrait s’opposer à une affectation transitoire, pour autant que les 
prescriptions légales relevant du droit supérieur soient observées. En revanche, dans le second, il s’agira 
de vérifier que l’affectation transitoire soit conforme au droit ferroviaire. 

Si la garantie des droits acquis porte uniquement sur le ou les bâtiment(s), et non pas sur l’affectation du 
sol, il faudra passer par un régime de dérogation. 

Changement du plan de zones 

Des difficultés peuvent apparaître au plan de l’aménagement du territoire si une friche industrielle est 
réhabilitée et que la commune modifie un plan de zones ou un plan d'affectation de détail (comportant un 
changement de zone) qui concerne cette friche. Dans cette situation, un site affecté transitoirement pour 
des activités artisanales ou culturelles pourrait inopinément se retrouver dans une zone d’habitation ou 
de verdure. Il ne serait donc plus compatible avec l’affectation de la zone ou génèrerait un conflit encore 
plus marqué qu’avant avec l’affectation admise. On rencontre aussi des obstacles lorsque l’affectation 
transitoire est réalisée sur une aire assortie d’une obligation d’établir un plan d’affectation spécial. 

Conseils 
Si la commune pressent qu’un site affecté provisoirement risque de ne plus être 
conforme à l’affectation de la zone, elle peut autoriser temporairement les activités 
transitoires en inscrivant une clause spécifique à cet effet dans le plan d’aménagement 
de détail ou dans les prescriptions spéciales en matière de construction. Elle peut aussi 
soumettre ce site à l’obligation d’établir un plan d’affectation spécial. Reste que, dans 
tous les cas, il faut inscrire une réserve par rapport aux prescriptions relevant du droit 
supérieur. 

Autorisations provisoires 

Au premier abord, on pourrait envisager de traiter les affectations temporaires au moyen d’autorisations 
provisoires. Or il n’existe nulle part de base légale pour ce type d’autorisations.  

Il arrive donc souvent que l’autorité délivre des autorisations limitées dans le temps pour en souligner le 
caractère provisoire; elle les lie en général à l’obligation de renouveler la demande d’autorisation 
périodiquement. Cependant, les autorisations limitées dans le temps ont le même contenu que les 
autorisations définitives. 

Seules quelques communes ont explicitement inscrit dans leur règlement sur les constructions la 
possibilité d’octroyer des autorisations limitées dans le temps. Par exemple, les communes de Thoune et 
de Berthoud ont prévu de pouvoir autoriser une affectation non conforme à celle de la zone pour une 
période, dite transitoire, de 5 + 2 ans. Ces autorisations sont alors assorties de conditions spécifiques à 
respecter. 

Règlement de construction de la ville de Thoune et son commentaire 
www.thun.ch/fileadmin/behoerden/planungsamt/media/pdf/baureglement_2002.pdf (en all. seul) 
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Renouvellement d’une autorisation assortie de conditions 

Le passage progressif d’une affectation transitoire à une affectation définitive appelle les remarques 
suivantes: lorsque les activités transitoires sont pérennisées, le propriétaire du site doit le plus souvent 
obtenir un nouveau permis de construire (assorti de certaines conditions) pour affecter le site 
définitivement. En particulier, il ne peut plus bénéficier des allègements qui avaient éventuellement été 
accordés pour l’affectation transitoire. Avec le nouveau permis, il doit ainsi respecter toutes les normes, 
notamment en matière de prévention des incendies, d’isolation thermique, d’isolation phonique et de 
traitement des sites contaminés (etc.), ce qui peut nécessiter d’importants investissements. 

Conseils 
Lorsqu’une affectation transitoire devient progressivement définitive, il convient de 
déterminer d’emblée les investissements requis pour effectuer les travaux de mise aux 
normes et inscrire les montants concernés dans le plan financier. Lorsque le 
propriétaire souhaite répercuter ces investissements sur les loyers, il doit en avertir 
assez tôt les locataires. Il faut considérer le fait que si le loyer augmente trop 
rapidement, certains locataires risquent de partir.  

 

Etude de l’EPFZ: Bau- und planungsrechtliche Aspekte von Zwischennutzungen 
« Aspects juridiques en matière de construction et de l’aménagement du territoire pour les affectations 

transitoires »  
www.zwischennutzung.net/downloads/MAS_schlussbericht_pluess.pdf 

Isolation thermique 

Au plan matériel  

Tous les cantons requièrent que l’isolation thermique des bâtiments soit efficiente; cependant, leurs 
prescriptions à ce sujet varient sur des points de détail. Cela est particulièrement vrai pour les 
allègements d’exigences accordés dans certaines situations, notamment lorsque la durée du chauffage 
est limitée – ce qui peut être le cas dans les bâtiments affectés transitoirement. Dans de nombreux 
cantons, cette « durée de tolérance » est de trois ans, c’est-à-dire de trois périodes de chauffage. En 
outre, les cantons appliquent le principe de proportionnalité: ils évaluent les activités transitoires par 
rapport à leur utilité publique. Dans cette analyse, ils doivent considérer les avantages économiques 
découlant d’une dispense de respecter les prescriptions en matière d’isolation. 

Délais 

Isoler un bâtiment en respectant les dispositions légales coûte cher, surtout s’il est prévu de le démolir 
quelques années plus tard. Dans le cas d’une affectation transitoire, les investissements doivent, du fait 
qu’elle est limitée dans le temps, être amortis sur une période beaucoup plus courte que d’ordinaire. Il 
n’est donc sensé d’exécuter des travaux que dans le cas où cette affectation peut se prolonger, voire se 
pérenniser. Or si les cantons donnent en général trois ans pour adapter l’isolation d’un bâtiment, il faut 
se rappeler que la durée moyenne des affectations transitoires est, en Suisse, de treize ans. 

 

Conseils 
Lorsque le délai de mise aux normes de l’isolation est incompatible avec la durée de 
l’affectation transitoire, les autorités peuvent négocier avec le propriétaire un plan de 
mesures (visant à optimiser l’efficience énergétique des bâtiments) qui soit satisfaisant 
pour les deux parties. Ce plan peut, par exemple, prévoir une élévation progressive du 
niveau des exigences en matière d’isolation, corrélée avec l’allongement de la période 
d’affectation. 
 
Dans le cas de la « Lagerplatz » à Winterthour par exemple, les autorités ont opté pour 
cette solution. Ainsi, à chaque nouvelle demande de permis de construire (tous les 
cinq ans), elles ont, en fonction de la situation, négocié de nouvelles conditions en 
matière d’isolation. 

Efficience énergétique et affectation transitoire 

Lorsqu’on planifie des affectations temporaires, il faut examiner à chaque fois s’il ne serait pas possible, 
par des mesures visant à optimiser l’efficience énergétique des bâtiments, de réduire les frais liés à la 
consommation d’énergie de manière qu’au final, les coûts totaux diminuent. Certains investissements 
peuvent même être judicieux en vertu des activités définitives à venir; le propriétaire et les locataires 
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peuvent donc se partager les coûts. Tout accord en ce sens nécessite néanmoins que l’affectation 
transitoire soit garantie par contrat sur une certaine durée.  

Informations du programme SuisseEnergie relatives à l’efficience énergétique en matière de construction 
et de rénovation de bâtiments : 

www.bfe.admin.ch/energie/00567/00569/index.html?lang=fr 
Campagne « bien-construire » de SuisseEnergie sur l’utilisation rationnelle de l’énergie dans les 

bâtiments : www.bien-construire.ch 

Hygiène de l'air 

L’ordonnance fédérale sur la protection de l’air (OPair) fixe des valeurs limites pour les émissions 
polluantes des chaudières à mazout ou à gaz. Ces dernières doivent être contrôlées tous les deux ans. Si 
les émissions dépassent le seuil fixé, l’installation doit être révisée; si ce n’est pas suffisant, elle doit être 
rénovée ou remplacée dans un délai de cinq ans (en vertu de l’OPair). Des allègements peuvent être 
consentis, notamment en prolongeant les délais de mise en application. 

Conseils 
Lorsqu’on envisage de prolonger l’affectation transitoire au-delà de cinq ans, il faut 
s’assurer assez tôt que l’installation de chauffage respecte encore les prescriptions en 
vigueur en matière d’émission, et que son exploitation va pouvoir se poursuivre. Si tel 
n’est pas le cas, il faudra soit négocier des allègements d’exigences (prolongations de 
délais), soit envisager de remplacer l’installation, en réglant la question de la 
répartition de ces frais. 

 

Ordonnance sur la protection de l'air (OPair) : www.admin.ch/ch/f/rs/c814_318_142_1.html 

Protection contre les incendies 

Au plan matériel 

Contrairement aux autres dispositions en matière de droit des constructions, les prescriptions relatives à 
la protection contre les incendies s’appliquent de manière uniforme dans toute la Suisse. Elles sont 
formulées dans la norme de protection incendie et dans les 19 directives cantonales de l’Association des 
Etablissements cantonaux d'assurance incendie (AEAI). Les prescriptions en la matière sont les plus 
sévères de celles imposées dans le cadre d’une procédure d’octroi de permis de construire, car la vie des 
personnes est en jeu. C’est pourquoi les affectations transitoires ne sont pas traitées différemment des 
affectations définitives.  

Les bâtiments nouvellement construits doivent respecter intégralement la norme de protection incendie, 
tandis que pour les bâtiments existants, la norme s’applique de manière différenciée, 

a « en cas de transformation, d'agrandissement ou de changement d'affectation importants de la 
construction ou de l'exploitation; 

b lorsque le danger est particulièrement important pour les personnes. (art. 2, al. 2, norme de 
protection incendie) ». 

Mais la norme donne aussi la possibilité de recourir à des solutions spécifiques: « A la place des mesures 
de protection incendie prescrites, des mesures de substitution peuvent être prévues comme solution 
individuelle ou conceptuelle, pour autant qu'elles donnent une sécurité équivalente pour l'objet concerné. 
C'est l'autorité de protection incendie qui définit l'équivalence. » (art. 11, al. 2, norme de protection 
incendie)  

La priorité la plus élevée dans ce domaine est d’assurer des voies d’évacuation et de constituer des 
compartiments coupe-feu. Contrairement aux autres prescriptions de protection contre les incendies 
(grandeur des compartiments coupe-feu, présence d’installations d’extinction automatiques, ou 
« sprinklers »), l’exigence posée aux voies d’évacuation ne peut pas être allégée en prenant d’autres 
mesures au plan technique. Les autorités veilleront scrupuleusement à la conformité de la largeur, de 
l’espacement et de la signalisation des voies d’évacuation. Des exigences particulières s’appliquent pour 
les bâtiments dont le nombre d’occupants dans les étages est important.  

Mise en œuvre et délais 

S’il est vrai que les normes et les directives en matière de protection contre les incendies sont uniformes 
à l’échelle du pays, leur application est régie par des règlements cantonaux. Parfois c’est le canton, 
parfois la commune qui est l’autorité d’exécution.  
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Dans le cas des affectations transitoires, c’est à cette autorité qu’incombe d’accepter ou de refuser des 
allégements d’exigences (en vertu du principe de proportionnalité), ou d’autres mesures jugées 
équivalentes (cf. explications ci-dessus). Il en va de même pour les délais requis afin de remettre des 
bâtiments dans un état conforme aux prescriptions. Le propriétaire ne peut pas s’attendre à bénéficier 
systématiquement de délais confortables. Les autorités fixent les délais au cas par cas.  

Pour ce faire, elles considèrent essentiellement le potentiel de danger. A cet égard, leur marge de 
manœuvre est étroite. Si le requérant propose des mesures alternatives, il doit souvent prouver qu’elles 
sont effectivement équivalentes, ce qui peut l’amener à réaliser des études coûteuses. 

Parfois, elles comptent sur le fait que le propriétaire assumera volontairement ses responsabilités. En 
d’autres termes, elles ne viendront pas forcément contrôler que les exigences figurant dans le permis de 
construire ont été effectivement respectées. Dans ce cas, la responsabilité civile est portée entièrement 
par le requérant, ou subsidiairement par le gérant de l’affectation transitoire. 

Conseils 
Le propriétaire devrait contacter les autorités compétentes en matière de protection 
contre les incendies pour effectuer une analyse préalable de la situation et ce, avant de 
conclure les contrats de bail définitifs et de déposer une demande de permis de 
construire. Cette démarche permet d’éviter les mauvaises surprises et d’optimiser 
l’affectation transitoire (aussi au niveau de la mixité des utilisateurs) par rapport aux 
investissements à consentir pour répondre aux exigences de protection contre le feu. 
Le propriétaire devrait au moins consulter un expert de la branche qui connaisse bien 
les pratiques des autorités locales. 

 

Prescriptions suisses en matière de protection contre les incendies:  
http://bsvonline.vkf.ch  

Directive « Voies d'évacuation et de sauvetage »: http://bsvonline.vkf.ch/PDF/Richtlinien/BSR16/16-
03f.pdf 

Directive « Signalisation des voies d’évacuation, éclairage de sécurité, alimentation de sécurité »: 
http://bsvonline.vkf.ch/PDF/Richtlinien/BSR17/17-03f.pdf 

Directive « Distances de sécurité, compartiments coupe-feu »: 
http://bsvonline.vkf.ch/PDF/Richtlinien/BSR15/15-03f.pdf 

Particulièrement recommandée: notice du canton de Schaffhouse sur les manifestations à grande 
fréquentation (seul. en allemand):  

http://snipsnap.ch/qiy3x 
 Etat de  

GE: Brochures et formulaires de prévention et sécurité : 
www.geneve.ch/securitecivile/police_du_feu/brochures_et_formulaires_de_prevention_et_securite/ 

 VD: Check-List - Manifestations publiques): 
www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/dse/polcant/fichiers_pdf/chek-list.pdf 

Protection contre le bruit 

Principes généraux 

En Suisse, la protection contre le bruit est régie par la loi fédérale sur la protection de l’environnement 
(LPE). La LPE a notamment pour but de protéger la population contre les atteintes nuisibles ou 
incommodantes liées au bruit généré par la construction ou l’exploitation d’installations (art. 1 LPE en 
relation avec art. 7 LPE). Elle fixe notamment les exigences suivantes: 

« Indépendamment des nuisances existantes, il importe, à titre préventif, de limiter (à la source) les 
émissions dans la mesure que permettent l’état de la technique et les conditions d’exploitation et pour 
autant que cela soit économiquement supportable. » (art. 11, al. 2, LPE)  

« Les émissions seront limitées plus sévèrement s’il appert ou s’il y a lieu de présumer que les atteintes, 
eu égard à la charge actuelle de l’environnement, seront nuisibles ou incommodantes. » (art. 11, al 3, 
LPE).  

« Les émissions sont [notamment] limitées par l’application: des valeurs limites d’émissions, des 
prescriptions en matière de construction ou d’équipement, des prescriptions en matière de trafic ou 
d’exploitation » (art. 12, al. 1, let. a à c, LPE). 

L’ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit (OPB) fixe les valeurs limites d’émission pour les 
principales sources de bruit connues (infrastructures de transport, installations artisanales ou 
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industrielles, stands de tir). Ces valeurs déterminent le seuil à partir duquel le bruit devient incommodant 
ou nuisible. Pour des sources de bruit dont les valeurs limites ne figurent pas dans l’ordonnance, ce sont 
les autorités qui déterminent, au cas par cas, les seuils d’immission (à la réception), en fonction des 
art. 15, 19 et 23 LPE.  

Bruit et riverains 

Les friches sont souvent situées dans des zones industrielles ou artisanales dans lesquelles le niveau 
sonore admis, tant dans la pratique que dans la législation, est plus élevé que dans les zones 
d’habitation. C’est l’une des raisons pour lesquelles les friches attirent souvent des entreprises ou 
institutions innovatrices telles que restaurants, bars, clubs, discothèques ou organisateurs de 
manifestations à vocation culturelle; mais pas seulement: c’est aussi parce qu’elles répondent à une forte 
demande au niveau local, voire régional, et que le genre de locaux disponibles correspond à cette 
demande. Souvent bénéfiques sur le plan social, ces affectations constituent un trait distinctif de 
l’urbanité d’un lieu. Or, suivant le lieu considéré, cette spécificité peut revêtir un intérêt public certain. 
Cependant, le bruit qu’elles génèrent peut aussi être incommodant, voire nuisible pour la population. Le 
principe énoncé par la législation environnementale est que les entreprises ne doivent pas gêner 
notablement le voisinage. La législation fédérale admet donc un certain niveau sonore, à condition qu’il 
ne dépasse pas certaines limites.  

Conseils 
Il n’est pas seulement dans l’intérêt de l’exploitant d’une installation de prendre en 
considération (à un stade précoce du projet) d’éventuelles mesures de limitation des 
émissions sonores: il en a l’obligation légale.  

Evaluation au cas par cas 

Dans la LPE, les lieux accueillant régulièrement des activités de restauration ou des manifestations sont 
considérés comme équivalents à des installations. L’OPB ne fixe cependant pas de valeurs limites dans ce 
cas. C’est ainsi à l’autorité d’application d’évaluer le degré de nuisance du bruit généré; elle dispose à cet 
effet d’une grande marge d’appréciation. Ce faisant, elle doit notamment prendre en compte les critères 
suivants: type de bruit, moment de la journée, fréquence, degré de sensibilité au bruit, niveau de bruit 
préexistant. Elle peut aussi pondérer son appréciation en prenant en compte les particularités locales. A 
ce sujet, le groupement des responsables cantonaux de la lutte contre le bruit (Cercle Bruit) a élaboré 
une aide à l’exécution intitulée « Détermination et évaluation des nuisances sonores liées à l'exploitation 
des établissements publics » (1999). Ce document fait aujourd’hui référence, au point qu’il est reconnu 
par le Tribunal fédéral.  

Rappelons que cette aide concerne uniquement des restaurateurs ou des organisateurs de manifestation 
exerçant leurs activités à plein temps: si ces activités sont accessoires (un à deux jours par semaine, ou 
quelques semaines par an), le document en question ne s’applique pas.  

Grande marge d’appréciation 

L’autorité compétente dispose d’une grande marge d’appréciation pour évaluer les nuisances provoquées 
par des établissements. Lors de sa pondération des intérêts, elle devra considérer les aspects suivants: 
1. Il n’y a aucune base légale qui définit ce qu’est la tranquillité absolue. 
2. Certaines activités culturelles ont précisément pour but de « produire du bruit ». 
3. Ces activités peuvent être considérées comme d’utilité publique. 

Manifestations organisées à l’extérieur 

La Commission fédérale pour la lutte contre le bruit (CFLB) a élaboré une directive permettant d’évaluer 
le bruit produit par une activité de restauration ou par des manifestations organisées à l’extérieur. Elle 
précise que le canton ou la commune n’a, certes, pas le droit de fixer de nouvelles valeurs d’immissions, 
mais qu’elle peut agir en dehors du champ d’application de la LPE. Par exemple, elle peut limiter le bruit 
émis par les visiteurs ou prendre des mesures relevant des lois ou règlements de police. Ce faisant, elle 
ne prendra pas tant des mesures pour limiter le niveau sonore, que pour délimiter des plages horaires ou 
des périmètres où le bruit est toléré.  

Faire preuve de doigté 

Pendant toute la période où les friches sont restées inexploitées, les voisins se sont habitués à une 
relative tranquillité, puisqu’ils n’étaient plus exposés aux bruits générés par le site concerné et ce, parfois 
durant une période relativement longue. Une affectation transitoire restituant au site une certaine vie 
sociale, il se peut que le bruit renaissant incommode alors les voisins et les incite à manifester leur 
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opposition, même si le niveau sonore reste en dessous des seuils légaux. Si l’on sent venir une levée de 
boucliers, les parties intéressées devront agir avec doigté dans les tractations.  

Conseils 
Il est capital de prendre en compte les revendications des riverains d’un site affecté 
transitoirement. L’autorité compétente devra prendre soin de justifier sa décision d’une 
manière transparente, et d’expliquer clairement à la fois les intérêts de l’exploitant et 
les mesures prévues pour protéger les habitants.  

 

Conseils 
Lorsque les activités transitoires risquent de perturber les riverains, il convient, à titre 
préventif, de limiter le plus tôt possible les émissions de bruit. A cet effet, il s’agit 
notamment d’isoler le bâtiment sur le plan phonique, ou mieux encore, d’optimiser son 
exploitation. Les riverains peuvent être gênés par le trafic des visiteurs sur le site. 
Pour remédier à ce problème, l’exploitant peut aménager les accès d’une manière plus 
adéquate et inviter sa clientèle à respecter le repos des riverains.  

 

Ordonnance fédérale de protection contre le bruit (OPB):  
www.admin.ch/ch/f/rs/c814_41.html 

Recommandations du Cercle Bruit relatives aux établissements publics: 
www.cerclebruit.ch/cerclebruit/publikat/gastrolaerm/directive_etablissements_publics_032007.pdf 

Directive de la CFLB sur la limitation du bruit des activités en plein air: 
www.eklb.admin.ch/uploads/media/f-BegrenzungLaermVeranstaltungen-2007_01.pdf 

Protection des eaux 

En règle générale, une affectation transitoire ne génère pas plus d’eaux usées que l’affectation d’origine. 
Compte tenu de la garantie des droits acquis, les autorités de protection des eaux ne peuvent pas poser 
de nouvelles exigences en matière de protection des eaux, à moins que les installations d’évacuation des 
eaux ne soient modifiées (p. ex. aménagement de toilettes supplémentaires, location de locaux à des 
utilisateurs produisant plus d’eaux usées que les utilisateurs initiaux). 

Si un site affecté transitoirement se trouve hors du périmètre des égouts publics, les eaux usées sont 
évacuées selon l’état de la technique (art. 13 LEaux). 

Conseils 
En concluant des contrats de bail, le propriétaire doit s’assurer que les locataires 
transitoires ne feront parvenir aucune substance polluante dans les égouts. 

Construction adaptée aux personnes handicapées 

La loi fédérale du 13 décembre 2002 sur l’élimination des inégalités frappant les personnes handicapées 
(LHand) exige que l’accès aux bâtiments à construire ou à rénover (et soumis à permis de construire) 
soit possible sans discrimination lorsqu’il s’agit de constructions ou installations accessibles au public, ou 
de bâtiments de plus de 50 places de travail. 

En principe, la loi ne fait pas de distinction entre bâtiments durables et bâtiments temporaires. 
Cependant, l’autorité peut considérer la durée lorsqu’elle fixe les mesures devant être prises. Ce faisant, 
elle doit aussi tenir compte du principe de proportionnalité. Dans la pratique, on estime que les coûts des 
mesures prises en faveur des personnes à mobilité réduite sont supportables lorsqu’ils s’élèvent à 5 % de 
la valeur d'assurance des bâtiments à construire et, à 20 % de cette valeur pour les bâtiments à rénover. 

Page d’accueil de la Confédération sur la construction adaptée aux personnes handicapées (y c. liste 
d’adresses): 

www.ch.ch/private/00070/00077/00633/00655/index.html?lang=fr 
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E-4 Droit ! Autorisations d’exploitation 

Mis à part les autorisations à obtenir pour des ouvrages en vertu des législations sur les 
constructions ou l’aménagement du territoire, il faut parfois aussi requérir des autorisations 
d’exploiter pour certaines activités, telles que la restauration, l’organisation de 
manifestations, l’artisanat ou le commerce. Il incombe toujours à l’exploitant de requérir ces 
autorisations. 

Hôtellerie et restauration 

Tous les cantons exigent une autorisation d’exploitation pour l’hôtellerie et la restauration. Toutefois, les 
réglementations varient d’un canton à l’autre, notamment s’agissant des heures d’ouverture et des 
exigences concernant l’exploitant. Rappelons que l’autorisation d’exploiter un établissement d’hôtellerie 
ou de restauration est rarement liée au seul exploitant, mais dépend également de la localité. Ainsi, elle 
peut être assortie de conditions telles que celles figurant dans un permis de construire ordinaire 
concernant l’environnement (p. ex. canton de Bâle-Ville). Elle peut aussi être liée à un bien-fonds 
déterminé (p. ex. canton de Berne). 

Les cantons ci-après n’exigent aucune autorisation d’exploiter pour un établissement d’hôtellerie ou de 
restauration: AR, GL, GR, SO, SZ, UR, ZG et ZH. Dans tous les autres cantons, l’exploitant doit être au 
bénéfice d’un certificat fédéral de capacité (CFC) ou du moins, avoir passé un examen équivalent. 

Les règles concernant les heures d’ouverture changent d’un canton à l’autre. Deux cantons (UR et OW) 
ont supprimé l’heure obligatoire de fermeture des établissements publics. Certains cantons ont remis à la 
commune la compétence de fixer les heures d’ouverture (GR, NE, VD et VS). La plupart des autres 
cantons ont différencié les jours ouvrés des jours de fin de semaine (BS: lundi au jeudi, 1 h 00 / vendredi 
et samedi, 2 h 00; FR: lundi au jeudi, 23 h 30 / vendredi à dimanche, 24 h 00). Dans tous les cantons, il 
est possible de demander une prolongation des heures d’ouverture, selon une procédure d’autorisation 
spéciale, assortie de conditions particulières. Cependant, la pratique d’octroi de ces autorisations est plus 
ou moins restrictive d’un canton à l’autre. 

Pour connaître les dispositions exactes à observer, il convient de se renseigner auprès du service 
compétent de la commune ou du canton où se trouve l’établissement. 

Vue d’ensemble des prescriptions cantonales en matière d’hôtellerie et de restauration : 
www.gastrorecht.ch/index.php?option=com_bookmarks&Itemid=394&mode=0&catid=3&navstart=0 

Autres autorisations 

En Suisse, les activités commerciales peuvent en principe être exercées sans autorisation particulière. 
Cependant, certaines activités lucratives sont soumises à autorisation. Elles sont souvent régies par des 
dispositions fédérales ou cantonales (plus rarement, communales).  

Exemples d’activités soumises à autorisations (liste non exhaustive):  
- restauration (cf. explications ci-dessus),  
- instituts financiers,  
- institutions du domaine de la santé,  
- crèches, centres de jour, homes ou foyers,  
- établissements de crédits,  
- entreprises ou commerces du secteur alimentaire,  
- agences pour l'emploi et de location de services,  
- entreprises ou institutions du domaine de la sécurité,  
- entreprises de taxis, entreprises de transport (voyages en cars, chauffeurs),  
- services vétérinaires,  
- entreprises ou institutions secteur des assurances, etc. 

SECO: liste de toutes les autorisations:  
www.e-service.admin.ch/bewilligungen/index.php?KompletteListeEC=1&l=fr 

Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT): liste des professions 
réglementées en Suisse: www.bbt.admin.ch/themen/hoehere/00169/00370/index.html?lang=fr 

Organisation de manifestations 

Affecter transitoirement une friche industrielle devrait servir en particulier à ouvrir le site au public et à 
lui restituer une vie sociale aussi vite que possible. A cet effet, l’organisation de manifestations drainant 
un large public joue un rôle important. Pour les types de manifestations énoncés ci-dessous, 
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l’organisateur devra se renseigner sur les autorisations nécessaires. Les dispositions variant fortement 
d’un canton, et d’une commune à l’autre, les informations qui suivent ne sont pas exhaustives. 

Manifestations culturelles périodiques  

Il s’agit des manifestations organisées en interne par une institution, un hôtel ou un restaurant (concerts, 
projections de films, lectures, concerts, spectacles, soirées de discothèques ou de clubs, représentations 
théâtrales, etc.). 

En général, les autorités évaluent l’admissibilité des activités et les autorisent (ou non) dans le cadre de 
l’autorisation d’exploiter de l’établissement (évt. assortie de conditions).  

Expositions, marchés, etc. 

En vertu de la législation fédérale, les personnes tenant un stand (ou autres exploitants analogues) 
doivent obtenir une « autorisation pour commerçants itinérants ». Celle-ci n’est cependant pas requise 
pour les marchés, foires ou expositions admises par l’autorité compétente.  

Les autorisations pour les manifestations précitées sont souvent régies par des règlements communaux 
(plus rarement, cantonaux). Ceux-ci s’appliquent presque toujours à des événements organisés dans 
l’espace public; pour ce qui est des événements sur terrain privé, on observe un certain flou juridique. 
Restent réservées les dispositions en matière de droit du travail, d’hôtellerie ou de police (notamment les 
réglementations spéciales en matière de circulation). 

Tout exploitant d’un stand en dehors de ces manifestations doit requérir une autorisation de commerçant 
itinérant auprès du service compétent de son canton de domicile. S’il vend des produits frais, il est 
dispensé de cette obligation. 

Informations du SECO sur le commerce itinérant (y c. formulaires et adresses de contact) :  
www.seco.admin.ch/themen/00645/00655/index.html?lang=fr 

Manifestations culturelles ou sportives épisodiques 

Il n’est pas possible de formuler de règle générale sur les exigences à respecter en matière 
d’autorisation; dans chaque cas, il faut se renseigner auprès de la commune. 

Lorsqu’il est prévu de vendre des repas ou des boissons dans le cadre d’une manifestation, il faut 
demander une autorisation pour manifestations occasionnelles (ou autres autorisations similaires) ainsi 
qu’une autorisation pour nuits libres (nuits où les établissements ne sont soumis à aucune heure de 
fermeture obligatoire). Les règles varient en fonction de la durée de l’événement et du canton concerné. 
En général, c’est la commune qui octroie cette autorisation et en fixe les modalités. Dans quelques 
cantons, il suffit d’annoncer la manifestation (cf. explication ci-dessus concernant la restauration et 
l’hôtellerie). Dans tous les cas, il faut respecter les prescriptions de la police du feu. Plusieurs cantons ont 
édité des notices à ce sujet. 

Notice sur les manifestations à grande fréquentation: 
http://snipsnap.ch/qiy3x (en all. seul.) 

Etat de  
GE: Brochures et formulaires de prévention et sécurité : 

www.geneve.ch/securitecivile/police_du_feu/brochures_et_formulaires_de_prevention_et_securite/ 
 VD: Check-List - Manifestations publiques): 

www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/dse/polcant/fichiers_pdf/chek-list.pdf 
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E-5 Droit ! Sites contaminés 

Vu leur passé industriel, les friches sont souvent polluées; il est donc crucial de déterminer 
précisément les polluants susceptibles d’être présents dans les sols et les bâtiments. Affecter 
un site transitoirement permet, grâce aux revenus issus des loyers, de procéder aux 
assainissements nécessaires.  

Le présent chapitre est consacré aux bases légales générales définissant les procédures 
d’autorisation; il fournit aussi des conseils pour remédier à certaines situations particulières. 

Informations de base 

Bases légales 

Il arrive souvent que le sous-sol des anciens sites industriels ou artisanaux soit pollué par des substances 
dangereuses pour l’environnement. Lorsque ces sites ont, ou sont susceptibles d’avoir des effets nuisibles 
ou incommodants, des assainissements sont nécessaires. Les principes d’évaluation et la procédure à 
suivre sont inscrits dans la loi sur la protection de l’environnement (LPE) et dans l’ordonnance sur les 
sites contaminés (OSites).  

La réglementation de la Confédération en matière de sites contaminés est considérée comme étant de 
dernier ressort, c’est-à-dire qu’un canton ne peut pas édicter des prescriptions additionnelles plus 
sévères. 

Il est aussi possible que les bâtiments soient eux-mêmes pollués, ce qui peut se répercuter sur la qualité 
de l’air à l’intérieur des locaux. Les effets de ces polluants sur la santé humaine sont évalués en vertu de 
la législation ad hoc (cf. explications plus loin).  

Première étape: déterminer la nature et l’étendue de la pollution 

Avant d’affecter un site transitoirement, il convient d’évaluer la situation en termes de pollution. Pour ce 
faire, on se renseignera auprès du propriétaire ou du service compétent en matière de sites contaminés. 
Ce dernier tient à jour un cadastre des sites pollués. Les affectations transitoires amènent de nouvelles 
activités et de nouvelles personnes sur le site, pouvant faire apparaître de nouveaux risques. Ainsi, il se 
peut que des mesures doivent être prises pour protéger les personnes et l’environnement. Par exemple, 
une garderie ne sera admise dans l’arrière-cour d’une ancienne usine que si le niveau de pollution ne 
dépasse pas un certain seuil critique. Les autres mesures possibles sont de limiter l’accès aux parties 
polluées, de les confiner sous un revêtement étanche ou d’excaver les terres polluées. Pour déterminer la 
nature et l’envergure de la pollution, il peut être nécessaire de réaliser une investigation historique 
(archives de l’entreprise), voire technique (analyse d’échantillons de sols). Cependant, il est 
indispensable de n’effectuer ces investigations qu’après en avoir référé au service ou à l’office cantonal 
spécialisé dans les sites contaminés. 

Lorsque les affectations transitoires impliquent des travaux de transformation sur le site contaminé, la 
question du traitement de la pollution devra être abordée dans le cadre de la procédure d’octroi du 
permis de construire. L’art. 3 OSites stipule ce qui suit: 

« Les sites pollués ne peuvent être modifiés par la création ou la transformation de constructions et 
d’installations que: 

a. s’ils ne nécessitent pas d’assainissement et si le projet n’engendre pas de besoin d’assainissement, 
ou 

b. si le projet n’entrave pas de manière considérable l’assainissement ultérieur des sites ou si ces 
derniers, dans la mesure où ils sont modifiés par le projet, sont assainis en même temps. » 

 

Adresses des services spécialisés de la Confédération et des cantons: 
www.bafu.admin.ch/altlasten/01626/01629/index.html?lang=fr 

Cadastre des sites pollués: situation : www.bafu.admin.ch/altlasten/01608/01609/index.html?lang=fr 

Cas d’un site pollué devant être assaini (= site contaminé) 

Avant d’affecter transitoirement un site contaminé, il faudrait déterminer l’urgence de l’assainissement et 
l’échéancier des travaux. Cette précaution permet d’éviter l’interruption inopinée et prématurée d’une 
affectation transitoire pour effectuer des travaux dont on avait oublié de tenir compte. Si des travaux de 
transformation sont requis, il convient de respecter l’art. 3 OSites (cf. explications ci-dessus). 
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Cas d’un site pollué ne nécessitant pas d’assainissement 

Si un site est pollué, mais ne nécessite pas d’assainissement, son affectation transitoire ne devrait pas 
poser problème pour obtenir les autorisations requises. Il faut cependant garder à l’esprit que ce type de 
site ne convient pas à des activités « sensibles » (p. ex. garderie). 

Cas particuliers 

Situations ne posant pas de problème 

Si les activités transitoires sur un site pollué ne nécessitent que des transformations mineures ou si l’on 
utilise des installations mobiles, l’assainissement du site ne sera pas rendu beaucoup plus difficile. Le 
projet pourra être autorisé et réalisé malgré la pollution, à moins qu’il ne s’agisse d’activités sensibles 
(habitat permanent, jardins d’enfants, etc.). 

Locaux pollués 

Les locaux dans les bâtiments d’une friche industrielle peuvent être pollués par divers éléments: 
revêtements contenant de l’amiante, peintures, crépis ou revêtements contenant des biphényles 
polychlorés (PCB) ou des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), excréments de pigeons, etc. 
Lorsque l’amiante est présent sous forme faiblement agglomérée, il représente une réelle menace pour la 
santé des occupants. Il faut donc assainir les locaux et éliminer cette substance. En revanche, d’autres 
sources de pollution potentielle sont admissibles pour des affectations transitoires; cependant, il convient 
d’être conscient que, dans le cas où l’affectation transitoire se pérennise, il faudra tout de même 
entreprendre les travaux d’assainissement et éliminer les substances polluantes tolérées jusqu’ici. 
Lorsque les coûts de ces travaux sont répercutés sur les loyers, il est possible que certains locataires 
décident de déménager, et qu’il faille en chercher d’autres pour les remplacer. Les risques de maladies 
liées aux polluants imprégnant l’enveloppe des bâtiments sont évalués en vertu de la législation sur la 
protection de la santé. 

Bases légales: www.bag.admin.ch/org/grundlagen/index.html?lang=fr 
Pour approfondir la question des polluants d’intérieur traitée par l’Office fédéral de la santé publique 

(OFSP): www.bag.admin.ch/themen/chemikalien/00238/01355/01359/index.html?lang=fr 

Nettoyer les locaux avant de les occuper 

Les sols des locaux à affecter provisoirement peuvent être imprégnés de substances problématiques 
laissées par les machines ou les processus de production (huiles, graisses, solvants, produits de 
dégraissage, excréments de pigeons). Dans ce cas, il faut les faire nettoyer dans les règles de l’art avant 
que les locataires ne s’y installent. Il peut être judicieux de poser un revêtement sur les parties souillées, 
tels que des planchers en stratifié, des chapes ou des crépis (murs).  

Restrictions d’utilisation 

Si une surface ou un local contient – de manière avérée – des substances pouvant nuire à la santé, il est 
possible d’en limiter, voire d’en interdire l’accès. 

Conseils 
En cas d’incertitude, il convient de faire appel à un spécialiste des sites contaminés, et 
ce, à un stade précoce du projet. Le service cantonal compétent doit approuver 
préalablement les mesures à prendre (investigations et travaux d’assainissement) 
dans un site contaminé. Effectuer à la « va-vite » des travaux d’assainissements non 
conformes s’avère contre-productif. En effet, ils risquent de libérer des polluants de 
manière incontrôlée, entraînant un niveau de pollution très élevé dans les locaux. 

Pas de nouvelles sources de pollution 

Du point de vue juridique, il va de soi que les affectations transitoires ne doivent pas engendrer de 
nouvelles pollutions. Cependant, ce cas s’est déjà produit. Ainsi, le bailleur devrait veiller, lorsqu’il loue 
ses locaux, à éviter que les locataires n’émettent de nouveaux polluants dans le site; il interdira 
notamment le dépôt de machines ou de véhicules. 

Informations de l’OFSP sur les effets de différentes substances chimiques sur la santé: 
www.bag.admin.ch/themen/chemikalien/00228/index.html?lang=fr 

Répertoire des sources de pollution intérieure des locaux édité par l’Office national de l’environnement 
d’Autriche (en allemand): 

www.umweltbundesamt.at/fileadmin/site/leistungen/Umweltanalytik/Innenraumschadstoffe.pdf 
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Liste de contrôle de la qualité de l’air intérieur éditée par l’Office de l’environnement d’Autriche (en 
allemand): 

www.umweltbundesamt.at/indoor-umwelt-check 
Association eco-bau  

(réunissant plus de 40 offices des constructions de la Confédération, des cantons et des villes): 
http://www.eco-bau.ch/index.cfm?Nav=11&js=1 

 

cf. aussi : Finances / assainissement des sites contaminés  
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E-6 Droit ! Responsabilité et assurance  

Responsabilité juridique du propriétaire 

Principes généraux  

En Suisse, les questions de responsabilité en rapport avec l’utilisation de biens-fonds ou de bâtiments 
sont régies par l’art. 679 du Code civil (CC) et l’art. 58 CO. Très générales, ces dispositions stipulent que 
le propriétaire est toujours responsable d’accidents qui surviennent sur son terrain ou dans ses 
bâtiments. Par conséquent, il lui incombe d’entretenir son bien-fonds de manière que personne ne soit 
mis en danger. 

Cette prescription ne peut être contournée par une disposition contraire dans le contrat de bail (p. ex. 
par une clause de non-responsabilité). Signalons que les tribunaux disposent d’une grande marge 
d’appréciation lorsqu’ils statuent sur un cas concret de dommage. Ce faisant, ils peuvent ainsi juger si 
d’autres parties – le locataire ou des personnes tierces – doivent être déclarées responsables, par 
exemple, du fait qu’elles n’ont pas respecté des signalisations de danger ou qu’elles ont utilisé des 
installations de manière inadéquate. 

Dans tous les cas, il est recommandé de souscrire à une assurance responsabilité civile, même si ce n’est 
pas obligatoire.  

Conseils 
Le propriétaire peut diminuer les risques liés à la responsabilité civile, en formulant des 
règles précises d’utilisation ou de comportement, et en les communiquant clairement, 
notamment par des panneaux de signalisation. Par exemple, il peut interdire l’accès à 
certaines parties du site présentant des dangers (risque de tomber, risque de chute de 
branches).  

 

Conseils 
Lorsque des activités transitoires se déroulent dans des espaces extérieurs privés, 
mais d’usage communal (« allmend »), le propriétaire peut demander à la commune 
d’assumer sa responsabilité civile de propriétaire foncier.  
 
Exemples: 
Einfach-Mehrfach, Vienne, www.wien.gv.at/stadtentwicklung/06/22/01.htm  
brachland.ch, Berne www.brachland.ch) (en all. seul.) 

Assurance immobilière 

L’assurance immobilière couvre des dommages touchant des personnes ou des biens, en raison de vices 
de construction ou de déficiences dans l’entretien du bâtiment ou de ses équipements (installations, 
etc.). Tout propriétaire peut s’assurer contre ces dommages auprès de n’importe quelle compagnie 
d’assurance de choses. Il s’agit d’examiner au cas par cas si l’affectation transitoire fait naître un risque 
plus élevé que l’affectation industrielle initiale du site. 

Le calcul de la prime d’assurance dépend de la valeur et du type de bâtiment concerné (maison 
individuelle, immeuble locatif, maison de vacances, bâtiment agricole, bâtiment commercial). Dans le cas 
des bâtiments commerciaux, le risque d’assurance est le plus élevé; en outre, les primes d’assurance 
dépendent aussi du genre d’activités qui s’y déroulent. Ainsi, un changement d’affectation peut conduire 
à une adaptation de ces primes. 
Exemples*:  

Immeuble locatif, valeur 1 200 000 francs 
Montant de la couverture 5 000 000 francs – prime sans le timbre 65 fr. 30 / an 

Immeuble commercial, valeur 1 200 000 francs 
Montant de la couverture 5 000 000 francs – prime sans le timbre 150 fr. 50 / an 

Conseils 
Si la couverture d’assurance du bâtiment doit être étendue en raison d’une affectation 
transitoire qui augmente objectivement le risque de dommages (et que la question de 
la responsabilité s’avère être importante en concluant les contrats), les locataires 
peuvent proposer de prendre à leur charge les coûts supplémentaires qui en résultent.  
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Une solution alternative – conforme au droit du bail – consiste à intégrer ces surcoûts 
dans le montant du loyer. 

Assurances à contracter par les locataires 

Responsabilité civile pour l’organisation de manifestations 

Pour des affectations transitoires de courte durée (p. ex. exposition ou événement), il est recommandé, 
voire obligatoire, de contracter une assurance responsabilité civile pour manifestations. 

Les associations devraient aussi souscrire à ce type d’assurances si elles organisent de temps en temps 
des manifestations d’une certaine importance dans les locaux loués transitoirement, et qu’elles ne sont 
pas assurées par ailleurs. Ainsi, les organisateurs voient couverte leur responsabilité légale pour 
dommages corporels (décès, blessures ou autres atteintes à la santé) ou matériels (destruction, 
endommagement ou perte). Ce type d’assurance couvre toute l’organisation et le déroulement de 
l’événement, y compris les travaux préparatoires et la remise en état des lieux. 

Exemple*:  

La compagnie XY propose une assurance responsabilité civile pour l’organisation de fêtes, manifestations, 
festivals, représentations, divertissements nocturnes, expositions et cortèges de moyenne importance (1 
à 4 jours, plus durée des préparatifs et des rangements). Le critère permettant de calculer la prime varie 
en fonction du genre d’événement organisé: 
- pour les fêtes et manifestations: nombre de jours, 
- pour les festivals, les représentations et divertissements nocturnes: nombre de représentations, 
- pour les expositions: surface des locaux occupés.  
D’autres événements spéciaux (p. ex. manifestations internationales, fédérales, interrégionales ou 
intercantonales) sont examinés au cas par cas. 

Montant de la prime pour une couverture d’assurance de 3 millions de francs sur un week-end: 
env. 110 francs (du vendredi 12 h 00 au lundi 6 h 00) 

Assurance responsabilité civile obligatoire 

Le droit suisse du bail autorise le propriétaire à exiger du locataire qu’il contracte une assurance 
responsabilité civile couvrant les dégâts matériels causés à la chose louée. 

Exemple*:  
Montant d’assurance: 5 millions de francs; montant de la prime: env. 75 millions / an  

Responsabilité civile collective 

Si le locataire est une association (contrat de bail individuel ou global), il est utile qu’il contracte une 
assurance responsabilité civile collective couvrant les prétentions de tiers, au cas où des membres de 
l’association causeraient des dommages en exerçant leurs activités. Le montant de la prime se compose 
d’ une prime de base et d’une prime par membre actif.  

Exemple*:  
Prime minimale pour une somme d’assurance de 3 millions de francs: 300 francs / an (sans timbre). 
Prime minimale pour une somme d’assurance de 5 millions de francs: 400 francs / an (sans timbre). 
Prime additionnelle: entre 1 et 2 francs / membre actif 

Assurance de protection juridique 

L’assurance de protection juridique intervient en cas de litige porté devant les tribunaux. Elle couvre  
- les frais d’avocats, les émoluments judiciaires, les coûts d’expertise, etc., 
- les risques couverts (p. ex. droit des assurances, droit pénal, droit des dommages et intérêts, aide aux 
victimes, défense administrative, droit du travail, droit du bail, autres aspects du droit contractuel), 
- le conseil juridique (dans le domaine de l’assurance juridique privée), à hauteur de 500 francs dans le 
droit des personnes, droit de la famille (à l’exclusion du droit du divorce), droit des successions et droit 
de voisinage.  

Exemple*:  
Montant habituel de la couverture: 250 000 francs; montant de la prime: env. 300 francs / an 

* Le marché suisse de l’assurance étant libéralisé, il n’est pas possible de formuler ici des 
recommandations de valeur générale. Les exemples présentés ont été discutés avec une seule compagnie 
d’assurance; ils sont donc uniquement présentés à titre indicatif. 
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E-7 Droit ! Espace public  

L’ouverture à la population de zones industrielles privées autrefois complètement fermées 
confère aux sites des qualités qu’on ne rencontre normalement que dans l’espace public. Il 
n’existe pour l’instant pas de bases légales qui régissent ce type de situations; il est, par 
conséquent, nécessaire de recourir à des solutions impliquant des négociations. 

Terrains privés à usage communal (« allmend ») 

Suivant sa situation, ses qualités ou son accessibilité, une aire privée peut également revêtir une fonction 
analogue aux « allmend » (soit les « communaux »). Elle acquiert ainsi un statut hybride, à mi-chemin 
entre espace privé et espace public. Ce développement est même parfois recherché car il peut avoir des 
effets très positifs sur l’affectation à venir  

Exemple du guide sur les affectations transitoires : Le Flon Lausanne 

 

Communiqué de presse sur Le Flon : www.lausanne.ch/view.asp?DocId=22836&Language=F 

Dans ce cas de figure, il convient que le propriétaire, la commune et les utilisateurs règlent les modalités 
de gestion des services publics habituels (éclairage, sécurité, nettoyage, etc.), en fonction des intérêts de 
chacun. On peut citer ici l’exemple du site nt/Areal à Bâle et de l'initiative des utilisateurs transitoires 
pour gérer les déchets, qui ont engagé un responsable des déchets chargé d’assurer la propreté sur le 
site. Son poste a été financé par un partenariat public-privé (PPP) impliquant le propriétaire, l’association 
des utilisateurs transitoires, la ville de Bâle et d’autres partenaires. 

Communiqué de presse sur le « ranger » des déchets sur le site nt/Areal à Bâle (en all. seul.): 
www.areal.org/scripts/detail.php?id=1486 
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F-1 Finances ! Introduction  

La présente section vise à montrer les marges de manœuvre dont on peut bénéficier sur le 
plan financier. Elle indique aussi quelles sont les règles à observer ainsi que les possibilités 
offertes dans ce domaine, de sorte que l’affectation transitoire soit réussie et puisse 
également déployer ses effets sur un plan autre que celui financier. 

Si les affectations transitoires obéissent aux lois du marché, elles s’opèrent dans un segment très peu 
développé de ce marché. Ainsi, les acteurs financiers habitués à d’autres secteurs de marché se 
retrouvent pour ainsi dire en terre inconnue, avec les incertitudes que cette situation comporte. Certains 
diront qu’ils s’exposent à des risques – or cela n’est justifié que dans le cas où flexibilité et capacité à 
innover font défaut. 

Chapitres dans cette section : 

Rentabilité 

Loyers 

Coût de la planification 

Mamagement 

Investissements  

Assainissement des sites contaminés 

Aide financière 
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F-2 Finances ! Rentabilité 

Il est impératif de ne pas évaluer la rentabilité d’une affectation transitoire sur la base de son 
seul rendement à court terme. Au contraire, l’utilité du capital investi doit se mesurer sur le 
long terme et prendre en compte le potentiel de développement que ce type d’affectation 
présente. 

Principes généraux 

Le calcul de la rentabilité dépend de nombreux facteurs, parmi lesquels le plus important est la manière 
dont est géré le poste des biens-fonds dans la comptabilité. Pour être réaliste, il faut procéder à un 
amortissement notable de la valeur des bâtiments – et non de celle du terrain. 

Naturellement, d’autres facteurs entrent encore en ligne de compte dans le calcul de la rentabilité: genre 
d’exploitation, frais de gestion, investissements pour la remise en état des bâtiments et frais d’entretien 
(cf. explications ci-dessous). 

Valeurs tirées de l’expérience  

Rentabilité des affectations transitoires 

Les affectations transitoires sont rentables, pour autant qu’elles se déroulent dans un contexte urbain et 
qu’elles soient gérées de manière professionnelle. Elles ne couvrent pas seulement les coûts 
d’exploitation; elles dégagent un revenu permettant souvent de rembourser tout ou partie des frais de 
développement du projet. Ce constat fait l’unanimité parmi les représentants des propriétaires et les 
spécialistes de l’immobilier. Différents acteurs s’accordent même pour dire que les bons rendements des 
affectations transitoires peuvent conduire à leur pérennisation. 

Il n’existe qu’une seule étude sur le rendement financier des affectations transitoires en Suisse: celle 
réalisée dans le cadre du projet de recherche, projet mené sous l’égide de la Commission pour la 
technologie et l’innovation (CTI). Elle conclut que leur rendement brut se situe entre 6 et 10 %. De fait, 
le potentiel des affectations transitoires au plan commercial est donc élevé. 

zone*imaginaire: www.zone-imaginaire.ch 

Rendement croissant du capital propre 

L’influence d’affectations transitoires sur le rendement du capital propre est particulièrement 
intéressante, en particulier dans le cas de friches industrielles où le propriétaire est resté le même que 
celui d’origine. En effet, comparé à un site inoccupé, un site affecté provisoirement permet, 
premièrement, de dégager des revenus et, deuxièmement, de réduire considérablement les frais pour 
l’entretien courant et les réserves nécessaires pour les travaux de rénovation d’envergure (qui doivent 
être effectués périodiquement, après de longs intervalles de temps). Cet apport financier supplémentaire 
peut être entièrement ou partiellement réinvesti dans la préparation et la gestion d’une affectation 
transitoire prometteuse. Il n’en sera que plus bénéfique pour le projet d’affectation définitive ou de 
reconstruction. 

Sites industriels en périphérie: des cas difficiles  

Lorsqu’une friche industrielle est située dans une région périphérique ou dans un endroit isolé, la 
rentabilité d’une affectation transitoire n’est pas assurée, en particulier si la demande en locaux est 
faible. Même si les revenus pouvant être générés par les loyers se limitent au quantile local de 10 %, il 
se peut qu’ils soient à peine suffisants – même s’il s’agit de financer l’intérêt de la valeur des 
installations. En conséquence, le propriétaire devra comptabiliser des amortissements encore plus élevés. 
Par ailleurs, il devra mettre en œuvre une politique de communication particulièrement attrayante pour 
susciter la demande. 

cf. aussi :  Finances / loyers 

Projet d’avenir: réhabiliter ou construire à neuf? 

Si un propriétaire constate que le rendement issu des activités transitoires est satisfaisant 
(cf. explications ci-dessus), il sera tenté de vouloir obtenir un bon rendement, même lorsqu’il consent de 
plus grands investissements, pour augmenter ses bénéfices en valeur absolue. Cela est particulièrement 
vrai s’il s’agit d’un investisseur institutionnel.  

Dans divers projets, il s’est avéré que les investissements nécessaires pour démolir et reconstruire le site 
étaient supérieurs d’environ 30 % à ceux requis pour réhabiliter les infrastructures existantes dans le 
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respect des règles. Si l’on s’en tient uniquement à des critères économiques, il est possible que la 
construction à neuf se justifie. En revanche, si l’on intègre dans la réflexion des critères d’écologie ou de 
durabilité, ou encore, de qualité sociale et culturelle du site, cette opération n’est pas souhaitable. La 
mode est actuellement aux opérations mixtes, combinant la construction de nouveaux bâtiments sur 
certaines parties du site, et la conservation de bâtiments existants (et des activités qui s’y déroulent) sur 
d’autres parties. 

Examen du cash-flow 

En 2008, deux sites ont fait l’objet d’une analyse dans le cadre d’un travail de diplôme en gestion 
immobilière. Les auteurs de l’étude ont appliqué la méthode dite « Discounted-Cash Flow » (DCF). Les 
résultats sont formels: il vaut bien mieux affecter transitoirement un site que de le démolir, puis de 
reconstruire. Ce constat est valable aussi bien en région urbaine qu’en région rurale. 

Ancienne filature de Murg  

La reconversion de l’ancienne filature de Murg, au bord du lac de Walensee, – donc en région rurale – 
présente les deux aspects évoqués: construction de nouveaux bâtiments et affectation transitoire des 
bâtiments existants. Dans le premier cas, le cash-flow capitalisé a subi d’importantes fluctuations, étant 
faible, voire négatif; dans le deuxième cas, le cash-flow capitalisé est resté constant, offrant toujours des 
valeurs positives. Les activités transitoires ont donc permis de financer les nouvelles constructions, sans 
faire appel à une capitalisation extérieure à risque. 

 

 

Cash-flow capitalisé de l’ancienne filature de Murg (source: Philip Büel, 2008) 

 

Exemple du guide sur les affectations transitoires : Filature de Murg 

Aire Toni à Zurich 

Suite à la faillite de l’entreprise Swiss Dairy Food, la zone industrielle Toni est tombée dans la masse de 
faillite. Il n’était guère possible de vendre ces biens immobiliers en milieu urbain sans élaborer de 
programme d’affectation. Le projet, qui tirait en longueur, a été relancé par les activités transitoires 
(amorcées spontanément ou sélectionnées de manière stratégique) dans les domaines de la formation, 
de la culture ou de la restauration. Se fondant sur cinq scénarios, l’étude montre que la nouvelle 
affectation après la reconstruction aurait dû commencer très en amont du processus pour produire un 
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cash-flow légèrement supérieur à celui de l’affectation transitoire. Or cette perspective était hautement 
improbable, vu la complexité des conditions de développement. 

 

 

Cash-flow capitalisé pour cinq scénarios de développement de l’aire Toni à Zurich, à partir de 1998 (source: Philip 
Büel, 2008)  

Scénario 1: déroulement effectif, y c. affectations transitoires 

Scénario 2: déroulement sans affectations transitoires 

Scénario 3: déroulement sans affectations transitoires; nouveau quartier terminé 3 ans plus tard 

Scénario 4: déroulement sans affectations transitoires; nouveau quartier terminé 3 ans plus tôt 

Scénario 5: déroulement avec affectations transitoires; nouveau quartier terminé 3 ans plus tard 

Valeurs ajoutées 

Le présent guide promeut les affectations transitoires permettant de valoriser le site. D’une part, celles-ci 
rapportent des revenus au propriétaire et augmentent éventuellement les rentrées fiscales de la 
commune. D’autre part, elles génèrent des plus-values profitant aux deux acteurs mentionnés, ce qu’une 
analyse coût-bénéfice met nettement en lumière. Il est très rare que l’on puisse mesurer concrètement 
ces plus-values, cependant, elles améliorent considérablement les résultats comptables des immeubles, 
que ce soit du côté des dépenses ou de celui des revenus. 

Avantages pour le propriétaire 
• Le site reprend vie rapidement. 
• Il acquiert une nouvelle notoriété. 
• Il devient une adresse prisée. 
• Les locaux deviennent plus faciles à louer. 
• Le développement du site garantit une certaine qualité du bâti. 
• Les affectations transitoires fournissent de nouvelles idées et permettent de tester différentes 

solutions pour l’affectation définitive. 
• Le propriétaire est confronté à moins d’incertitudes. 
• Le site est bien entretenu. 
• Il peut être mieux desservi par les transports publics. 

Avantages pour la commune 
• Affecter un site transitoirement permet d’amorcer une atmosphère urbaine avant l’heure. 
• L’économie locale est dopée par la création de nouvelles places de travail. 
• Les lacunes au niveau communal s’agissant des activités ou locaux proposés sont provisoirement 

comblées. 
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• La diversité culturelle est renforcée sur le plan local. 
• Le site donne des impulsions pour le développement des quartiers avoisinants. 
• La quantité de sol « consommé » est réduite.  

Effet d’entraînement 

Les affectations transitoires réussies peuvent avoir un effet d’entraînement lorsqu’il existe une demande 
pour des locaux bon marché: il se peut que d’autres bâtiments désaffectés ou sous-exploités soient 
loués. 

Dans le cas d’une grande friche industrielle, des utilisateurs proposant des activités destinées au public 
s’étaient installés sur une partie du site. Sur la base de ce premier succès, le propriétaire d’un bâtiment 
bien plus vaste (5000 m2 de surface brute de plancher), dont le taux d’occupation ne dépassait pas 
40 %, a trouvé sans chercher des artistes et des petites entreprises innovantes, réussissant à remplir 
entièrement son bâtiment. 

Augmentation de la valeur 

Optimisation de l’image du site, acquisition d’une certaine notoriété, création d’une atmosphère de 
quartier vivante, amélioration de l’accueil du public: les plus-values apportées par une affectation 
transitoire sont nombreuses. Ainsi, celle-ci peut contribuer directement à bonifier le prix du terrain, plus 
encore que ne le pourraient de simples mesures d’aménagement du territoire (changement de zones à 
bâtir, plan d’affectation de détail, etc.). Si aucune étude concluante n’a encore été menée pour mesurer 
précisément cet effet, de nombreux instituts spécialisés renommés concordent en confirmant l’incidence 
des affectations transitoires sur le prix du terrain au plan qualitatif.  

On peut citer l’exemple d’un site ayant accueilli des activités transitoires, et comparer le prix effectif du 
terrain avec le prix évalué ex-ante par une grande banque: pour le premier lot du nouveau programme 
de construction, six ans après les travaux, le prix était quatre fois plus élevé que l’estimation de la 
banque – qui avait pourtant tenu compte du changement de zones à bâtir et des effets probables de 
l’affectation transitoire. En valeur absolue, la plus-value se monte à environ 19 millions de francs; la part 
due à aux activités transitoires est sûrement très élevée, même si elle ne peut pas être déterminée 
précisément, faute d’étude détaillée. 

Synthèse du chapitre sur la rentabilité 

Au fond, la rentabilité se mesure en comparant les investissements consentis avec les résultats obtenus; 
la question est de savoir sur quelle période porte l’évaluation, qui doit être plus longue que la seule durée 
des affectations transitoires. La rentabilité se calcule en considérant non seulement le rendement direct, 
mais aussi les plus-values indirectes et l’augmentation générale de la valeur du site. Il n’existe pas 
encore de méthode économique susceptible de mesurer en pour-cent cette rentabilité globale. Il n’en 
reste pas moins vrai qu’une affectation transitoire basée sur des objectifs clairs de revalorisation permet 
d’obtenir un résultat économique bien plus intéressant que le simple rendement direct calculé. 
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F-3 Finances ! Loyers 

La seule source de revenus du propriétaire – ou du moins la plus importante – sont les loyers 
encaissés auprès des utilisateurs transitoires. Les montants des loyers sont fonction de 
deux facteurs: le marché et les perspectives de développement à long terme. Le propriétaire 
devra accorder une attention particulière aux frais accessoires, souvent source d’incertitude. 

Montant des loyers 

Dans le cas présent, le loyer se définit comme le montant net que l’utilisateur transitoire verse au 
propriétaire pour la chose louée. Ne sont pas compris dans le loyer les frais accessoires (cf. explications 
ci-dessous), ni les suppléments de loyers à verser en cas de sous-location dans le cadre d’un contrat de 
bail global. 

« contrat de bail global » cf. aussi : Finances / management 

Peu de points de référence 

Même pour les affectations transitoires, les montants des loyers suivent les lois du marché. Cependant, 
ce n’est pas tant la demande qui détermine le prix, que le type d’offre et la qualité de celle-ci. Si l’on s’en 
tient aux règles habituelles du marché en matière de location, les locaux loués transitoirement ne 
présentent que des défauts: en premier lieu, un standard de construction datant d’un autre temps, mais 
aussi une durée de location brève, ou du moins incertaine. Les loyers correspondent donc, dans un 
marché ordinaire, à des objets « bas de gamme ». Pourtant, il existe des cas où les affectations 
transitoires ont dopé la demande et les loyers, augmenté en conséquence. 

En Suisse, il n’existe pratiquement aucune étude systématique concernant les loyers dans le cadre 
d’affectations transitoires. Malgré cela, les données ci-dessous ont pu être obtenues: 

• Sur six zones industrielles examinées, le loyer moyen se monte à 130 fr. / m2 / an, pour une 
fourchette allant de 86 à 190 fr. / m2 / an. La moyenne des loyers, y compris les frais accessoires, 
est de 165 fr. / m2 / an (2008, cf. graphique ci-dessous). 

• A Zurich, les petites entreprises innovantes dans le secteur de la création paient en moyenne un 
loyer de 180 fr. / m2 / an (2006). 

• A Aarau, le loyer moyen varie entre 80 et 120 fr. / m2 / an, suivant le genre d’entreprise (2004). 
• Pour un site affecté transitoirement à Bâle, les loyers sont les suivants:  

- pour des surfaces extérieures (munies aux trois quarts d’un revêtement bitumineux): 
env. 0,25 fr. / m2 / an, 
- pour des surfaces de restaurants: env. 22 fr. / m2 / an, 
- pour des surfaces de bureaux ou d’ateliers: 39 fr. / m2 / an. 

• En Allemagne (Berlin), les utilisateurs transitoires paient un loyer couvrant les frais dans 20 % des 
cas, et ne paient aucun loyer dans 60 % des cas. 
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Niveau moyen des loyers sur six zones industrielles en Suisse  
Source: Zone*imaginaire: enquête auprès des locataires, 2008 

 

Valeur indicative 

Les loyers déterminés dans l’étude précitée sont du même ordre de grandeur que ceux du quantile 
inférieur des loyers pour locaux administratifs recensés par Wüest+Partner dans la région, c’est-à-dire 
dans la fourchette des 10 % des loyers les plus bas. Les sites considérés sont pratiquement tous situés 
près des centres de grandes villes. 

Lorsqu’une friche industrielle se trouve dans une région périphérique (agglomération ou région rurale), il 
faut corriger les niveaux de loyers (en valeur absolue) vers le bas, en fonction du marché local. 

Recommandation 
Les loyers de locaux loués provisoirement doivent être déterminés en fonction des 
loyers de la région pour des utilisations similaires (bureaux, entrepôts, artisanat, etc.): 
ils doivent se situer dans le quantile de 10 % des loyers locaux. On pourra les adapter 
vers le haut ou vers le bas, suivant le standard de construction offert, la situation 
géographique et l’accessibilité du site, ou la durée du bail. Si le propriétaire est très 
intéressé à accueillir des activités transitoires permettant de valoriser le site, il peut 
baisser davantage le montant des loyers. 
 
Il convient de définir un loyer moyen sur la base de la palette des activités proposées, 
à abaisser ou augmenter en fonction de la capacité financière des intéressés et de la 
nature des activités (commerciales, culturelles ou d’utilité publique). 

Ajustement des loyers 

Augmentation normale 

On constate que souvent, les propriétaires ou les régies cherchent à augmenter les loyers également 
dans le cas d’affectations transitoires, lorsque les activités provisoires durent plus longtemps que prévu 
ou rencontrent un certain succès commercial. Or les affectations transitoires sont également soumises au 
droit du bail. Aussi ces augmentations de loyers ne sont-elles pas admises. En revanche, elles sont licites 
si le bailleur a consenti des investissements augmentant la valeur des locaux, si le taux d’intérêt de 
référence pour les hypothèques a augmenté ou si, dans le cas de baux indexés, l’indice suisse des prix à 
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la consommation a augmenté (vaut seulement pour les contrats de bail d’une durée supérieure à 
cinq ans). En outre, elles ne sont généralement possibles que si elles sont justifiées par des arguments 
chiffrés. Comme pour toute autre modification de contrat, les augmentations de loyers doivent être 
notifiées sur le formulaire officiel ad hoc; elles peuvent être contestées par le locataire dans un délai de 
30 jours. 

Réserve sur le loyer / échelonnement 

Il est courant de prévoir des loyers échelonnés, au sens de l’article 269c CO. Cet instrument a été conçu 
pour permettre au bailleur de concéder au locataire un rabais ou de lui offrir une aide initiale, dans le cas 
où, au début de la location, on ne saurait pas encore si ses activités permettraient, à terme, de dégager 
des revenus suffisants pour payer le loyer approprié. 

La clause du loyer échelonné n’est licite que si le contrat de bail porte au moins sur une durée de 
trois ans; elle doit remplir différentes conditions, dont celle de fixer préalablement un plan de paiement 
d’un commun accord entre le bailleur et le locataire. 

Détails sur le loyer échelonné: mensuel de la Société zurichoise des propriétaires fonciers 
(Hauseigentümerverband, HEV Zurich) (seul. en allemand): www.hev-zuerich.ch/ms-zeitschrift/jahr-

2008/ms-art-200806-07.htm 

www.cvi.ch/fileadmin/user_upload/cvi/intranet/Articles_de_nos_juristes/Droit_du_bail__le_loyer_ech
elonne.pdf 

 www.cgionline.ch/usersimage/File/PDF-Articles-CGI/tim_080825.pdf 

http://www2.unine.ch/webdav/site/bail/shared/documents/Seminaires_precedents/2004/Knoepfler20
04.pdf (VIII, b) 

Adaptation passive du loyer 

Le bailleur peut aussi proposer un loyer lié au chiffre d'affaires (bail partiaire). Cette solution est adaptée 
pour des utilisateurs transitoires exerçant des activités commerciales, tels que restaurants, organisateurs 
de manifestations culturelles, ou commerces de détail. Cependant, elle n’est possible que pour des 
contrats individuels, et non pour des contrats de bail globaux.  

cf. aussi : Gestion / mise en location 

En principe, les parties sont libres de négocier à leur convenance la clause du loyer lié au chiffre 
d’affaires. La négociation porte sur le taux de participation du bailleur au chiffre d’affaires produit par le 
locataire. Il n’est pas toujours bon de prévoir un taux progressif; au contraire, un taux dégressif incitera 
le locataire à gérer son activité d’autant plus efficacement. Certaines situations complexes peuvent être 
prises en compte; ainsi, dans le cas d’un restaurant qui organise aussi, à titre bénévole, des 
manifestations culturelles, on soustraira du chiffre d’affaires un montant destiné à indemniser les 
prestations bénévoles, avant de calculer le loyer. 

Détails sur le loyer échelonné: mensuel de la Société zurichoise des propriétaires fonciers 
(Hauseigentümerverband, HEV Zurich) (seul. en allemand): 

www.hev-zuerich.ch/ms-zeitschrift/jahr-2006/ms-art-200602-12.htm 

 

www2.unine.ch/webdav/site/bail/shared/documents/Seminaires_precedents/2004/Knoepfler2004.pdf 
(VIII, c.) 

Frais accessoires 

Frais accessoires ordinaires 

Il est impératif de distinguer les frais accessoires du loyer net. En règle générale, ces frais se composent 
des éléments suivants: 

• frais de chauffage 
• frais de production d'eau chaude  
• taxes d’eau et taxes d’épuration 
• frais de conciergerie 
• frais liés à la maintenance (ascenseurs, monte-charge, etc.)  
• frais de nettoyage des cages d’escaliers 
• frais d’électricité pour l’éclairage des espaces communs 
• émolument d’utilisation du réseau câblé 
• frais administratifs 
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Ne font pas partie des frais accessoires: 

• impôts 
• primes d’assurance immobilière 
• taxes de raccordement (réseau câblé, égouts, etc.) 
• taxe d’évacuation de l’eau de pluie (eaux météoriques) 
• taxes pour les équipements de viabilité 
• intérêts hypothécaires et rente du droit de superficie 
• frais de réparation et investissements 

 

Les fais accessoires admissibles peuvent être facturés, selon le contrat de bail, d’une manière forfaitaire 
ou par acompte. S’agissant des locaux loués transitoirement, les frais accessoires sont associés à 
certaines incertitudes: 

• Il manque des points de référence pour presque tous les frais accessoires liés à la location transitoire 
de locaux; en effet, la nouvelle affectation diffère souvent complètement de celle d’origine. 

• Suivant les activités transitoires menées, les besoins en chauffage et eau chaude sanitaire peuvent 
varier énormément d’un locataire à l’autre. 

• Il manque souvent les dispositifs qui permettraient d’établir un décompte individuel de chauffage. 
• Parfois, les locataires ne disposent pas tous d’un raccordement direct à l’eau courante. 

 

Conseils 
Les contrats de bail pour les locations transitoires devraient détailler de manière 
précise et transparente les différents postes financiers (également les suppléments de 
loyers éventuels. Cette précaution permet de créer des relations de confiance et 
d’éviter toute prétention abusive. 

Cas particulier de la facture d’électricité 

Dans les baux conventionnels, les frais d’électricité ne comptent pas comme frais accessoires, mais font 
l’objet d’un décompte spécifique entre le locataire et la compagnie qui fournit le courant.  

Dans le cas des affectations transitoires, la facture d’électricité n’est plus à payer par une seule 
entreprise, mais doit être répartie entre toutes les unités de location. Or le partage des frais d’électricité 
dépend du nombre de compteurs. On connaît quelques exemples en Suisse d’affectations transitoires 
dans des bâtiments ne possédant qu’un seul compteur électrique central. Ne disposant pas de clé de 
répartition de ces frais entre les locataires, certains propriétaires ont dû les prendre à leur charge, la 
facture pouvant aller jusqu’à 500 000 francs par an. 

Eléments de solutions 

On trouve différents modèles de répartition des frais d’électricité: 

Principes généraux 
Les frais accessoires pour une affectation transitoire doivent être déterminés d’une 
manière aussi proche de la réalité que possible. Ainsi, les écarts entre les frais effectifs 
et les frais facturés ne devraient pas dépasser 20 %. Les contrats de bail qui sont en 
fait des « arnaques », c.-à-d. qui comportent des loyers apparemment bon marché, 
mais qui ne spécifient pas le montant des frais accessoires, ne sont pas licites. En cas 
de doute, il est conseillé de consulter un expert, afin d’évaluer d’une manière aussi 
réaliste que possible à combien se monte la consommation d’eau, de chaleur et 
d’électricité pour différents types d’activités. Cette évaluation permettra de les facturer 
de manière différenciée. 

Il faudrait examiner s’il est possible de poser des compteurs de chaleur permettant de mesurer la 
consommation individuelle. 

Facturation au forfait 

Si les frais accessoires sont facturés de manière forfaitaire, il n’est pas nécessaire de présenter un 
décompte détaillé; par contre, il n’est plus possible d’exiger des frais supplémentaires. Comme il est 
souvent difficile d’estimer correctement le montant des frais accessoires au début des locations, nous 
recommandons d’introduire dans le contrat de bail une clause permettant d’adapter une seule fois ces 
frais après une année, à condition de présenter un décompte des frais effectifs. Si le propriétaire choisit 
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la solution du forfait et n’inclut pas dans le bail une clause de ce type, il ne pourra pas répercuter 
ultérieurement sur les locataires d’éventuels surcoûts qu’il n’aurait pas comptés. 

Frais accessoires par acompte 

Un facture par acompte des frais accessoires permet d’adapter chaque année les montants à verser en 
fonction de la consommation effective et des variations qui la caractérisent. En revanche, il faudra traiter 
individuellement chaque bénéficiaire de prestations dans le contrat de bail. Les divergences signalées 
plus haut, entre consommation facturée et consommation effective, ne doivent pas non plus dépasser 
20 %. 

Electricité 

La consommation d’électricité peut grandement varier d’une activité à l’autre. Si elle est minime pour un 
artiste dans son atelier (éclairage, radio), et moyenne pour un artisan (parc de machines), elle peut être 
très élevée pour un restaurant (four à pizza, cuisinière professionnelle, réfrigérateurs et congélateurs, 
système de sonorisation et d’éclairage).  

 

Conseils 
S’il n’est pas possible de poser un compteur particulier pour chaque unité de location, 
et donc de facturer la consommation réelle, il est nécessaire de convenir dans le 
contrat de bail, au titre de frais accessoires spéciaux, une clé de répartition des frais 
entre (sous-)locataires. Cette clé doit être négociée avec toutes les parties. A cet effet, 
il est judicieux de consulter un électricien compétent ou un service public de conseil en 
énergie pour déterminer la consommation approximative de chaque unité. Ce 
spécialiste tiendra compte du nombre et du type d’appareils installés, ainsi que du 
degré d’utilisation estimé. 
 
Une solution alternative consiste à poser des compteurs individuels certifiés conformes 
(on pourra éventuellement y recourir pour des gros consommateurs). Pour ce faire, il 
convient de déterminer la faisabilité du projet et de comparer les coûts d’installation 
des compteurs avec l’utilité concrète de cette opération, et ce, même si les coûts 
d’installation sont reportés sur les locataires. 
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F-4 Finances ! Coûts de planification 

Si le propriétaire souhaite générer une plus-value pour son site, il devra gérer le processus de 
développement d’une façon avisée. Pour ce faire, il s’agira pour lui d’assumer certaines tâches 
de planification et de gestion, des travaux dont le volume varie suivant la phase concernée 
dans le processus mentionné.  

 

 Volume de travail 

 Tâches de planification Tâches de gestion 

Phase   

Passage de l’affectation d’origine à l’affectation 
transitoire 

Elevée Faible 

Exploitation des activités transitoires Faible Elevée 

Transformation du site vers son affectation définitive Moyenne Moyenne 

 

Le présent chapitre traite des aspects financiers des tâches de planification. Le chapitre suivant traitera 
des tâches de gestion. 

cf. aussi : Finances / management 

Principes généraux 

Si le propriétaire recourt à une affectation transitoire comme instrument pour revaloriser son site, il 
devra s’entourer de professionnels en matière de planification, et rétribuer leurs prestations au même 
titre que les autres services fournis dans le cadre du processus de développement. Ces frais devront 
entrer dans le calcul de la rentabilité. 

Les principales étapes du processus de planification sont décrites au chapitre Planification 

cf. aussi : Gestion / planification 

Il s’agit, pour résumer, des étapes suivantes: 

• Première détermination des objectifs 
• Analyse du potentiel 
• Comparaison avec une planification formelle 
• Elaboration de scénarios de développement 
• Révision des objectifs 
• Définition de l’organisation et de la mise en location 
• Relance de la demande 
• Mise en œuvre et lancement des opérations 
• Plus tard: transformation vers une affectation définitive 

Il n’est pas possible de prédire le volume de travail que représente chaque étape; ce volume dépend de 
la taille de la friche, de sa situation, de son état, et des objectifs fixés. 

Si l’entreprise chargée de gérer le processus ne dispose pas, en interne, des compétences suffisantes, 
elle devra s’adjoindre les services d’experts en la matière. Les tarifs d’honoraires correspondent à ceux 
définis par la SIA pour les spécialistes de l’aménagement du territoire et de l’architecture. Les mandats 
peuvent être attribués pour l’ensemble des tâches (mandat global), ou seulement pour des tâches 
particulières (mandats partiels). Dans certains cas, il peut être judicieux d’attribuer un mandat global 
pour la première étape, puis de conclure un mandat de conseil pour la suite des opérations, indemnisé au 
temps consacré (travaux en régie). 

Remarque 
Le fait d’engager (en interne ou en externe) un ou des spécialiste(s) pour planifier les 
affectations transitoires représente certes une dépense additionnelle par rapport aux 
frais usuels pour réhabiliter un site industriel. Cependant, cette précaution permet 
d’éviter bien des complications en opérant des affectations transitoires. En outre, le 
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surcoût est ainsi compensé, voire surpassé par la plus-value obtenue, qu’elle soit 
financière ou non. 

Activités des utilisateurs transitoires 

Lorsqu’ils disposent des compétences spécialisées requises, les utilisateurs eux-mêmes peuvent fournir 
des prestations utiles en matière de planification, qu’il conviendra d’indemniser. Voici deux exemples de 
collaboration:  

En premier lieu, citons le cas de personnes, d’institutions ou d’autres organismes qui sont porteurs 
d’idées ou de concepts intéressants. Ils peuvent les présenter directement au propriétaire ou à la 
commune. Si ces contributions vont plus loin que la simple recherche d’un bénéfice personnel, qu’elles 
apportent réellement une plus-value en revalorisant le site, elles sont assimilables à une prestation de 
planification et méritent donc d’être indemnisées, d’une manière directe ou indirecte. 

En deuxième lieu, le propriétaire ou la commune peuvent s’adresser directement à des personnes ou à 
des groupes constitués dont on sait qu’ils s’intéressent à exercer des activités transitoires, pour leur 
demander de collaborer. Ils peuvent même, par un travail communicationnel ciblé, inciter les intéressés à 
se constituer en groupes d’intérêts. Il peut tout à fait valoir la peine de les impliquer dans l’organisation 
des activités, et de les dédommager pour leurs services. 

Si le propriétaire ou la commune pensent à intégrer dans le processus officiel de planification, à un stade 
précoce du projet, les utilisateurs transitoires intéressés, ils peuvent bénéficier de leur créativité souvent 
très développée, ainsi que de leur capacité à trouver des solutions non conventionnelles peu coûteuses. 
Indemniser les utilisateurs pour leurs prestations permet d’installer un climat de confiance, de développer 
un sentiment d’appartenance au lieu et un sentiment de responsabilité face aux tâches à accomplir. Cela 
contribue à souder les partenaires, un atout pour l’avenir. 

Partenariat Public-Privé (PPP) 

Idéalement, le pilotage des activités transitoires incombe principalement aux propriétaires, aux 
investisseurs, voire aux mandataires chargés de développer le projet. Ce sont donc eux qui supportent 
les coûts de planification. En vertu du principe renversé « Qui commande, paie », il est cependant 
possible d’inviter la commune à participer aux frais de planification: d’une part, si la gestion des activités 
transitoires répond aussi explicitement à des objectifs publics communaux; d’autre part, si elle s’implique 
sur le fond (et pas seulement sur la forme, en tant que simple autorité d’octroi des autorisations). La clé 
de répartition des frais devrait alors se baser sur les bénéfices attendus. 
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F-5 Finances ! Management 

Si la phase de planification et de préparation des affectations transitoires comprend des 
tâches d’ordre conceptuel, la phase de réalisation implique de fournir des prestations 
concrètes, axées sur les affaires courantes. Dans la présente section, le terme 
« management » est utilisé pour désigner ces diverses activités. Les coûts associés à ces 
dernières peuvent apparaître à différents niveaux. 

Dans le processus classique, c’est une agence de location qui fournit la plupart de ces prestations. Dans 
le cas d’une affectation transitoire où l’on vise à gérer efficacement des activités ayant chacune des 
exigences particulières, il est avisé de confier certaines tâches de management à d’autres personnes ou 
organismes. Par exemple, il est possible de mandater des gérances spécialisées, disposant déjà 
d’expérience en matière d’affectations transitoires. 

A la fin du présent chapitre figurent des recommandations pour financer les activités d’un organisme 
gérant des locaux d’une certaine importance. 

Vue d’ensemble 

Frais généraux 

Les responsables principaux du projet de revalorisation désignent une personne (ou une équipe de 
personnes), chargée, au sein de l’organisation de projet, de conserver la vue d’ensemble des diverses 
activités transitoires. Son rôle sera de les coordonner, d’effectuer des contrôles, de servir d’interlocuteur 
et de communiquer activement avec les différents acteurs concernés. Suivant le modèle de pilotage 
choisi, il devra coordonner les activités avec celles de la commune. La personne ou équipe mandatée doit 
disposer d’une compétence décisionnelle, de manière à pouvoir négocier si besoin est. 

cf. aussi : Gestion / organisation 

Si la personne (ou groupe de personnes) en question est choisie à l’intérieur de l’entreprise, il faut 
concevoir un cahier des charges adapté, réserver un temps suffisant pour ces activités et introduire au 
budget un poste en conséquence. Si l’on recourt à une personne externe, les honoraires habituels 
s’appliquent, et les montants correspondants doivent être inscrits au budget. 

Frais administratifs 

Les frais administratifs englobent toutes les prestations liées à la mise en location au sens strict, à savoir, 
notamment: 
- attribuer les locaux, 
- conclure les baux à loyers individuels, 
- facturer les frais accessoires, 
- gérer les clés, 
- procéder à l’état des lieux et remettre les locaux au locataire suivant, 
- fournir des renseignements, 
- répondre aux critiques et contestations. 

Dans le cas des affectations transitoires, les frais administratifs sont, en général, légèrement plus élevés 
que dans le secteur ordinaire des locations (+ 1 à 2 %). Cette situation tient au surplus de travail, liés 
aux facteurs suivants: nombre de partenaires contractuels élevé, requérant de négocier les conditions de 
location individuellement, problèmes courants à résoudre et surtout, nécessité de communiquer avec la 
communauté des utilisateurs et de soigner les relations avec eux. 

Ces frais peuvent grimper facilement si, pour une raison qui relève entièrement de sa responsabilité, 
l’administrateur ne s’investit pas suffisamment dans ses tâches, conduisant à des situations 
problématiques (sous-locations non autorisées, mauvaise gestion des déchets en l’absence d’un 
règlement en la matière, etc.). 

Au contraire, si le propriétaire choisit la formule du contrat global, ses frais administratifs seront 
nettement plus bas, puisqu’il pourra gérer l’ensemble du site au moyen d’un seul contrat. Dans ce cas, 
c’est l’organisme de gestion du site qui supporte ces frais administratifs. 

Frais de changement de locataires 

Un site affecté transitoirement bien situé et bénéficiant d’une image positive ne connaît généralement 
pas de vacance. Ainsi, lorsqu’un locataire quitte les lieux, l’administrateur pourra s’appuyer sur le réseau 
de relations des locataires pour retrouver rapidement un nouvel occupant (bouche-à-oreille). 
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Au contraire, dans les sites périphériques où la demande est plus faible, il est possible que 
l’administrateur doive chercher activement des locataires, soit au début de la période de mise en 
location, soit pour remplacer un locataire partant. Il peut préférer la voie classique, qui consiste à publier 
une annonce, mais elle ne permettra peut-être pas de trouver le locataire adéquat. Il vaudra mieux, dans 
ce cas, s’adresser ponctuellement à un groupe de personnes ciblé, ou mandater une personne possédant 
un bon carnet d’adresses dans les milieux intéressés, au plan local ou régional. Les coûts de cette 
solution restent modestes. 

Coûts de relations publiques 

La principale différence entre des locataires ordinaires et des locataires transitoires est le fait que leurs 
activités ont des effets tant à l’intérieur qu’a l’extérieur du site. En effet, elles contribuent à renforcer 
l’image de marque du site, à en faire une adresse prisée et à entretenir de bons contacts avec les médias 
et le public. Cette fonction peut être assurée dans le cadre d’un travail de relations publiques ou d’un 
projet stimulant à développer. 

Caractéristiques du contrat global 

Si le propriétaire d’un site recourt à la solution du contrat global, il n’aura que des frais administratifs 
réduits ainsi que des frais généraux à assumer (cf. explications ci-dessus). Les principaux frais étant 
assumés par l’organisme fonctionnant comme bailleur secondaire, le propriétaire est ainsi déchargé au 
plan financier. Il devra cependant céder à l’organisme une partie de sa marge bénéficiaire (loyer réduit) 
ou l’autoriser à augmenter ses revenus (loyers de sous-location plus élevés) pour lui permettre de couvrir 
ses propres frais administratifs et ses coûts de conception du projet. 

cf. aussi : Gestion / mise en location 

En général, un organisme spécialisé dans les affectations transitoires peut fournir ces prestations à un 
meilleur prix qu’une entreprise fonctionnant selon les règles habituelles du marché. En effet, dans le cas 
d’un contrat global, le bailleur secondaire fixe ses priorités en matière de coûts d’une manière différente. 
Ainsi, il tendra à simplifier les activités administratives pour se concentrer plutôt sur des prestations 
apportant une plus-value au site. Par exemple, il développera ses propres projets dans des domaines 
socio-culturels, culturels ou urbanistiques, visant à optimiser l’incidence des activités transitoires sur le 
site. 

Financement du bailleur secondaire 

Si la solution de la délégation à un organisme de gestion (chargé des sous-locations) est choisie 
(cf. explications ci-dessus sur le contrat global), ce dernier devra assumer des coûts notamment pour 
l’administration, le suivi, la communication, la constitution de réserves et le développement des projets. 
Pour assumer ces tâches, il est généralement nécessaire de créer un secrétariat ou un centre 
administratif. Certaines tâches peuvent être assumées à titre bénévole par des membres du comité, mais 
le bénévolat a ses limites. Il convient d’indemniser les prestations de ces membres dès qu’une tâche 
dépasse 20 heures par an (en sus des activités spécifiques du comité). 

Différentes possibilités se présentent pour couvrir ces coûts. 

Cotisations des membres 

En général, les cotisations des membres sont peu élevées et ne permettent que de couvrir une infime 
part des dépenses.  

Suppléments de loyer 

Dans la région de Bâle en particulier est appliqué le modèle où, dans le cadre de contrats de bail globaux, 
des suppléments sont ajoutés loyer de base pour certains sous-locataires, une solution qui s’est avérée 
concluante. Dans ce cadre, on distingue les suppléments forfaitaires des suppléments d’affectation. 

Suppléments forfaitaires 
 Dans le contrat de sous-location, on distingue un supplément dit « de projet », calculé en 
fonction de la surface occupée. Son montant doit permettre de couvrir les dépenses effectives du 
projet; moins la surface totale louée est grande (parfois seulement quelques centaines de m2), 
plus le supplément par m2 sera élevé, et inversement. 

Voici deux exemples vécus:  

• Supplément de projet pour une surface louée totale de 3 700 m2: 1 franc / m2 / mois (1994-
2001) 
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• Supplément de projet pour une surface louée totale de 300 m2: 4 fr. 50 / m2 / mois (2004-
2008) 

Suppléments d’affectation 
Pour les activités commerciales (restaurants, clubs, bars, discothèques, commerces de détail, 
etc.), il est possible de lier le supplément au loyer à l’évolution du chiffre d’affaires, avec un 
montant minimal incompressible. Il s’agit de lier ce supplément au bail commercial, qui peut soit 
être conclu séparément, soit être intégré au contrat de sous-location. Le montant de ce 
supplément devrait être fixé de manière que le loyer se situe entre le loyer moyen du marché 
pour le type d’activités concerné et le loyer de base pour les affectations transitoires (en général 
très bas). Ce supplément se justifie par le fait que le locataire transitoire bénéficie des prestations 
fournies par l’organisme de gestion pour l’ensemble du site, ce qui peut augmenter le niveau de 
ses revenus. 

 

Prenons l’exemple d’un restaurant situé dans une grande aire industrielle et disposant d’un local 
pour organiser des manifestations (300 m2, plus cave et local de rangement, sans mobilier): 
- loyer de sous-location = 8 % de chiffre d’affaires, mais min. 5 600 francs / mois 
- loyer de base payé par l’organisme au propriétaire- 1 100 francs / mois 
- différence = revenu encaissé par l’organisme de gestion 4 500 francs / mois  
Si des bénéfices supplémentaires sont dégagés, il s’agira de les réinvestir dans l’exploitation du 
restaurant ou dans de nouveaux projets. 

Bénéfices dus à des projets spécifiques 

L’organisme de gestion des activités transitoires peut développer ses propres projets à caractère 
commercial. Les bénéfices ainsi générés peuvent contribuer à financer son propre fonctionnement. Les 
projets pouvant être concrétisés dépendent du potentiel qu’offrent les surfaces et les locaux disponibles. 
Ils ont un impact positif, non seulement sur les rentrées financières, mais également sur l’identité et la 
vie sociale du site. En voici quelques exemples: 

Location de places de stationnement  
Le site en question dispose de grandes places équipées d’un revêtement bitumineux. L’organisme de 
gestion a loué 60 places de stationnement à l’année et gère de plus un parking temporaire pour les 
clients d’une entreprise de divertissement voisine. Il génère ainsi des revenus bruts de l’ordre de 
90 000 francs par an. 

Marché  
Un marché est organisé chaque semaine sur une place du site affecté transitoirement. La location des 
places de stands génère des revenus de l’ordre de 70 000 francs par an. 

Autres idées d’activités rentables:  
- location de surfaces publicitaires à des emplacements bien visibles, 
- location de places pour l’installation de cirques itinérants, de théâtres de rue ou de foires commerciales, 
- péage pour des itinéraires de délestage passant sur des terrains privés, etc. 

D’autres projets encore peuvent générer des revenus permettant de financer des affectations 
transitoires, telles que des manifestations organisées pour collecter des fonds ou des fêtes de quartier.  
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F-6 Finances ! Investissements 

Les affectations transitoires ne s’opèrent pas en dehors du marché immobilier. Le propriétaire 
doit donc consentir certains investissements en vue d’« apprêter » son site pour cette forme 
particulière de location.  

Il faut distinguer les investissements nécessaires pour répondre aux exigences légales, de 
ceux qui permettent d’assurer le succès des activités transitoires et d’augmenter la valeur du 
site. 

 

Conseils 
Dans tous les cas, les investissements consentis par le propriétaire doivent suivre le 
principe de la proportionnalité, c’est-à-dire être compatibles avec la durée relativement 
brève de leur amortissement. Dans certains cas, il convient de prendre en compte tout 
revenu supplémentaire à venir. 

Etat approprié de la chose louée 

 

Remarque 
« Le bailleur est tenu de délivrer la chose à la date convenue, dans un état approprié à 
l’usage pour lequel elle a été louée (...). » (art. 256 CO). Si l’état de la chose louée 
laisse à désirer, le bailleur peut consentir des investissements pour y remédier et 
introduire ces derniers dans ses calculs. 

En règle générale, la question de l’état des locaux devrait faire l’objet d’une négociation entre le bailleur 
et le locataire, ou alors, être spécifiée dans le contrat de bail; le niveau d’exigences des utilisateurs 
transitoires à ce propos est souvent moins élevé que celui des locataires ordinaires. L’état sur lequel les 
deux parties se sont accordées détermine le montant des loyers (ou inversement). 

Certains utilisateurs transitoires sont prêts à reprendre les locaux en l’état, et à entreprendre eux-mêmes 
des travaux de rénovation. D’autres préfèrent des locaux répondant au moins à des exigences minimales, 
à savoir, en général: 

• bâtiment sûr et résistant aux intempéries (toits, fenêtres et façades étanches), 
• sols présentant une surface régulière, 
• fenêtres intactes et portes qu’on peut fermer à clé, 
• locaux munis de chauffage, 
• raccordements à l’eau et à l’électricité, soit à un emplacement central, soit dans chaque unité louée, 
• toilettes disponibles, 
• éclairage extérieur (surtout pour les zones industrielles étendues). 

 

Remarque 
L’état que doivent présenter les bâtiments est toujours fonction de l’usage que l’on 
veut en faire; à l’intérieur d’un même site, il peut varier d’un bâtiment à l’autre. Si la 
durée de l’affectation transitoire n’est pas déterminée, il vaut la peine de consentir un 
minimum d’investissements. En effet, si l’état des bâtiments ou des infrastructures se 
dégrade trop, il est possible qu’un jour les locataires transitoires doivent interrompre 
leurs activités, sans trouver d’autres lieux où s’installer. 

 

cf. aussi Conditions / substance bâtie 

Indépendamment des conventions passées entre locataires et propriétaire, ce dernier doit respecter les 
exigences légales, en particulier en matière de protection contre les incendies. 

Exemple: pour pouvoir affecter transitoirement le site Merker à Baden après la cessation des activités de 
production, les propriétaires, estimant que la phase de préparation à l’affectation définitive serait longue, 
ont pris eux-mêmes l’initiative de dépenser 5 millions de francs.  

Exemple du guide sur les affectations transitoires : Merker Baden 

 

Remarque 
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Plus les activités transitoires ressemblent à celles d’origine, moins il sera nécessaire de 
procéder à des transformations et moins il faudra investir. 

Maintenance 

Le propriétaire est légalement tenu de maintenir l’objet loué en bon état (art. 256 CO). Il devra donc 
réparer tout dégât causé aux bâtiments pendant toute la durée du contrat de bail. 

En situation normale, les frais d’entretien pour des bâtiments affectés transitoirement ne devraient pas 
dépasser 1 % de la valeur de ces bâtiments. Les problèmes apparaissent quand l’entretien d’un bâtiment 
à été négligé pendant de nombreuses années. Cela est particulièrement manifeste lorsque le bâtiment ne 
peut être remis en état que moyennant de lourds investissements, voire lorsqu’il faut interrompre les 
activités transitoires. On connaît un exemple où des installations électriques mal entretenues impliquaient 
un risque si important pour les personnes, que les activités transitoires ont dû être interrompues. 

Conseils 
Une solution peu coûteuse pour le propriétaire est de demander aux locataires 
d’effectuer les travaux de maintenance, à condition qu’ils diposent des capacités à cet 
effet. 

Si de gros investissements sont nécessaires mais que les activités transitoires ne sont pas destinées à 
durer encore longtemps, il est crucial de négocier des solutions alternatives avec les locataires. Cela peut 
être le cas lorsque la chaudière est hors service et que la durée restante des activités est inférieure à la 
durée d’amortissement d’une nouvelle chaudière. Au pire, il faudra interrompre prématurément les 
relations contractuelles. 

Conseils 
Une bonne façon de réduire les coûts est de faire appel à un ancien employé 
d'exploitation (concierge, technicien ou autre). En effet, sa connaissance approfondie 
des bâtiments et des installations permettra de réduire considérablement les frais 
d’entretien, les coûts de planification et les frais liés aux investissements. 

Investissements complémentaires 

Dans le cadre d’affectations transitoires, il arrive fréquemment de devoir investir des sommes 
relativement modestes pour des projets qui ne sont pas destinés à certains locataires en particulier, mais 
à l’ensemble des locataires, des visiteurs ou du public. Il s’agit d’améliorer le degré de confort qu’offrent 
les locaux ou les espaces extérieurs, de les rendre propices aux rencontres, d’en assurer la propreté et la 
sécurité ainsi que de faciliter l’orientation sur place. Voici quelques idées à titre d’exemple: 

• mise en place de panneaux d’orientation ou d’information, d’indicateurs de direction, et de dispositifs 
d’éclairage, 

• installation de sièges ou de bancs, 
• mise en place de panneaux de circulation et de marquages au sol, 
• aménagement de plantes (végétation « fixe » ou en bacs mobiles), p. ex. pour cloisonner différents 

espaces, 
• installation d’œuvres d’art, et de structures ou monuments emblématiques, 
• pose de boîtes aux lettres, 
• construction d’abris pour vélos, 
• aménagement d’espaces de loisirs pour enfants, adolescents ou adultes (murs de grimpe, bacs à 

sable, terrains de pétanque, paniers pour basket de rue, installations pour skateparks, jeux d’échec 
de plein air, etc.),  

• mise en place de fontaines, 
• installation de toilettes mobiles, 
• aménagement d’infrastructures de tri des déchets, 
• construction de grands avant-toits ou abris. 

La prise en charge des coûts de ces projets doit être discutée entre le propriétaire, la commune et 
l’ensemble des locataires, en fonction des intérêts de chaque partie. Nous recommandons vivement de 
coopérer avec les associations ou organisations intéressées. 
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F-7 Assainissement des sites contaminés 

Parfois, des investissements sont nécessaires pour assainir le site en vue de son affectation 
transitoire. Les pollutions observées ne relèvent que rarement des activités transitoires: elles 
ont le plus souvent été causées par les activités d’origine. Si un assainissement s’avère être 
nécessaire, il faudra l’entreprendre tôt ou tard. 

Principes généraux 

L’art. 32d de la loi fédérale sur la protection de l’environnement (LPE) stipule que « celui qui est à 
l’origine des mesures nécessaires [c.-à-d. l’auteur des pollutions] assume les frais d’investigation, de 
surveillance et d’assainissement du site pollué. » « Si plusieurs personnes sont impliquées, elles 
assument les frais de l’assainissement proportionnellement à leur part de responsabilité. » Le 
« perturbateur par comportement » est le premier qui est tenu de supporter ces frais, tandis que le 
« perturbateur par situation » n’est appelé que de manière secondaire à y contribuer. 

« perturbateur par comportement » = Personne qui, de par son propre comportement ou celui de tiers placés sous sa responsabilité, est 
à l'origine d'une menace ou d'un trouble (ici: la pollution du site). 

« perturbateur par situation » = Celui à qui il incombe de remettre une chose dans un état conforme à l'ordre public, en raison de ses 
liens directs avec cette chose, généralement parce qu'il en dispose ou en jouit comme propriétaire ou possesseur, ce qui implique un 
lien de causalité immédiat, mais pas nécessairement une responsabilité civile ou pénale (ici: propriétaire, locataire ou fermier). 

Il n’existe pas de responsabilité solidaire entre différents perturbateurs ou pollueurs. La collectivité 
publique compétente – en général, le canton – prend à sa charge la part de frais due par les personnes à 
l’origine des pollutions qui ne peuvent être identifiées ou qui sont insolvables. La Confédération décharge 
les cantons d’une partie des frais en supportant 40 % des coûts d’assainissement. 

Matériaux d’excavation retirés des sites pollués 

Pour la majorité des sites pollués, le degré de pollution reste faible, si bien qu’aucune mesure 
d’assainissement n’est nécessaire. Cependant, lorsque sont réalisés des travaux sur ces sites, les 
matériaux excavés doivent être traités selon un procédé spécial, ce qui revient plus cher que pour une 
autre forme d’élimination. Normalement, il incombe au maître d’ouvrage d’assumer ces surcoûts. 
Cependant, en vertu de la LPE, il est possible, sous certaines conditions, de faire supporter à celui qui est 
à l’origine de la pollution une certaine proportion (2/3) de ces coûts supplémentaires d’investigation et 
d’élimination des matériaux excavés (art. 32bbis LPE). 

Affectations transitoires 

Si la procédure d’octroi des autorisations pour les affectations transitoires met en évidence que des 
mesures d’assainissement doivent être prises, il n’est pas possible d’en répercuter les coûts sur les 
locataires temporaires. Fait exception à cette règle le cas où les locataires sont considérés comme 
« perturbateurs par situation »; ils doivent alors en prendre charge une part minime des coûts. Toutefois, 
lorsque la durée du bail est limitée dans le temps, il y a fort à parier que cette situation reste 
exceptionnelle. Dans tous les cas, la part principale des frais d’assainissement est assumée par les 
« perturbateurs par comportement ».  

Elimination respectueuse de l’environnement 

Plateforme d’information sur le traitement des déchets, le Guide des déchets contient des 
recommandations et des notices sur l’élimination respectueuse des matériaux d’excavation pollués. Il 
fournit également une liste des installations d’élimination reconnues, triées par sortes de déchets et par 
région.  

La présente section ne donne pas d’exemples de coûts liés à l’assainissement des sites contaminés, car 
les tarifs de reprise des déchets dépendent des volumes livrés et changent d’une région à l’autre; en 
outre, ils peuvent varier au cours du temps. Il est conseillé de lancer un appel d’offres auprès de 
plusieurs entreprises d’élimination des déchets. 

Guide des déchets: www.dechets.ch 
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F-8 Finances ! Aide financière  

L’affectation transitoire d’un site n’ouvre pas en soi un droit à une quelconque aide financière. 
Cependant, certains projets ou activités transitoires d’utilité publique peuvent être 
subventionnés par des bailleurs de fonds tels que les pouvoirs publics (subventions publiques 
ou de la Loterie romande, etc.), des fondations ou des entreprises privées (sponsoring). Le 
critère déterminant n’est pas le fait que l’activité ou le projet en question concerne une friche 
industrielle, mais ce qui caractérise cette activité ou ce projet. Or comme les utilisateurs 
transitoires exercent souvent des activités innovantes, celles-ci remplissent souvent 
parfaitement les critères potentiels des bailleurs de fonds. 

Les critères permettant d’accéder à un soutien financier sont très divers en fonction de l’implantation 
géographique des sites et d’autres caractéristiques des projets. Le présent chapitre se limite à fournir 
quelques éléments-clés et recommandations à ce sujet. 

En particulier, il ne considère pas les activités transitoires exercées directement par les pouvoirs publics 
ou les institutions d’utilité publique (p. ex. garderie, unité d’accueil, point de rencontre pour demandeurs 
d’emploi, maison de jeunesse, lieu de répétition pour le théâtre municipal, etc.). 

Pour des conseils sur les possibilités de financement de projets dans le cadre d’un contrat global, se 
reporter au chapitre Managment. 

cf. aussi Finances / management 

Projets et activités  

Les contributions financières sont plus faciles à obtenir si le projet ou les activités proposées relèvent des 
domaines culturels ou sociaux. Il faut distinguer les projets limités dans le temps des activités organisées 
pour toute la durée de l’affectation transitoire. 

En première approximation, les types de projets ci-après remplissent les conditions pour recevoir des 
soutiens financiers: 

• projets culturels en tout genre, 
• lieux de rencontre socio-culturels, 
• projets visant à lutter contre le chômage ou à occuper des sans-emploi, 
• projets d’intégration des populations marginales ou étrangères, 
• structures d’animation de quartier, 
• projets visant à promouvoir l’économie locale et à mettre en réseau les acteurs de cette économie, 
• activités de formation, 
• projets de promotion de la santé et des exercices physique à caractère préventif,  
• projets d’entreprises innovantes (start-ups), 
• projets visant à améliorer la cohésion sociale. 

Organes de subventionnement  

Confédération, cantons, communes  

Les pouvoirs publics peuvent soutenir des initiatives de deux manières: en attribuant des fonds à des 
projets spécifiques ou en octroyant des subventions. Celles-ci visent en principe des activités de longue 
durée; elles nécessitent ainsi un long travail de préparation du dossier et ne sont guère envisageables 
dans le cadre d’affectations transitoires de courte ou moyenne durée. 

Il n’en reste pas moins vrai que la Confédération, les cantons et les communes disposent de divers 
comptes pour soutenir des activités d’intérêt public. Les intéressés devront s’adresser aux services 
spécialisés ou aux instances politiques concernés pour tenter d’obtenir un soutien pour des projets 
ponctuels ou durables. 

En particulier au niveau communal, des initiatives privées permettant de compenser certains manques 
sur la scène locale auront plus de chances de bénéficier d’aides financières. 

Une forme alternative de soutien financier que peut accorder une commune est de dispenser totalement 
ou partiellement les personnes ou organismes concernés du paiement des émoluments ou des taxes. 

Fonds de loterie 

Disposant chaque année d’environ 300 millions de francs issus du fonds de loterie, les cantons disposent 
de moyens relativement importants pour soutenir des œuvres de bienfaisance ou des projets d’utilité 
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publique. Chaque canton a son propre règlement, dont les dispositions sont généralement formulées 
d’une manière moins restrictive que celles pour des prestations directes des pouvoirs publics.  

Le fonds de loterie cantonal vise plutôt à financer des coûts liés à l’aménagement d’infrastructures ou à 
l’exploitation des locaux. Il peut s’agir des travaux suivants:  
- construction de parois de séparation mobiles ou fixes pour subdiviser un grand espace en plusieurs 
unités pour des ateliers d’artistes,  
- aménagement d’installations techniques et de mobilier pour un centre culturel,  
- travaux de transformation pour un lieu de rencontre socio-culturel, etc.  

Cependant, la politique d’attribution des crédits évolue: certains projets spécifiques sont soutenus au 
niveau de la production ou reçoivent une contribution initiale pour leur lancement. Il arrive souvent que 
la loterie n’attribue d’aide financière qu’à la condition qu’un autre organisme (en particulier la commune 
d’implantation) octroie également une contribution. 

Vue d’ensemble de la promotion de la culture en Suisse: 
www.promotionculturelle.ch/content.php?language=f 

Pour-cent culturel Migros: www.kulturprozent.ch 
Informations de la Conférence des directeurs cantonaux chargés du marché des loteries et de la loi sur 

les loteries: www.fdkl.ch/fr/themes/10-mittelverwendung/13-verwendung-der-ertraege.html 

Fondations 

En Suisse, il existe des milliers de fondations, dont 2700 sont placées sous la surveillance de la 
Confédération et les autres, sous celle des cantons. Il existe des fondations pour presque toutes les 
causes. Ainsi, il s’en trouve forcément au moins une parmi elles qui est susceptible de soutenir un projet 
dans le cadre d’une affectation transitoire. Pour trouver cet organisme, on consultera le répertoire fédéral 
des fondations ou l’on demandera conseil aux autorités cantonales compétentes. 

Répertoire fédéral des fondations sur Internet: www.edi.admin.ch/esv/00475/00698/index.html?lang=fr 
Surveillance fédérale des fondations : www.edi.admin.ch/esv/index.html?lang=fr 

Entreprises privées 

Le sponsoring se distingue des autres formes de subventionnement en ce sens que l’entreprise qui 
soutient un projet attend une contrepartie. Il s’agit le plus souvent de faire apparaître, voire de diffuser 
ses produits, son logo ou ses slogans. Dans le cas des affectations transitoires, le sponsoring s’applique 
principalement à des manifestations ponctuelles. Il pourrait cependant également concerner une activité 
continue destinée au public, permettant à l’entreprise de communiquer avec des groupes cibles 
spécifiques et de mieux se faire connaître. 

Suivant le rayonnement du projet, les sponsors peuvent également être des entreprises ou institutions 
d’envergure différente (locale, régionale, nationale, voire internationale). Négocié au cas par cas, le 
sponsoring est formalisé par un contrat spécifique. 
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G-1 Survol ! Introduction  

 

La section « Survol » présente l’essentiel en bref: elle résume les explications circonstanciées 
fournies dans le présent guide. Visant à faciliter la prise de décision et l’affectation transitoire 
de friches industrielles, elle fournit des listes de contrôle (marches à suivre, listes de 
comportements à adopter, catalogues de questions / réponses). 

Affecter provisoirement une friche industrielle plutôt que de la laisser vacante apporte toujours une plus-
value: au minimum, l’encaissement des loyers permet de générer des revenus (même modestes), au 
mieux, cette opération permet de réhabiliter le site et d’augmenter la valeur des terrains.  

Elle offre des avantages tant pour le propriétaire – qui dispose ainsi d’un outil de développement interne 
– que pour la commune – qui bénéficie de cette manière d’un outil informel d’aménagement du territoire. 
En règle générale, les efforts consentis pour mettre en œuvre les différentes étapes de cette opération 
sont largement compensés par les avantages directs ou indirects obtenus. 

Chapitres dans cette section : 

Arguments 

Principes de base 

Checklist propriétaire 

Checklist autorité 

Checklist utilisateur 

Problèmes connus 
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G-2 Survol ! Arguments 

La liste de mots-clés qui suit rappelle les arguments et justifications que peuvent faire valoir 
les différents groupes d’acteurs pour expliquer en quoi une affectation transitoire s’avère 
judicieuse. Certains arguments se recoupent parfois partiellement. 

Les expériences faites montrent clairement que les dépenses consenties pour la planification, le pilotage, 
et le suivi des activités ainsi que pour la remise en état des bâtiments sont au minimum compensées, au 
mieux, surpassées par les gains directs et indirects – sans compter les plus-values « immatérielles ». 

cf. aussi : section Effets 

Avantages de base 

Les avantages « de base » sont ceux apportés lorsque les locaux sont loués provisoirement à des 
utilisateurs exerçant des activités analogues aux activités industrielles d’origine. Il s’agit des avantages 
suivants: 

• Obtention de meilleurs revenus que si les locaux restaient vides 
• Maintien des bâtiments en état grâce à l’entretien fourni par les utilisateurs 
• Prévention des phénomènes de vandalisme et de déchets sauvages (« littering ») 
• Conservation de places de travail 
• Exploitation du site pendant les phases d’étude des étapes ultérieures de développement 

Avantages complémentaires 

Le propriétaire peut bénéficier d’avantages complémentaires grâce à des activités transitoires initiées 
spontanément par des utilisateurs intéressés ou résultant d’efforts de planification ciblés, en particulier 
lorsque l’affectation transitoire est considérée comme projet à part entière. Suivant l’emplacement du 
site, les mêmes efforts ne produiront pas les mêmes effets; joueront aussi un rôle le marché de la 
demande ainsi que les mesures de planification prises (analyse des potentiels, choix judicieux de 
différents types de locataires, promotion d’activités destinées au public, coopération et coordination entre 
groupes d’acteurs, procédures d’autorisations accomplies avec minutie, intégration du site dans des 
programmes de développement de la commune, etc.). Les avantages complémentaires sont les suivants:  

Site et situation du site 
• Valorisation du site, qui devient une référence 
• Amélioration de l’image du site, qui devient une adresse prisée 
• Augmentation de la valeur du site sur le marché foncier 
• Nouveaux arguments commerciaux 
• Elévation du prix du terrain 
• Source d’inspiration pour l’avenir et banc d’essai pour expérimenter de nouvelles idées 
• Amorce de reconversions durables 
• Réduction de la pression exercée sur les propriétaires pour trouver une affectation définitive  
• Prévention de l'extension ou de la formation de sites contaminés 

Ville – commune – quartier 
• Frein à l’extension de la zone urbanisée sur les espaces verts 
• Stimulation de la dynamique urbaine 
• Ouverture du site au public et création d’un sentiment d’appartenance 
• Amélioration de la qualité de vie dans les quartiers avoisinants 
• Garantie et élévation de la qualité du développement territorial urbain ou communal 
• Réponse à des besoins ou des lacunes au plan local dans divers domaines (culture, formation, 

approvisionnement, activités socio-culturelles, jeunesse, santé, etc.) 
• Mise à disposition de nouveaux instruments de marketing pour faire la promotion de la ville 
• Amorce rapide d’une atmosphère urbaine 

Economie 
• Rôle de creuset pour la création de nouvelles entreprises innovantes (start-ups) 
• Création de nouveaux circuits commerciaux (au niveau microéconomique) 
• Création de nouvelles places de travail dans ce secteur d’avenir qu’est l’industrie créative 
• Stabilisation et stimulation de l’économie locale 
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Culture 
• Mise à disposition de niches favorisant l’émergence d’une production culturelle et son 

épanouissement 
• Soutien aux activités culturelles pouvant lancer de nouvelles modes 

Société 
• Mise à disposition de surfaces et de locaux pour expérimenter et innover 
• Aide pour mieux composer avec les incertitudes 
• Promotion de nouvelles activités et de nouvelles formes d’autogestion 
• Production d’espace au lieu d’en consommer 
• Démocratisation de la participation à l’évolution de la cité 
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G-3 Survol ! Principes de base 

Synthèse du présent guide, les principes de base décrits ci-dessous permettent, s’ils sont 
appliqués, d’affecter un site transitoirement avec succès.  

Constat principal 

Les affectations transitoires constituent une solution temporaire. Pour garantir leur réussite, les principes 
à suivre sont les suivants: 

Site 

Susciter un intérêt pour le site et ses spécificités et maintenir cet intérêt. 

Reconversion du site 

Développer en premier les parties du site qui ne peuvent pas être affectées transitoirement. 

Durabilité 

Utiliser aussi longtemps que possible les bâtiments susceptibles de l’être. 

Processus de planification 

Faire preuve de flexibilité. 

Procédures de contrôle 

Contrôler, c’est bien; faire confiance, c’est mieux! 

Revalorisation du site 

Proposer des activités destinées au public pour renforcer l’image positive des lieux. 

Restituer une vie sociale au site 

Laisser assez d’espace pour accueillir la créativité et l’innovation; réserver des espaces 
d’expérimentation. 

Montant des loyers 

Offrir des locaux bon marché pour une durée limitée. 

Contrat de bail 

Admettre la présence des utilisateurs transitoires jusqu’au moment où les projets d’affectation définitive 
sont vraiment prêts à être concrétisés. 

Communication 

Communiquer avec transparence, pour instaurer la confiance. 

Droit 

Faire en sorte que tous les acteurs bénéficient d’une certaine sécurité en matière de planification. 

Autorisations 

Susciter l’intérêt du public, car plus il est manifeste, plus la commune sera prête à accorder des 
dérogations. 

Transformation 

Intégrer les activités transitoires ou les qualités qu’elles ont apportées dans le processus de revalorisation 
d’une friche industrielle. 

Finances 

Investir les bénéfices générés par les affectations temporaires pour piloter les activités et étudier l’avenir 
du site. 
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G-4 Survol ! Checklist propriétaire 

En prenant en compte les arguments avancés et en suivant les principes énoncés ci-dessus, 
l’affectation transitoire ne peut que réussir. Il s’agit ensuite de s’atteler aux tâches concrètes. 
La liste de contrôle ci-après offre un condensé des enseignements pratiques du présent guide. 
S’adressant aux propriétaires, promoteurs ou investisseurs, elle les aide à prendre des 
décisions fondées, ainsi qu’à planifier et réaliser une affectation transitoire réussie. Les étapes 
sont présentées dans leur ordre chronologique, même si certaines d’entre elles sont parfois 
réalisées simultanément. 

Prendre les décisions qui s’imposent 

Identifier le potentiel des locaux et leur aptitude à accueillir certains types d’activités 

Prendre en compte les critères suivants: 
- Situation géographique 
- Genre et structure des bâtiments et des espaces extérieurs 
- Infrastructures et équipements en place  
- Etat des bâtiments 
- Impact si le site est contaminé ou est protégé au titre de monument historique 
- Répertoire des locaux disponibles (évt. sous forme de base de données). 

Evaluer la demande en fonction du potentiel des locaux 

- Estimer les besoins en locaux au plan local. 
- Identifier la demande pour des locaux temporaires et les lacunes à combler au plan communal. 
- Prendre contact avec des personnes-clés parmi les utilisateurs potentiels, en particulier dans les milieux 
culturels. 

Maintenir les savoir-faire à jour 

- Se renseigner sur d’autres expériences réussies d’affectations transitoires. 
- Aller visiter d’autres sites affectés transitoirement. 
- Prendre contact avec des spécialistes en matière d’affectation transitoire. 

Définir des objectifs spécifiques au site 

- Adapter l’affectation transitoire aux intentions à long terme pour la reconversion de la friche 
industrielle. 
- Se renseigner sur les objectifs de développement de la commune, et en tenir compte le cas échéant. 
- Etablir sa propre capacité à faire preuve de flexibilité et à s’investir sur le plan personnel, déterminer le 
rôle que l’on souhaite assumer (« chef » ou investisseur?). 

Conseils 
Evaluer en toute honnêteté si l’entreprise dispose en interne de personnes bénéficiant 
des compétences requises ou s’il est préférable de faire appel à un expert en matière 
d’affectation transitoire.  

Préparatifs 

Lancer les opérations de relations publiques 

- Commencer très tôt à communiquer avec les acteurs concernés, pour susciter la demande et instaurer 
un climat de confiance. 
- Exploiter tous les canaux d’information disponibles (médias, Internet, autres réseaux locaux). 
- Tenir les personnes concernées informées de la situation régulièrement, et de manière détaillée. 

Développer une stratégie 

- Convertir les objectifs en mesures concrètes. 
- Clarifier la question des durées et des délais (comparer avec les réactions du marché, c.-à-d. le temps 
nécessaire pour accepter le concept proposé). 
- Définir des objectifs s’agissant du « mélange » idéal d’activités à atteindre. 
- Déterminer les travaux initiaux à effectuer pour pouvoir louer les locaux et obtenir les autorisations 
nécessaires (remise en état, traitement des pollutions, mesures de protection incendie ou de 
renforcement de l’isolation thermique). 
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- Identifier des espaces propices à la créativité et à l’innovation. 
- Envisager un processus par étapes. 

Envisager des coopérations 

- Etre clair sur ses intentions et les objectifs fixés. 
- Examiner si un intérêt public est en jeu, envisager de collaborer étroitement avec la commune, prendre 
contact avec un interlocuteur communal disposant du pouvoir de décision. 
- Evaluer la conformité à l’affectation de la zone, déterminer la marge de manœuvre disponible dans le 
cadre de la procédure d’obtention des autorisations. 
- Collaborer très tôt avec des utilisateurs (personnes ou groupes) intéressés par la location des locaux. 
- Préparer éventuellement le pilotage formel des opérations, incluant le propriétaire, la commune et les 
utilisateurs. 

Conseils 
Il est important de ne pas conclure de contrats de bail à la hâte, avant de disposer 
d’une stratégie d’affectation transitoire complète. 

Exploiter les connaissances disponibles 

- Inclure dans l’équipe l’ancien concierge ou les anciens techniciens. 
- Se procurer et conserver les plans et autres documents existants concernant le site et les bâtiments. 

Faire appel à un administrateur professionnel 

- Préparer les contrats de bail et le modèle de décompte des frais accessoires, choisir de préférence une 
personne bénéficiant d’une certaine expérience en matière d’affectation transitoire. 

Exécution 

Choisir les locataires 

- Trouver des locataires en passant par les réseaux locaux informels. 
- Les choisir de manière avisée et ciblée: bon mélange d’utilisateurs, rayonnement des activités, 
synergies, concurrence, activités ouvertes au public. 
- Susciter au besoin la demande en prenant des mesures complémentaires (p. ex. en faisant appel à une 
personnalité-clé extérieure [key-agent]). 
- Conclure des contrats de bail. 

Requérir les autorisations 

- Déposer une demande de permis de construire. 
- Evt. s’entendre avec les locataires intéressés pour déposer une demande conjointe d’autorisation pour 
une exploitation commerciale. 

Lancer les opérations 

- Laisser suffisamment de temps aux locataires pour rafraîchir les locaux, installer leurs équipements et 
s’imprégner de l’ambiance. 
- Organiser une manifestation d’inauguration. 
- Organiser une conférence de presse. 

Transformation 

Analyser les activités transitoires et leurs qualités 

- Evaluer les effets des activités transitoires ou de certains projets sur le développement du site. 
- Jauger s’il ne serait pas intéressant d’intégrer dans l’affectation définitive des utilisateurs transitoires ou 
des acquis qualitatifs obtenus grâce à leurs activités. 
- Intégrer dans la réflexion la possibilité de conserver et de développer progressivement les activités ou 
structures en place. 

Ne pas donner matière à critique 

- Informer assez tôt les intéressés de la cessation ou de la transformation des activités transitoires. 
- Valoriser les acquis et honorer le travail bénévole fourni. 
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- Ne pas fermer le site d’un coup, mais procéder par étapes ou par secteurs, à un rythme supportable 
pour les personnes concernées.  

Supplément 

Constituer un réseau 

- Entretenir des liens avec les responsables d’autres projets analogues. 
- Evt. constituer une communauté d’intérêts. 
- Lancer des interventions parlementaires pour simplifier les procédures. 

cf : Verein Umnutzer.ch: www.umnutzer.ch (en all. seul.) 

S’investir 

- S’investir personnellement dans le projet, ou du moins, manifester un intérêt pour les activités 
transitoires et le développement du site, pour renforcer son identité et son attractivité. 
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G-5 Survol ! Checklist autorité 

La liste de contrôle ci-après offre un condensé des enseignements pratiques du présent guide. 
S’adressant aux administrations des villes et des communes, elle les aide à prendre des 
décisions fondées, ainsi qu’à planifier et réaliser une affectation transitoire réussie. Les étapes 
sont présentées dans leur ordre chronologique, même si certaines d’entre elles sont parfois 
réalisées simultanément. 

Prendre les décisions qui s’imposent 

Analyser les besoins de développement 

- Lorsqu’une zone industrielle tombe en friche ou que les activités cessent, analyser les conséquences de 
cette situation sur le développement territorial et les mesures nécessaires pour y remédier. 
- Ce faisant, distinguer les plans économiques et sociaux, ainsi que celui du milieu bâti. 

Identifier les besoins locaux à couvrir 

- Déterminer les besoins de la commune et des communes environnantes dans différents domaines 
(culture, activités socio-culturelles, associations, loisirs, jeunesse ou restauration). 
- Evaluer les besoins temporaires en locaux pour toutes les sphères d’activités liées à l’exécution et en 
faire part au propriétaire du site. 

Maintenir les savoir-faire à jour 

- Se renseigner sur d’autres expériences réussies d’affectations transitoires. 
- Visiter d’autres sites menant des projets analogues. 
- Prendre contact avec des spécialistes en matière d’affectations transitoires. 

Fournir des conseils et assumer le rôle d’intermédiaire 

- Fournir des renseignements complets aux propriétaires et aux utilisateurs intéressés, et les rendre 
attentifs aux particularités des affectations transitoires. 
- Mettre en relation les futurs locataires avec les propriétaires. 
- Nommer une personne responsable (interlocuteur) pour les questions d’affectations transitoires. 
- Offrir une aide pour les questions relatives aux sites contaminés, à la protection contre les incendies, à 
l’isolation thermique des bâtiments et à la protection du patrimoine architectural (surtout pertinent dans 
les grandes villes ou communes qui bénéficient de spécialistes en interne, ou disposent d’expérience en 
matière d’affectations transitoires). 
- Fournir les coordonnées de spécialistes externes compétents en la matière.  

Préparatifs 

Définir où se situe l’intérêt public 

- Identifier les avantages attendus d’une affectation transitoire pour le développement général de la 
commune, et diffuser ces informations. 

Définir avec précision la procédure formelle en matière d’aménagement du territoire 

- Déterminer la marge de manœuvre offerte par le plan de zones actuel. 
- Lancer le débat sur les avantages et inconvénients des deux stratégies: réhabilitation ou 
démolition / reconstruction? 
- Informer et consulter la population. 
- Prendre des décisions quant à la possibilité ou la nécessité de prendre des mesures en termes 
d’aménagement du territoire (révision du plan de zones, plan d’aménagement de détail, prescriptions 
particulières en matière de construction, ou autres). 

Définir les procédures d’octroi des autorisations 

- Définir la procédure à suivre au sein de l’administration pour octroyer les autorisations. 
- Déterminer la marge d’appréciation des services concernés. 
- Fixer le droit de donner des instructions à chaque service. 
- Evt. adapter le règlement sur les constructions, pour autoriser plus facilement des affectations 
temporaires. 
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Coopérer activement 

- Evt. participer activement et de manière formelle au pilotage des affectations transitoires (coopération 
entre propriétaires, commune et utilisateurs). 

Etudier la possibilité de louer des locaux 

- Négocier des contrats de bail pour combler les besoins en locaux de la commune. 
- Faire adopter les budgets nécessaires pour réaliser les affectations correspondantes. 

Exécution 

Accéder rapidement aux demandes 

- Faire avancer rapidement la procédure d’aménagement du territoire en tenant compte de l’intérêt 
public. 
- Idem pour traiter les demandes d’autorisation. 

Suivi 

- Observer l’évolution de la situation et les effets des affectations transitoires. 
- Adapter les stratégies de développement adoptées en conséquence. 

Participation financière I 

- Envisager de verser des contributions financières pour des projets à visée culturelle ou socio-
économique, ou promouvant la santé (etc.), dans le cadre des critères habituels de subventionnement de 
la commune. 

Participation financière II 

- Envisager de participer financièrement à des projets de partenariat public-privé (PPP) destinés à 
assurer le nettoyage, l’éclairage ou la sécurité lors de l’utilisation des terrains privés comme espaces 
publics.  

Transformation 

Réévaluer sérieusement la situation 

- Analyser les effets des affectations transitoires sur le développement de la commune. 
- Lancer le débat sur la cessation des affectations transitoires. 
- Evaluer s’il ne serait pas judicieux de conserver tout ou partie des activités transitoires sur la durée. 
- Entreprendre les révisions nécessaires au niveau de l’aménagement territorial local, dans le cadre de la 
sécurité du droit.  

Ne pas donner matière à critique 

- Coopérer assez tôt avec les propriétaires et les utilisateurs pour organiser la cessation ou la 
transformation des activités transitoires. 
- Valoriser les acquis et honorer le travail bénévole fourni. 
- Ne pas fermer le site d’un coup, mais procéder par étapes ou par secteurs, à un rythme supportable 
pour les personnes concernées.  

Offrir des solutions de remplacement 

- Continuer à stimuler les énergies créatives des utilisateurs transitoires. 
- Offrir des locaux de remplacement pour les activités de niche. 
- Soutenir les acteurs qui se mobilisent spontanément pour trouver d’autres solutions. 
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G-6 Survol ! Checklist utilisateur 

La liste de contrôle ci-après offre un condensé des enseignements pratiques du présent guide. 
S’adressant aux personnes, organismes ou institutions souhaitant participer activement à un 
projet d’affectation transitoire, elle les aide à prendre des décisions fondées, ainsi qu’à 
planifier et réaliser ce projet de manière à assurer son succès. Les étapes sont présentées 
dans leur ordre chronologique, même si certaines d’entre elles sont parfois réalisées 
simultanément. 

Prendre les décisions qui s’imposent 

Identifier ses motivations 

Identifier ses motivations en se posant les questions suivantes:  
- Suis-je prêt à m’engager personnellement pour une activité qui n’est pas destinée à durer?  
- Quel type d’impact aimerais-je avoir auprès du public?  
- De quels locaux ou surfaces avons-nous (mon équipe et moi-même) besoin?  
- Ai-je juste besoin de louer un espace, ou ai-je envie de développer un projet à part entière?  
- Ai-je plutôt l’habitude de faire cavalier seul, ou suis-je à l’aise dans un groupe?  
- Dans quelle mesure ai-je la volonté de participer au développement du site?  
- Suis-je prêt à exercer mes activités en synergie avec d’autres acteurs au sein d’un environnement 
dynamique? 

Maintenir les savoir-faire à jour 

- Se renseigner sur d’autres expériences réussies d’affectations transitoires. 
- Aller visiter d’autres sites affectés transitoirement. 
- Prendre contact avec des spécialistes en matière d’affectations transitoires. 

Préparatifs 

Chercher des espaces adéquats 

- Prendre contact directement avec le propriétaire du site pour lui demander si des locaux seraient à 
louer. 
- Faire appel à son réseau de relations. 
- Prendre l’initiative de décrire les locaux désirés. 
- Demander à la commune d’intercéder en sa faveur auprès du propriétaire. 

Rassembler les forces 

- Chercher à rencontrer d’autres personnes ayant les mêmes intentions. 
- Fonder une communauté d’intérêts ou une association. 
- Faire valoir un rôle de partenaire. 
- Construire au minimum un réseau informel. 
- Faire une offre au propriétaire pour la location temporaire d’un bâtiment tout entier. 
- Signaler sa volonté de coopérer avec d’autres pour mettre en place des activités transitoires. 
- Chercher ou créer des possibilités de financement pour mettre sur pied et diriger en interne le projet. 

Prouver que le projet présente un intérêt public 

- Susciter l’intérêt et la sympathie de la population pour le projet. 
- Mettre en évidence les lacunes à combler au plan local. 
- Convaincre les services compétents de l’utilité du projet (culture, sport, jeunesse, etc.). 
- Demander des subventions pour les différents sous-projets. 

Exécution 

Négocier des baux 

- N’accepter de signer que des contrats de bail conformes à la législation. 
- Veiller à respecter les délais légaux. 
- Mener des négociations sur l’état à atteindre par les locaux et sur les travaux de remise en état 
(art. 256 CO). 
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Ne pas négliger la question des autorisations à obtenir 

- Clarifier avec le propriétaire et la commune les questions de compétence et de responsabilité. 
- Demander en temps utile les autorisations d’exploitation commerciale (p. ex. pour un restaurant ou des 
manifestations). 

Manifester son engagement 

- Mettre en avant ses compétences manuelles et son aptitude à dialoguer. 
- Nouer des contacts avec les habitants des quartiers avoisinants. 
- Se mettre au service de différents groupes sociaux ou groupes de personnes de tout âge. 

Générer des effets concrets sur le site 

- Améliorer l’accessibilité du site. 
- Conférer des qualités au site. 
- Attirer un public sur les lieux. 
- Assurer une présence sur le terrain. 
- Eveiller l’intérêt des médias pour la nouvelle vie du site. 
- Développer une activité phare. 
- Etendre le rayonnement du site. 

Transformation 

Suivre attentivement l’évolution de l’affectation transitoire 

- Affirmer en permanence et en toute honnêteté le caractère temporaire des activités. 
- Ne pas laisser s’installer un climat de défiance entre utilisateurs et propriétaire ou commune. 
- Observer attentivement les étapes du développement du projet. 
- Viser à prendre part aux travaux d’étude relatifs à l’aménagement du site. 

Agir de manière proactive  

- Mener une réflexion personnelle sur les acquis des activités transitoires. 
- N’essayer de faire perdurer les activités transitoires que si elles ont un impact positif avéré sur le 
développement local. 
- Ne pas dresser un front de refus. 
- Proposer activement des solutions alternatives (p. ex. rachat d’une partie du site par une coopérative 
ou par un investisseur adéquat). 
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G-7 Survol ! Problèmes connus 

Les discussions autour des affectations transitoires suscitent souvent des réticences chez les 
interlocuteurs – soit qu’ils aient vécu des expériences malheureuses, soit, le plus souvent, 
qu’ils aient entendu des propos négatifs à ce sujet. Le présent chapitre vise à analyser les 
problèmes déjà rencontrés et à montrer comment il est possible de les prévenir ou d’y 
remédier.  

 

Il est vrai que les affectations transitoires peuvent avoir des effets négatifs ou gênants. Cependant, 
lorsqu’on y regarde de plus près, force est de constater que les désagréments sont presque toujours dus 
à une faiblesse dans le pilotage des projets, à l’absence de mécanismes de contrôle ou à la conclusion de 
contrats peu appropriés. A leur tour, ces déficiences résultent d’un manque d’information sur les 
particularités et les effets des affectations transitoires. Le but du présent guide est justement d’apporter 
les éléments d’information manquants.  

« On n’arrivera jamais à les mettre à la porte » 

De très nombreux propriétaires redoutent qu’une fois les utilisateurs transitoires installés, il ne soit plus 
possible de leur faire quitter les locaux. Or cette crainte est infondée si les contrats de bail conclus sont 
d’emblée correctement délimités dans le temps. Il est conseillé de trouver des formulations à la fois 
sensées et applicables pour fixer les échéances. Dans les situations où les utilisateurs ont manifesté des 
velléités de résistance contre des résiliations de bail, on observe que les contrats de bail conclus étaient 
de durée indéterminée ou que la phase de planification s’est poursuivie très longtemps. Dans les deux 
cas, les locataires n’auraient su être tenus pour responsables (voir aussi les explications ci-dessous sur la 
question de la résistance politique). 

cf. aussi : Droit / baux à loyer 

Sous-locations sauvages 

Il arrive souvent que les locataires transitoires sous-louent tout ou partie de leurs locaux sans en avertir 
le propriétaire et sans respecter les prescriptions légales (p. ex. avec un loyer de sous-location plus élevé 
que le loyer de base). Or cette situation change la donne au niveau des locataires (mixité) de manière 
incontrôlée et fait subir des pertes de revenus au propriétaire. Il est rare qu’un bailleur surveille ces 
phénomènes, et encore plus rare qu’il agisse lorsque le contrat n’est pas respecté. En effet, il a souvent 
perdu la vue d’ensemble; de plus, il ne veut pas entamer une procédure judiciaire coûteuse en temps et 
en argent. Ainsi, pour éviter ces désagréments, le bailleur devrait insister sur les règles en matière de 
sous-location dès la signature du bail, puis procéder à des contrôles suffisants. 

cf. aussi : Droit / baux à loyer 

Problème des frais accessoires 

Dans les grandes friches industrielles, il manque souvent l’infrastructure permettant d’établir un 
décompte individuel des frais de chauffage, d’eau chaude sanitaire, d’électricité, etc. (absence de 
compteurs de chaleur ou de compteurs électriques). Cette situation peut conduire le bailleur à facturer au 
locataire des frais très élevés pour l’entretien. Il est possible de remédier à ce problème en utilisant 
d’autres modèles de décompte lors de la conclusion du contrat. 

cf. aussi : Finances / loyers 

Revenus insatisfaisants 

Suivant les caractéristiques d’une friche industrielle aux plans quantitatif et qualitatif (situation 
géographique, locaux et espaces offerts), il se peut que les locations temporaires ne génèrent pas assez 
de revenus pour réaliser des études en vue de réhabiliter le site. Cependant, il faut rappeler ici que toute 
location permet d’engranger plus de recettes que si le site restait désaffecté. En outre, si l’affectation 
transitoire est gérée de manière à revaloriser le site, les faibles revenus engrangés durant la période 
transitoire seront compensés ultérieurement, par des revenus qui seront nécessairement plus importants. 

cf. aussi : Finances / rentabilité 

Absence de plus-value  
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Une affectation transitoire peut rester une affaire de location au sens strict du terme. Si tel est le cas, sa 
seule utilité sera de générer des revenus: elle n’apportera pas d’autre plus-value. Pour générer ces plus-
values (conférer une image de marque au site, le revaloriser et le redynamiser), il est indispensable de 
planifier activement les opérations, en fonction d’objectifs précis et à un stade précoce du projet. Il s’agit au 
moins d’obtenir une mixité intéressante de locataires, de manière à révéler les potentiels cachés. 

cf. aussi : section Gestion 

Pérenniser les activités transitoires 

L’expérience montre que les affectations transitoires peuvent avoir une incidence tout à fait positive, tant 
au plan social qu’économique, et qu’elles peuvent générer pour la collectivité une plus-value qu’il n’est 
guère possible d’évaluer à l’avance. Parfois, les activités transitoires font évoluer le site dans une 
direction différente de celle prévue initialement.  

Cette situation n’est pas forcément gênante; au contraire, elle peut avoir des effets bénéfiques dont il 
convient de profiter. D’une part, le propriétaire peut repenser ses projets en tenant compte du 
rayonnement positif du site, de sorte à renforcer son image de marque et sa mise en valeur; d’autre 
part, il peut se baser sur les nouveaux calculs de rentabilité pour faire évoluer sa stratégie sur l’avenir du 
site. En effet, il se pourrait qu’il soit plus rentable de pérenniser ou prolonger les activités transitoires que 
de réaffecter le site ou de raser les bâtiments pour en reconstruire de nouveaux. Le propriétaire peut 
aussi étudier la possibilité de rénover progressivement les bâtiments existants et d’adapter les loyers en 
conséquence.  

cf. aussi : Conditions / facteur temps 
cf. aussi : Finances / rentabilité 

Nuisances et vandalisme secondaire 

Les entreprises offrant des divertissements (bars musicaux, clubs, salles de concert) viennent souvent 
s’installer dans les friches industrielles, en raison des locaux vastes et relativement bon marché offerts. 
Si les activités qu’elles proposent répondent à un besoin essentiel de la population, celles-ci peuvent 
aussi augmenter les nuisances sonores pour les habitants des quartiers voisins (bruit généré par la 
musique et sources de bruits « secondaires »). Il faut retenir de ce constat que ces nuisances ne sont a 
priori pas illégales; il s’agit pourtant de les faire évaluer en détail par un spécialiste compétent. Pour 
éviter tout conflit avec les riverains, il est recommandé de prendre contact avec eux très tôt dans le 
processus, et de tenter de les convaincre des avantages à voir le site reprendre vie. Il s’agit aussi de les 
associer aux réflexions et aux travaux de remise en valeur du site.  

cf. aussi : Droit / permis de construire 

Il peut aussi arriver qu’avec l’accroissement de la notoriété du site et l’augmentation du nombre de 
visiteurs, un phénomène de vandalisme secondaire apparaisse, sous la forme d’abandon de déchets dans 
la rue (littering) ou de dépôts illégaux d’ordures – toutefois sans commune mesure avec la situation d’un 
site laissé à l’abandon. Il s’agit certes d’un problème de société contre lequel il est difficile de lutter. 
Cependant, dans le cas d’une friche industrielle, on peut y remédier: la meilleure manière de le faire est 
justement d’implanter sur le site des activités qui assurent une présence sur place, générant un certain 
contrôle social. Le cas échéant, il est avisé de s’accorder avec tous les partenaires pour mettre en œuvre 
un concept commun de collecte et d’élimination des déchets. 

cf. aussi : Droit / espaces publics 

Supprimer les barrières mentales 

Les projets de vie des propriétaires de sites diffèrent souvent de ceux des utilisateurs transitoires. En 
effet, les impératifs des plans commerciaux ou la culture d’entreprise conservatrice des premiers se 
heurtent à l’ouverture d’esprit, à la créativité, et à la spontanéité des seconds. A cela s’ajoutent des 
visions du monde diamétralement opposées ou une crainte face à des valeurs esthétiques divergentes. 
Ces différences constituent autant de barrières mentales susceptibles d’entraver la collaboration entre les 
parties, voire de faire échouer un projet d’affectation transitoire.  

Pour pallier ces difficultés, il convient que chacune des parties en présence fasse preuve d’ouverture, soit 
disposée à dialoguer, et ne se laisse pas entraîner dans des jeux de pouvoir. Pour abaisser les barrières 
mentionnées et arriver à un consensus, il convient de clarifier les intérêts et les attentes des deux 
parties. Il s’agit également de prendre conscience, des deux côtés, des possibilités qu’offre une 
affectation transitoire pour parvenir à une situation « gagnant-gagnant ». 
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Imposer par le haut vs. laisser faire par le bas 

Par le passé, certains propriétaires de sites ou promoteurs décidèrent d’implanter volontairement 
certaines activités transitoires sur une grande friche (c.-à-d. qu’ils l’ont imposé par le haut). A cette fin, 
ils mandatèrent une entreprise internationale spécialisée dans l’événementiel; malgré les efforts 
consentis, il ne fut pas possible de restituer une vie sociale au site, ni de le revaloriser, et l’opération se 
solda par un échec retentissant et coûteux. Si l’objectif est de valoriser un site et de le dynamiser, il est 
indispensable de collaborer avec des partenaires locaux. Recelant des potentiels latents, seuls les petits 
réseaux locaux peuvent déployer les énergies nécessaires et apporter des qualités véritablement durables 
au site, à condition qu’on leur laisse une marge de manœuvre suffisante. Il s’agit donc de laisser « la 
base » agir. 

cf. aussi : section Gestion 

Opposition à la transformation 

Si l’affectation transitoire se prolonge dans le temps, il peut arriver que les utilisateurs refusent toute 
transformation ou résiliation de bail. L’opposition peut tout autant provenir des locataires, que de la 
population ou des milieux politiques, voire de tous les fronts à la fois. Lorsqu’on analyse de manière 
approfondie les situations ayant généré une levée de boucliers, on doit distinguer plusieurs situations: 

Intérêts particuliers 

La résistance vise ici uniquement à maintenir les relations contractuelles: les locataires se sont habitués, 
au cours de nombreuses années, à bénéficier de conditions de location bon marché. Ils ne veulent pas 
admettre que la location proposée était une solution temporaire, même si au fond, ils le savent 
pertinemment. 

Dans ce cas de figure, il s’agira de faire appel au droit du bail. Cependant, si le bailleur a fait l’erreur de 
signer des contrats de bail à durée indéterminée, les locataires peuvent de bonne foi partir de l’idée qu’ils 
pourront continuer à louer leur objet sans restriction de durée. Le propriétaire est dès lors tenu pour 
responsable de cette situation, et, le droit du bail assure une certaine protection aux locataires. Si un 
projet d’affectation définitive doit être réalisé dans des délais assez brefs, le bailleur devra négocier le 
remplacement des baux à durée indéterminée par des baux à durée déterminée, ou encore la restitution 
des locaux loués, dans certains cas, en indemnisant les locataires 

(cf. explications ci-dessus, à la rubrique « On n’arrivera jamais à les mettre à la porte »). 

Au contraire, si les contrats passés avec les locataires sont à durée déterminée, et que les clauses du bail 
sont claires quant au caractère temporaire des activités, les problèmes légaux seront vite réglés. A ce 
moment-là, il suffit, pour faire cesser l’opposition, de présenter ses arguments avec persuasion. 

cf. aussi : Droit / baux à loyer 

Plus-value sociale 

L’opposition peut aussi avoir des racines plus profondes, à savoir les plus-values apportées par les 
activités transitoires. C’est le cas si celles-ci ont conféré au site sa propre identité, étendu son 
rayonnement à toute la ville ou la commune, ou encore, comblé des lacunes, répondant à des besoins 
essentiels (sur les plans culturel, économique et social) pour assurer une certaine qualité de vie, besoins 
que la ville ou la commune n’auraient pu satisfaire. Si un propriétaire se fait surprendre par une telle 
situation, c’est qu’il avait vu trop court en visant peut-être seulement à faire rentrer les loyers; par 
manque d’expérience – bien compréhensible au demeurant –, il a complètement sous-estimé le potentiel 
des affectations transitoires.  

Trois exemples 

Sur le site nt/Areal à Bâle, les autorités ont décidé, à l’été 2008, de restreindre les heures d’ouverture 
des locaux destinés aux manifestations, prélude à la réaffectation du site et à la construction d’un 
nouveau quartier. Cette décision a soulevé un tollé dans la population, et les journaux ont été submergés 
de lettres de lecteurs. Le mot d’ordre était partout le même: laissez-nous les derniers espaces de liberté 
en ville! L’exigence était la suivante: revoyez votre décision en la rendant moins contraignante; à terme, 
annulez-la. 

Informations sur le site de nt/Areal: www.areal.org/scripts/detail.php?id=1456 (en all. seul.) 

A Liestal, sur l’ancien site Hanro, d’une surface de 3,2 hectares, un plan de quartier a été mis à l’enquête 
publique visant à supplanter les activités transitoires en place. Les opposants sont montés aux barricades 
et ont lancé un référendum communal. Lors de la votation, en 2008, les citoyens ont rejeté le plan de 
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quartier par 54 % des voix (avec une participation de plus de 50 %). En lieu et place du quartier 
d’habitation prévu pour 200 logements, les opposants souhaitaient conserver les plus de 100 places de 
travail créées dans les domaines de l’industrie créative, de la formation et de la santé. Ils voulaient aussi 
préserver l’identité du site, forgée au fil de nombreuses années. Leurs arguments portaient aussi sur 
l’absence de consultation des locataires concernés quant aux mesures d’aménagement du territoire, et 
sur la remise du site aux mains d’un « gros investisseur anonyme ». 

Site des opposants ayant eu gain de cause: www.quartierplan-hanro.ch 

A Berne, le bâtiment du progymnase, sur la Waisenhausplatz, accueillait depuis 2005 des activités 
culturelles sous le nom de PROGR; ces dernières avaient acquis une grande notoriété. Le projet de la ville 
consistait à vendre le site au lauréat d’un concours d’urbanisme, ainsi qu’à implanter des activités 
commerciales (santé, bien-être, commerce de détail). En 2009, il échoua suite à une votation populaire, 
après que les utilisateurs transitoires se furent portés acquéreurs du bâtiment pour y maintenir les 
activités. Dans ce cas de figure, la culture a eu le dessus et le provisoire est devenu permanent. 

Communiqué de presse de la ville de Berne relatif à la votation: www.bern.ch/neues-aus-ihrer-
stadt/2009/abstimmungmai 

Site Internet du projet PROGR www.progr.ch (en all. seul.) 

Réflexions sur la résolution du problème 

Les projets d’aménagement du territoire ont toujours une composante politique, qui dépasse les seuls 
intérêts du propriétaire ou de l’investisseur. Si un propriétaire tient à ce que la revalorisation de son site 
débouche également sur un succès politique, il doit déterminer quelles sont les sensibilités locales. Il 
risque de se heurter à des oppositions notamment lorsque le site est transformé sans faire profiter la 
population des acquis qualitatifs apportés par des activités transitoires. Le danger est d’autant plus grand 
s’il conserve pour lui seul la plus-value découlant de ces activités, alors que celles-ci avaient été mises en 
place grâce à l’engagement bénévole des utilisateurs. 

En particulier, si le propriétaire s’est laissé de très nombreuses années pour mener la réflexion sur 
l’avenir de sa friche, il y a fort à parier que les activités transitoires auront acquis une dynamique propre. 
Paradoxalement, il bénéficie des avantages qui l’ont poussé à mettre en place les activités transitoires, à 
savoir la nouvelle vie et la réputation du site, composantes que d’autres personnes ont créées.  
Rappelons ici qu’il existe une autre manière de planifier: la méthode processuelle ou participative, qui ne 
vise pas forcément à atteindre les objectifs initiaux, mais à les adapter de manière continue, en intégrant 
si nécessaire les nouvelles qualités découvertes. Divers projets réalisés montrent qu’il est possible de 
trouver des solutions satisfaisantes – même du point de vue entrepreneurial – en prenant le meilleur des 
deux approches, à savoir rénover les bâtiments dignes d’être conservés et démolir ceux qui ne le sont 
pas pour en reconstruire d’autres. 

Si cette stratégie n’est pas applicable, ou si le propriétaire ne veut pas prendre en compte les qualités 
développées par les activités transitoires, il revient aux autorités de s’impliquer pour trouver une solution 
de remplacement, sans quoi la situation pourrait continuer à dégénérer au plan politique. 

Dommages aux bâtiments 

La créativité débordante des locataires peut parfois avoir des effets néfastes, lorsqu’elle les conduit à 
construire à l’intérieur des locaux des éléments qui pourraient gêner leur réaffectation ultérieure, ou 
qu’ils laissent se dégrader les bâtiments qu’ils occupent (traces d’usure).  

Avant d’être fixé sur l’avenir d’un bâtiment (conserver ou démolir), le bailleur doit insister, lors de la 
signature du bail, sur l’art. 260a CO, qui précise que toute modification de la chose louée par le locataire 
doit faire l’objet d’un consentement écrit du bailleur. Les risques d’une usure excessive des bâtiments 
doivent être examinés selon le principe de proportionnalité: on n’appliquera pas les mêmes critères à un 
bâtiment déjà détérioré ou à un bâtiment pratiquement intact. Dans tous les cas, il convient de respecter 
l’art. 267 CO, voulant qu’à la fin du bail, « le locataire doit restituer la chose dans l’état qui résulte d’un 
usage conforme au contrat. » Par conséquent, il est nécessaire de décrire soigneusement dans le contrat 
de bail l’usage qui peut être fait des locaux. 

cf. aussi : Finances / investissements 

Dommages au sous-sol 

Certaines activités transitoires, telles qu’un atelier de réparation de véhicules ou un garage, risquent de 
polluer le sous-sol, ce qui risque d’entraver l’exploitation ultérieure du site, ou de la renchérir d’autant. 
Pour éviter qu’une telle situation ne se produise, il faut fixer, dès le contrat de bail, des règles et des 
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conditions clairement formulées. Si l’activité implique le maniement de substances dangereuses pour 
l’environnement, il faudra absolument prévoir des contrôles. A la fin de l’activité transitoire, il convient de 
respecter l’art. 267 CO, voulant que « le locataire doit restituer la chose dans l’état qui résulte d’un usage 
conforme au contrat. » 

cf. aussi : Finances / assainissement des sites contaminés 

 


